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By Road, from the OTTAWA International Airport

1. From the airport take the AIRPORT PARKWAY to RIVERSIDE DR EAST

2. Follow RIVERSIDE DR EAST to HIGHWAY 417 EAST

3. Take HIGHWAY 417 EAST, past the ST-LAURENT BLVD exit, where HIGHWAY 417 splits, continue LEFT on  
HIGHWAY 174 (ROCKLAND)

4. Exit HIGHWAY 174 on BLAIR RD NORTH

5. Proceed on BLAIR RD NORTH, cross OGILVIE RD, and continue on to the traffic lights at the intersection of BLAIR and 
MONTREAL RD

6. Turn left onto MONTREAL RD and take the first immediate right onto the ramp leading down to the traffic circle. Stop at 
Building M-1 on the north side of the traffic circle. Ask the commissionaires in M-1 for directions to the NRC building, 
institute or staff member you seek.

By Road, from MONTRÉAL

1. Take MÉTROPOLITAIN 40 WEST and follow signs for OTTAWA and HIGHWAY 417 WEST

2. Follow 417 WEST to reach OTTAWA

3. Exit at HIGHWAY 174 EAST (ROCKLAND) when entering OTTAWA

4. Follow 174 EAST and exit at BLAIR RD NORTH (first exit after entering 174 EAST)

5. Follow BLAIR RD NORTH, cross OGILVIE RD, and continue on to the traffic lights at the intersection of BLAIR and 
MONTREAL RD

6. Turn left onto MONTREAL RD and take the first immediate right onto the ramp leading down to the traffic circle. Stop at 
Building M-1 on the north side of the traffic circle. Ask the commissionaires in M-1 for directions to the NRC building, 
institute or staff member you seek.
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National Research Council Conseil national de recherches  

Canada Canada  

 

Administrative Services Direction des services  

& Property management administratifs et de la gestion 

Branch (ASPM) de l’immobilier (SAGI) 

 

Formulaire de proposition – Marché de construction 
 

 

 Titre du projet M20-  Cadre de charges verticales et horizontales 

 

 

No.  de Proposition: 17-22016 
 

 

1.2 Nom d’entreprise et adresse du soumissionnaire 

 

Nom __________________________________________________________________________ 

 

Adresse _______________________________________________________________________ 

 

_______________________________________________________________________________ 

 

Personne-ressource (nom en lettres moulées) ________________________________________ 

 

Téléphone (______)   ______________     Téléc. (_______)  ____________________ 
 

 

1.3 Offre de prix 

 

Le soumissionnaire soussigné offre par les présentes à Sa Majesté du chef du Canada 

(ci-après appelée « Sa Majesté »), représentée par le Conseil national de recherches du 

Canada, d’exécuter et d’achever les travaux se rapportant au projet désigné ci-haut, 

conformément aux plans et devis et aux autres documents d’appel d’offres, à l’endroit et 

de la manière énoncés aux présentes, pour un montant total de _____________,______ $ 

(montant numéraire uniquement) dans la monnaie ayant cours légal au Canada 

(TPS/TVH en sus). 

  

Le montant de l’offre comprend toutes les taxes fédérales, provinciales et municipales 

applicables
(*)

. Cependant, si l’une des taxes imposées en vertu de la Loi sur l’accise, de la 

Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les 

douanes, du tarif des douanes ou de toute autre loi provinciale imposant une taxe de vente 

au détail sur les achats de biens meubles incorporés à un bien immobilier est modifiée et 

que cette modification survient : 

  

.1 après que la présente proposition ait été mise à la poste ou livrée; ou 

.2 si la présente proposition est révisée, après la dernière révision;  

le montant de l’offre de prix devra être diminué ou augmenté de la manière prévue à 

l’article CG22 des Conditions générales du contrat. 



 

 

National Research Council Conseil national de recherches  

Canada Canada  

 

Administrative Services Direction des services  

& Property management administratifs et de la gestion 

Branch (ASPM) de l’immobilier (SAGI) 

 

 

 

1.3.1 Offre de prix (suite) 

 
(*) 

 Dans le cadre de la présente proposition, la taxe sur les produits et services (TPS) n’est 

pas une taxe applicable.  

 

Dans la province de Québec, la taxe de vente du Québec (TVQ) ne doit pas être ajoutée 

au montant de l’offre, le gouvernement fédéral étant exempté de la TVQ. Les 

soumissionnaires doivent s’adresser directement au ministère du Revenu provincial pour 

récupérer toute taxe qu’ils sont appelés à verser sur des biens et services acquis dans le 

cadre de l’exécution du présent marché. Les soumissionnaires devraient cependant 

inclure dans le montant de leur offre de prix tout montant de TVQ pour lequel ils ne 

peuvent exiger un remboursement de taxe sur les intrants.  

 

1.4 Acceptation et conclusion du marché 
 

Le soumissionnaire soussigné s’engage, dans les quatorze (14) jours suivant l’avis 

confirmant l’acceptation de la présente proposition, à signer un contrat portant sur 

l’exécution des travaux, à condition que l’avis d’acceptation du Ministère parvienne au 

soumissionnaire dans un délai de trente (30) jours suivant la date de clôture de l’appel 

d’offres. 

 

1.5 Délai d’exécution des travaux 

 

Le soumissionnaire soussigné s’engage à achever les travaux dans le délai stipulé au 

devis, lequel commence à courir à compter de l’avis d’acceptation de la présente 

proposition.  

 

1.6        Garantie de soumission 

 

Le soumissionnaire soussigné joint à la présente proposition une garantie de soumission, 

conformément à l’article 5 des Instructions générales à l’intention des soumissionnaires. 

 

Le soumissionnaire soussigné convient que dans l’éventualité où il refuse de conclure un 

contrat qu’il est tenu de conclure en vertu des présentes, tout dépôt de garantie fourni à 

titre de garantie de soumission sera retenu pour débit. Cependant, le Ministre peut, au 

nom de l’intérêt public, renoncer au droit de Sa Majesté de retenir pour débit le dépôt de 

garantie. 

 

Le soumissionnaire soussigné convient que si la garantie de soumission n’est pas 

conforme aux modalités de l’article 5 des Instructions générales à l’intention des 

soumissionnaires, sa proposition peut être jugée irrecevable.  
 

 



 

National Research Council Conseil national de recherches  

Canada Canada  

 

Administrative Services Direction des services  

& Property management administratifs et de la gestion 

Branch (ASPM) de l’immobilier (SAGI) 

 

 

1.7 Garantie d’exécution 
 

Dans les quatorze (14) jours suivant l’avis d’acceptation de sa proposition, le 

soumissionnaire soussigné doit fournir une garantie d’exécution contractuelle, 

conformément à la section F, Conditions contractuelles, du contrat.  

 

Le soumissionnaire soussigné convient que la garantie d’exécution visée par les 

présentes, si elle est fournie sous forme de lettre de change, sera versée au Trésor public 

du Canada.  

 

1.8 Annexes 

 

L’annexe n° ______n/a____________ fait partie intégrante de la présente proposition. 

 

1.9 Addenda 

 

Le montant total de l’offre de prix porte sur l’exécution des travaux définis dans les 

addenda suivants :  

 

 

N° DATE N° DATE 

    

    

    

    

    

    

    

 

 

 

 

 

 

 

(Les soumissionnaires doivent indiquer le numéro et la date des addenda.) 
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Canada Canada  

 

Administrative Services Direction des services  

& Property management administratifs et de la gestion 
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1.10 Signature de la proposition  

 

Les soumissionnaires doivent consulter l’article 2 des Instructions générales à l’intention 

des soumissionnaires. 

 

 

 

 

SIGNÉ, AUTHENTIFIÉ ET REMIS le ____________________ 
e
 jour du mois de 

________________ au nom de 

 

 ________________________________________________________________________ 

 (Inscrire le nom d’entreprise du soumissionnaire) 

 

 

SIGNATAIRE(S) AUTORISÉ(S) 

 

______________________________________ 

(Signature du signataire autorisé) 

 

______________________________________ 

(Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées) 

 

_____________________________________ 

(Signature du signataire autorisé) 

 

______________________________________ 

(Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées) 

 

 

      SCEAU 
 

 

 

 

 

 

  



 
ANNONCE ACHATSETVENTES 

 

M-20, Cadre de charges verticales et horizontales 

 

Le Conseil national de recherches du Canada, 1200 chemin Montréal,, Ottawa, ON, a une demande pour un 
projet qui comprend :  
 

Travaux de construction consistant en l'enlèvement du cadre de charges existant et du plancher en 
béton, et l'installation d'une nouvelle structure en acier et d'un plancher en béton. 

 
1. GENERAL : 
Adresser à le représentant ministériel (ou à son représentant) ou à l’Agent des contrats toute question 
portant sur tout aspect du projet. Ils sont les seuls autorisés à fournir des réponses. 
 
On ne tiendra nullement compte des informations obtenues d'une personne autre que le représentant 
ministériel (ou son représentant) ou l’Agent des contrats et ce, autant à l'octroi du contrat qu'au cours des 
travaux. 
 
Les entreprises souhaitant présenter des soumissions pour ce projet devraient obtenir les documents 
relatifs aux appels d’offres en s’adressant au fournisseur de service Achatsetventes.gc.ca AGAO. Si des 
addenda sont ajoutés, ils seront distribués par Achasetventes.gc.ca AGAO. Les entreprises qui 
choisissent de préparer leurs soumissions en se fondant sur des documents d’appel d’offres provenant 
d’autres sources le font à leurs propres risques et seront tenues d’informer le responsable de l’appel 
d’offres de leur intention de soumissionner. Les trousses d'appel d'offres ne pourront être diffusées le jour 
même de la clôture des soumissions. 
 

2. . VISITE DU SITE OBLIGATOIRE 

Les soumissionnaires ont l'obligation de participer à une des visites du site à la date et à l'heure prévues. 
Les soumissionnaires qui ont l'intention de présenter une soumission doivent envoyer au moins un 
représentant à cette visite. 
 
Les visites de chantier se tiendront le 30 mai et le 1 juin, 2017  à 9 :00. Rencontrer Janik Leroux à 
l’édifice M-20, 1200 chemin Montréal, Ottawa, ON.  Les soumissionnaires qui, pour une raison 
quelconque, ne peuvent pas participer à la visite à la date et à l'heure prévues ne pourront obtenir un 
deuxième rendez-vous; leur soumission sera donc considérée comme non conforme. AUCUNE 
EXCEPTION NE SERA FAITE. 

 
Pour prouver qu'ils ont participé à la visite du site, les soumissionnaires ou leurs représentants DOIVENT 
signer, lors de la visite, le formulaire de participation élaboré par l'autorité contractante. Les 
soumissionnaires ou leurs représentants ont la responsabilité de vérifier s'ils ont bien signé ce formulaire 
avant de quitter le site. Les soumissions présentées par des soumissionnaires qui n'ont pas participé à la 
visite du site ou qui ont oublié de signer le formulaire de participation seront considérées comme non 
conformes. 
 
3. DATE DE FERMÊTURE : 
La date de fermeture est le 21 juin, 2017  14 :00 
 
4. RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES : 
À la fermeture de l’appel d’offres, les résultats de l’appel d’offre seront envoyés par télécopieur à 
tous les entrepreneurs qui auront soumis un appel d’offre. 
 



 
 
 
 
 
5. CRITÈRES DE SÉCURITÉ OBLIGATOIRES POUR LES ENTREPRENEURS 
 
5.1 EXIGENCES OBLIGATOIRES RELATIVES A LA SECURITE 
 

.1 L'entrepreneur doit détenir en permanence, pendant l'exécution du contrat à 
commandes, une attestation de vérification d'organisation désignée (VOD) en 
vigueur, délivrée par la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 

 
.2 Les membres du personnel de l'entrepreneur devant avoir accès à des 

établissements de travail dont l'accès est réglementé doivent TOUS détenir une cote 
de FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou approuvée par la DSIC de TPSGC. 

 
.3 L'entrepreneur doit respecter les dispositions: 

a) de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de 
sécurité (s'il y a lieu), reproduite à l'Annexe D; 

 
b) du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition)@ http://ssi-iss.tpsgc-

pwgsc.gc.ca/msi-ism/msi-ism-fra.html 
 
5.2 VÉRIFICATION DE L’ATTESTATION DE SÉCURITÉ À LA CLÔTURE DES SOUMISSIONS 
 

.1 Le soumissionnaire doit détenir une attestation de vérification d'organisation 
désignée (VOD) en vigueur, délivrée 
par la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ET DOIT L’INCLURE AVEC LEUR 
SOUMISSION OU FAIRE SUIVRE DANS LES 48 HEURES SUIVANT LA DATE ET 
L’HEURE DE CLÔTURE DE L’APPEL D’OFFRE. Des vérifications 
seront effectuées par l’intermédiaire de la DSIC pour confirmer l’attestation de 
sécurité du soumissionnaire. L’omission de se conformer à cette exigence rendra la 
soumission non conforme et celle-ci sera rejetée.  

 
.2 L’entrepreneur général doit nommer tous ses sous-traitants dans un délai de 72 

heures suivant la clôture des soumissions, et ceux-ci doivent aussi détenir une 
attestation VOD valide et soumettre les noms, dates de naissance ou numéros de 
certificats de sécurité de toutes les personnes qui seront affectées au projet. 

 
.3 Il faut noter que les sous-traitants qui doivent exécuter des tâches pendant 

l’exécution du contrat subséquent doivent aussi satisfaire aux exigences obligatoires 
du contrat en matière de sécurité. De plus, aucune personne ne possédant pas le 
niveau de sécurité exigé ne sera admise sur le site. Le soumissionnaire retenu devra 
s’assurer que les exigences liées à la sécurité sont satisfaites pendant toute 
l’exécution du contrat. La Couronne ne sera tenue responsable d’aucun retard ni 
d’éventuels coûts supplémentaires liés à l’inobservation par l’entrepreneur des 
exigences en matière de sécurité. L’omission de satisfaire à ces exigences sera 
suffisante pour résilier le contrat pour cause d’inexécution. 

 
 .4 Pour toute question concernant les exigences liées à la sécurité pendant la période 

de soumission, les  soumissionnaires doivent communiquer avec l’agente de sécurité 
@ 613-993-8956. 

 

http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/msi-ism/msi-ism-fra.html
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/msi-ism/msi-ism-fra.html


6.0 CSPAAT (COMMISSION DE LA SECURITE PROFESSIONNELLE ET DE L’ASSURANCE 
CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

 
  .1   Tous les soumissionnaires doivent fournir une attestation de la CSPAAT valide     avec 

leur offre ou avant l’attribution du contrat.  
 
 
7.0 L’OMBUDSMAN DE L’APPROVISIONNEMENT 
 

 .1  Services de règlement des différends  
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu 
du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux veillera à proposer aux parties concernées un processus de 
règlement de leur différend, sur demande ou consentement des parties à participer à 
un tel processus de règlement extrajudiciaire en vue de résoudre un différend entre 
elles au sujet de l’interprétation ou de l’application d’une modalité du présent contrat, 
et obtiendra leur consentement à en assumer les coûts. Le Bureau de l’ombudsman 
de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par 
courriel, à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca.  

 
 .2    Administration du contrat  

Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu 
du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux examinera une plainte déposée par [le fournisseur ou 
l’entrepreneur ou le nom de l’entité à qui ce contrat a été attribué] concernant 
l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 22.2(1) de la Loi sur le 
ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 et 
16 du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été 
respectées, et si l’interprétation et l’application des modalités ainsi que de la portée 
du contrat ne sont pas contestées. Le Bureau de l’ombudsman de 
l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, 
à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca.  

 
 

 .3   Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied 

par le  gouvernement du Canada de manière à offrir aux fournisseurs un moyen 

indépendant de déposer des plaintes liées à l’attribution de contrats de moins 

de 25 000 $ pour des biens et de moins de 100 000 $ pour des services. Vous 

pouvez soulever des questions ou des préoccupations concernant une demande 

de soumissions ou l’attribution du contrat subséquent auprès du BOA par 

téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse boa.opo@boa-

opo.gc.ca. Vous pouvez également obtenir de plus amples informations sur les 

services qu’offre le BOA, en consultant son site Web, à l’adresse www.opo-

boa.gc.ca.  

 

 

Le représentant ministériel responsable ou son représentant: Janik Leroux 

Téléphone: 613 991-4209 

 

L’autorité contractante :  Alain Leroux alain.leroux@nrc-cnrc.gc.ca 

Téléphone : 613 993-2274 
 

 

mailto:boa.opo@boa-opo.gc.ca
mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
mailto:boa.opo@boa-opo.gc.ca
mailto:boa.opo@boa-opo.gc.ca
file:///C:/Users/menardp/Desktop/www.opo-boa.gc.ca
file:///C:/Users/menardp/Desktop/www.opo-boa.gc.ca
mailto:alain.leroux@nrc-cnrc.gc.ca


 

 

 

 
 

INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 
 

Article 1 - Réception des soumissions 
 
1a) Aucune soumission reçue après le moment fixé pour la clôture des soumissions ne sera 

acceptée.  LES SOUMISSIONS RECUES APRES LE MOMENT FIXÉ NE SONT PAS VALIDES 
et ne peuvent être prises en considération, peu importe la raison de leur retard. 

 
1b) Une lettre ou une télécommunication imprimée envoyée par un soumissionnaire pour signifier un 

prix ne peut être considérée comme étant une soumission valide à moins qu’une soumission 
officielle n’ait été reçue sur la formule prescrite à cette fin. 

 
1c) Il est loisible aux soumissionnaires de modifier leurs soumissions par lettre ou télécommunication 

imprimée mais à condition que de telles modifications ne soient pas reçues plus tard qu’au 
moment prévu pour la clôture des soumissions. 

 
1d) Les modifications à la soumission qui sont transmises par télécopieur doivent être signées et 

doivent permettre d’identifier sans équivoque le soumissionnaire. 
 
Toutes les modifications de ce genre doivent être envoyées à : 
 
Conseil national de recherches Canada 
Services d’approvisionnement 
Alain Leroux, agent supérieur de contrats 
Édifice M-22 
Chemin Montréal, Ottawa (Ontario) 
K1A OR6 
  
Télécopieur: (613) 991-3297 

 
Article 2 - Formule de soumission et qualifications 
 
1) Toutes les soumissions doivent être présentées sur la formule de soumission - construction et 

être signées en conformité avec les exigences suivantes: 
 

a) Société à responsabilité limitée : le nom complet de la société ainsi que le nom et le titre 
des fondés de signature autorisés doivent être imprimés dans l’espace prévu à cette fin.  
La signature des fondés de signature et le sceau de la société doivent être apposés. 

 
 
b) Société de personne : le nom de l’entreprise ainsi que le(s) noms du (des) signataire(s) 

doivent être imprimés dans l’espace prévu.  L’un ou plusieurs des associés doivent 
signer en présence d’un témoin qui, lui aussi, doit apposer sa signature.  Un sceau de 
couleur adhésif doit être apposé en regard de chaque signature. 

 
c) Entreprise à propriétaire unique : le nom de l’entreprise et le nom du propriétaire unique 

doivent être imprimés dans l’espace prévu.  Le propriétaire est tenu de signer en 
présence d’un témoin qui doit lui aussi apposer sa signature.  Un sceau de couleur 
adhésif doit être apposé en regard de chaque signature. 

 



2) Toute modification à la partie imprimée de la formule de soumission - construction ou tout défaut 
de fournir l’information qui y est demandée peut invalider la soumission. 

 
3) Toutes les rubriques de la formule de soumission - construction doivent être remplies et les 

corrections manuscrites ou dactylographiées apportées aux parties ainsi remplies doivent être 
paraphées par la ou les personnes qui signe(nt) la soumission au nom du soumissionnaire. 

4) Les soumissions doivent être basées sur les plans, devis et documents de soumission fournis. 
 
Article 3 - Contrat 
 
1) L’entrepreneur devra signer un contrat semblable à la formule standard pour contrats de 

construction à prix fixe dont un exemplaire en blanc est annexé dos à la présente brochure pour 
information. 

 
Article 4 - Destinataire de la soumission 
 
1a) Les soumissions doivent être envoyées sous enveloppe cachetée adressée à l’Agent de contrats, 

Conseil national de recherches, Services administratifs et gestion de l’immobilier, édifice 
M-22, 1200 chemin Montréal, Ottawa, ON. K1A 0R6 Canada, et la mention “Soumission 
relative à (inscrire le titre de travail apparaissant sur les dessins et le cahier des charges)” ainsi 
que le nom et l’adresse du soumissionnaire doivent apparaître sur l’enveloppe. 

 
1b) Sauf dispositions contraires, les seuls documents à soumettre pour la soumission sont la formule 

de soumission et la garantie de soumission. 
 
 
 
Article 5 - Garantie 
 
1a) La garantie de soumission est requise.  La garantie doit alors être soumise sous l’une ou l’autre 

des formes suivantes : 
 

i) un chèque certifié payable au Receveur général du Canada et tiré sur un établissement 
membre de l’Association canadienne des paiements ou un établissement de crédit 
coopératif local membre d’une société centrale de crédit coopératif elle-même membre 
de l’Association canadienne des paiements OU 

 
ii) des obligations du gouvernement du Canada, ou des obligations avec garantie 

inconditionnelle par le gouvernement du Canada quant au capital et aux intérêts, OU 
 
iii) un cautionnement de soumission. 
 

1b) Peu importe la forme de la garantie de soumission, elle ne devrait jamais dépasser la somme de 
250 000 $ calculée à 10% de la première tranche de 250 000 $ du prix soumissionné, plus 5% de 
tout montant dépassant 250 000 $. 

 
2a) Une garantie de soumission doit être fournie avec chaque soumission.  Elle peut aussi être 

envoyée séparément à condition qu’elle ne soit pas reçue plus tard qu’au moment prévu pour la 
clôture des soumissions.  On doit fournir l’ORIGINAL de la garantie de soumission.  Des 
garanties transmises par télécopieur ou des photocopies NE SONT PAS acceptées.  DEFAUT 
DE FOURNIR LA GARANTIE REQUISE RENDRA LA SOUMISSION INVALIDE.  

 
2b) Dans le cas où la soumission n’est pas acceptée, la garantie de soumission fournie en conformité 

avec l’article 8 sera retournée au soumissionnaire. 
 



3a) L’adjudicataire doit fournir une garantie au plus tard 14 jours après réception d’un avis lui 
signifiant l’acceptation de sa soumission.  Il doit fournir L’UN OU L’AUTRE des documents 
suivants : 

 
i) Un dépôt de garantie tel que décrit à l’alinéa 1b) ci-dessus ainsi qu’un cautionnement du 

paiement de la main d’oeuvre et des matériaux s’élevant à 50%, au moins, de la somme 
payable en vertu du contrat, OU 

ii) Une garantie d’exécution et un cautionnement du paiement de la main d’ oeuvre et des 
matériaux, chacun s’élevant à 50% du montant payable en vertu du contrat. 

 
3b) Au cas où il ne serait pas possible d’obtenir un cautionnement du paiement de la main d’oeuvre 

et des matériaux, tel que requis aux termes de l’alinéa 3a) ci-dessus, en s’adressant par 
conséquent à au moins deux compagnies de garantie acceptables, un dépôt de garantie 
supplémentaire s’élevant à 10% exactement du montant payable en vertu du contrat doit être 
fourni. 

 
3c) Lorsqu’une soumission a été accompagnée d’un dépôt de garantie tel que décrit à l’alinéa 1b) ci-

dessus, le montant du dépôt de garantie requis en vertu de l’alinéa 3a) ci-dessus peut être réduit 
du montant du dépôt de garantie qui accompagnait la soumission. 

 
3d) Les obligations doivent être de la forme approuvée et doivent être émises par des compagnies 

dont les obligations sont acceptées par le gouvernement du Canada.  Des modèles de la forme 
approuvée des garanties à déposer par les soumissionnaires, des garanties d’exécution et des 
cautionnements du paiement de la main-d’oeuvre et des matériaux ainsi qu’une liste des 
compagnies de garantie acceptables peuvent être obtenus en s’adressant au Services 
d’approvisionnement, Conseil national de recherches du Canada, édifice M-22, chemin Montréal, 
Ottawa (Ontario)  K1A OR6, Canada. 

 
 
Article 6 - Intérêt payé sur les dépôts de garantie 
 
1) Les soumissionnaires sont avertis qu’ils doivent se mettre d’accord personnellement avec leurs 

banquiers relativement à l’intérêt, le cas échéant, payé sur le montant du chèque certifié 
accompagnant leur soumission.  Le Conseil ne paiera pas d’intérêt sur ledit chèque en attendant 
l’adjudication du contrat et ne sera pas non plus responsable du paiement des intérêts en vertu 
de toute disposition prise par les soumissionnaires. 

 
Article 7 - Taxe sur les ventes 
 
1)  Le montant de la soumission doit comprendre toutes les taxes prélevées en vertu de la Loi sur 

l’accise, de la Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les 
douanes ou du Tarif des douanes en vigueur ou applicables à ce moment. 

 
2)        Au Québec, la taxe provinciale ne doit pas être incluse au montant 

soumissionné, car le Gouvernement Fédéral en est exclu.  Les soumissionnaires devront faire 
les démarches nécessaires 
auprès du  Ministère du  Revenu provincial pour recouvrir toute taxe payée sur les biens et 
services  dans le cadre de ce contrat. 
 

 Cependant , les soumissionnaires devraient inclure dans leur prix, les 
  taxes provinciales pour lesquelles les remboursements ne s’appliquent 
  pas. 
 

Article 8 - Examen de l’emplacement 
 



1) Tous les soumissionnaires examineront l’emplacement des travaux proposés avant d’envoyer 
leur soumission, étudieront minutieusement ledit emplacement et obtiendront tous les 
renseignements nécessaires à la bonne exécution du contrat.  Aucune réclamation postérieure 
ne sera permise ou admise relativement à tout travail ou matériaux pouvant être requis et 
nécessaires à la bonne exécution du présent contrat à l’exception des dispositions de l’article CG 
35 des Conditions générales du cahier des charges général. 

 
Article 9 - Erreurs, omissions, etc. 
 
1a) Les soumissionnaires relevant des erreurs ou des omissions dans les dessins, le cahier des 

charges ou d’autres documents, ou ayant des doutes quant au sens ou à l’intention de n’importe 
quelle partie de ces derniers, devront en avertir immédiatement l’ingénieur qui fera parvenir des 
directives ou des explications écrites à tous les soumissionnaires. 

 
1b) Ni l’ingénieur, ni le Conseil ne seront responsables des directives orales. 
 
1c) Les additions ou les corrections effectuées au cours de la présentation des soumissions seront 

incluses dans la soumission.  Cependant, le contrat remplace toutes les communications, 
négociations et tous les accords, sous forme verbale ou écrite, se rapportant aux travaux et 
effectués avant la date du contrat. 

 
Article 10 - Nul paiement supplémentaire pour accroissement des frais 
 
1) Les seules autres modifications pouvant être apportées au prix forfaitaire sont celles précisées 

dans les Conditions générales du Cahier des charges général.  Le prix forfaitaire ne sera pas 
modifié à la suite de changements dans les tarifs de transport, les cotes des changes, les 
échelles de salaire, le coût des matériaux, de l’outillage ou des services. 

 
Article 11 - Adjudication 
 
1a) Le Conseil se réserve le pouvoir et le droit de rejeter les soumissions provenant de parties ne 

possédant pas les connaissances et la préparation requises à la bonne exécution de la catégorie 
de travaux mentionnés dans les présentes et précisés dans les plans.  Les soumissionnaires 
doivent fournir la preuve de leur compétence lorsque cela est exigée. 

 
1b) Un soumissionnaire peut être tenu de faire parvenir au Services d’approvisionnement, Conseil 

national de recherches Canada, édifice  
M-22, chemin Montréal, Ottawa (Ontario)  K1A OR6, Canada, des copies non signées des 
polices d’assurance auxquelles il envisage de souscrire pour satisfaire aux exigences relatives 
aux assurances comprises dans les Conditions d’assurance du Cahier des charges général. 

 
1c) Le Conseil ne s’engage pas à accepter la soumission la plus basse ni une soumission 

quelconque. 
 
 
 
 
 
Article 12 - Taxe TPS 
 
1) La TPS qui est maintenant en vigueur est applicable à cette proposition; cependant, 

l’entrepreneur devra proposer un prix NE COMPRENNANT PAS la TPS.  La TPS détaillée 
séparément dans toutes les factures et demandes de paiement partiel présentées pour des 
produits fournis ou un travail accompli et sera payée par le Canada.  Le montant de la TPS sera 
inclus dans le prix total du contrat.  L’Entrepreneur convient de verser à Revenu Canada tout 
montant payé ou dû au titre de la TPS. 
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P u b l i c a t i o n  a r c h i v é e s  

Avis aux lecteurs : Concernant la taxe de vente au détail (TVD) – Le 1
er

 juillet 2010, la taxe 

de vente harmonisée (TVH) de 13 % est entrée en vigueur en Ontario pour remplacer la TVD 

provinciale en la combinant avec la taxe fédérale sur les produits et services (TPS). 

Conséquemment, les dispositions de la TVD décrites dans cette page et dans d'autres 

publications ont expiré le 30 juin 2010. 

A compter du 1
er

 juillet 2010, cette publication fait partie des archives pour la TVD seulement. 

Puisque ce document reflète la loi de la TVD qui était en vigueur au moment où il fut publié et 

peut ne plus être valide, veuillez l'utiliser avec prudence. 

 Les renseignements contenus dans le présent Guide décrivent les responsabilités d'un entrepreneur non 

résident qui obtient un contrat en vue d'effectuer des travaux de construction en Ontario, ainsi que celles de 

ses clients ontariens. Veuillez prendre note que le présent Guide remplace la version précédente publiée en 

mars 2001. 

D é f i n i t i o n  d ' u n  e n t r e p r e n e u r  n o n  r é s i d e n t  

Un entrepreneur non résident est un entrepreneur en construction dont le siège social est situé à 

l'extérieur de l'Ontario et qui a obtenu un contrat de construction pour effectuer des travaux en 

Ontario, mais qui n'a pas tenu de façon continue un établissement stable en Ontario au cours des 

douze mois qui ont précédé la signature du contrat, ou qui n'est pas une société constituée en 

Ontario. Un contrat de construction est un contrat pour ériger, remodeler ou réparer un bâtiment 

ou autre structure situé sur un terrain. 

Un entrepreneur est une personne qui se livre à la construction, la modification, la réparation ou 

la rénovation de biens immobiliers et s'entend, sans s'y limiter, 

1. d'un entrepreneur général et d'un sous-traitant,  

2. d'un charpentier, d'un maçon, d'un tailleur de pierres, d'un électricien, d'un plâtrier, d'un plombier, d'un 

peintre, d'un décorateur, d'un paveur et d'un constructeur de ponts,  

3. d'un entrepreneur en tôle, en carreaux et en terrazzo, en chauffage, en climatisation, en isolation, en 

ventilation, en pose de papier peint, en construction de routes, en revêtement de toiture et en ciment, 

qui installe ou qui incorpore des articles dans un bien immobilier. (Consultez le Guide de la taxe 

de vente au détail n
o
 206F - Biens immobiliers et accessoires fixes). 

http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/206.html


I n s c r i p t i o n  e t  c a u t i o n n e m e n t  

Tout entrepreneur non résident à qui l'on accorde un contrat de construction pour des travaux en 

Ontario doit s'inscrire auprès du ministère des Finances (ministère), Unité des programmes 

centralisés, et verser un cautionnement équivalant à 4 p. 100 du total de la valeur de chaque 

contrat. Ce cautionnement peut être acquitté en espèces, par chèque certifié (libellé à l'ordre du 

Ministre des Finances), par lettre de crédit ou par certificat de cautionnement. 

Afin de s'inscrire auprès du ministère et pour obtenir plus de précisions sur le dépôt d'un 

cautionnement, les entrepreneurs peuvent communiquer avec l'Unité des programmes centralisés 

du ministère, 33, rue King Ouest, CP 623, Oshawa, Ontario, L1H 8H7, sans frais 1 866 ONT-

TAXS (1 866 668-8297) ou télécopieur 905) 435-3617. 

Tout entrepreneur non résident qui vend et qui fournit seulement des biens taxables à des clients 

de l'Ontario, ou qui fournit des services taxables en Ontario, peut obtenir un permis de vendeur 

régulier lui permettant de percevoir et remettre la TVD sur ses ventes. Tout entrepreneur non 

résident à qui un permis de vendeur régulier a été émis doit tout de même s'inscrire séparément 

auprès du ministère et verser un cautionnement s'il se voit accorder un contrat de construction en 

Ontario. 

L e t t r e  d e  c o n f o r m i t é  

Après avoir reçu le cautionnement, le ministère envoie à l'entrepreneur non résident une lettre de 

conformité en deux exemplaires attestant que les exigences relatives à la TVD ont bien été 

respectées. L'entrepreneur doit alors remettre un exemplaire de cette lettre à son client. 

S'il omet de le faire, le client doit retenir 4 p. 100 de chaque paiement dû à l'entrepreneur non 

résident et remettre les sommes retenues au Ministre des Finances (le ministre). Les paiements 

doivent être envoyés à l'Unité des programmes centralisés en prenant soin d'y joindre les détails 

du contrat visé. Au lieu d'effectuer ces paiements de 4 p. 100, le client peut remettre au ministre 

un certificat de cautionnement équivalant à 4 p. 100 du prix contractuel total. 

Remarque : Tout client qui néglige d'observer ces règles pourrait être tenu de verser une somme 

égale à 4 % de tous les montants payables à l'entrepreneur non résident ou tout autre montant 

qui, de l'avis du ministère, devrait être assujetti à la TVD à la suite de l'exécution du contrat. 

C a l c u l  d e  l a  T V D  

J u s t e  v a l e u r  

La TVD doit être versée sur la « juste valeur » des matériaux achetés ou importés en Ontario et 

utilisés pour l'exécution du contrat en Ontario. Par « juste valeur », on entend : 



 le prix d'achat en devises canadiennes;  

 tous les frais de manutention et de livraison facturés par le fournisseur; et  

 tous les droits de douane ainsi que les taxes de vente et d'accise fédérales (mais non la taxe fédérale sur les 

produits et services [TPS]). 

L'entrepreneur est aussi tenu de payer la TVD aux fournisseurs de l'Ontario au moment de l'achat 

ou de la location (avec ou sans bail) de services, matériaux, machines ou d'équipement taxables. 

M a c h i n e s  e t  é q u i p m e n t  -  l o u é s  à  b a i l  

Lorsque des machines ou un équipement loués auprès d'un fournisseur de l'extérieur de l'Ontario 

sont apportés dans la province, la TVD est exigible sur les paiements de location pendant toute la 

période de séjour des machines et de l'équipement en Ontario. 

M a c h i n e s  e t  é q u i p m e n t  -  a p p a r t e n a n t  à  l ' e n t r e p r e n e u r  

1. Si un entrepreneur apporte des machines et de l'équipement en Ontario pour une durée 

inférieure à douze mois, la TVD applicable doit être calculée selon la formule suivante : 

1/36 × valeur comptable nette à la date d'importation × nombre de mois en Ontario × taux 

de taxe.  

Aux fins de cette formule, la TVD est exigible pour chaque mois ou partie de mois 

pendant lesquels les biens se trouvent en Ontario. En outre, on considère qu'un mois 

constitue une période de 31 jours consécutifs, et qu'une partie de mois représente plus de 

12 jours. La TVD exigible est fondée sur le nombre de jours où les machines et 

l'équipement se trouvent en Ontario et non sur le nombre de jours d'utilisation effective 

des machines ou de l'équipement. 

Exemple: De l'équipement est apporté en Ontario le 28 mars et sorti de la province le 8 mai. 

L'équipement a donc séjourné pendant 41 jours dans la province. La TVD est alors payable sur 

les 31 premiers jours de séjour temporaire en Ontario vs l'usage de l'équipement. Étant donné 

que la période restante (10 jours) n'est pas considérée comme une partie d'un mois, aucune TVD 

n'est exigible sur cette période. 

1. Si l'on prévoit que les machines ou l'équipement apportés en Ontario resteront dans cette 

province pendant plus de 12 mois, l'entrepreneur doit payer la TVD selon la formule 

suivante : 

valeur comptable nette à la date d'importation × taux de taxe 

Si, au moment de l'importation des machines et de l'équipement, la durée du séjour n'est 

pas connue, le vendeur peut appliquer la formule (a). Si, par la suite, il s'avère nécessaire 

de garder les machines et l'équipement en Ontario pendant une durée dépassant 12 mois, 

la TVD versée selon (a) pourra être déduite du montant de la TVD payable selon (b). 



À l'aide de la formule (a) ou (b) ci-dessus, les entrepreneurs calculeront et remettront la TVD 

exigible sur la déclaration à produire une fois le contrat dûment exécuté.  

F a b r i c a t i o n  d e  m a t é r i e l  à  d e s  f i n s  p e r s o n n e l l e s  

Il arrive qu'un entrepreneur doive fabriquer divers éléments, tels que des portes et fenêtres, pour 

exécuter son contrat de construction. Par fabrication, il faut entendre tout travail effectué dans 

une usine à l'extérieur d'un chantier de construction, une unité mobile ou un atelier sur un 

chantier de construction ou à proximité de ce dernier. La fabrication a lieu lors de la 

transformation de matières brutes en produits fabriqués qui seront utilisés dans l'exécution de 

contrats immobiliers. 

Un entrepreneur est considéré comme un entrepreneur fabricant si : 

1. les produits fabriqués sont destinés à un usage personnel dans l'exécution de contrats immobiliers; et que  

2. le coût de fabrication des produits dépasse 50 000 $ par an. 

(Consultez le Guide de la taxe de vente au détail no 401F - Entrepreneurs-  fabricants). 

C o n t r a t  a v e c  l e  g o u v e r n e m e n t  f é d é r a l  

Lorsqu'un entrepreneur non résident conclut un contrat de construction avec le gouvernement 

fédéral, pour la construction d'un bâtiment et(ou) l'installation d'équipement, c'est la nature de 

l'équipement qui détermine si le contrat doit être soumissionné sur une base taxe comprise ou 

taxe non comprise. 

Les contrats pour la construction d'un bâtiment et l'installation d'équipement qui dessert 

directement ce bâtiment (par ex. les ascenseurs, escaliers roulants, luminaires, systèmes de 

chauffage central, air climatisé, etc.) doivent être soumissionnés sur une base taxe comprise. 

L'entrepreneur est considéré comme le consommateur des articles utilisés dans l'exécution de ces 

contrats et doit payer ou rendre compte de la TVD sur les articles utilisés aux fins de ces 

contrats. Le simple fait qu'un contrat soit conclu avec le gouvernement fédéral ne donne pas 

droit, en soi, à une exemption. 

Les contrats pour l'installation d'équipement qui devient un accessoire fixe et qui ne dessert pas 

directement un bâtiment (par ex. le matériel de manutention, l'outillage de production, 

l'équipement de télécommunication et le matériel de formation) peuvent être soumissionnés sur 

une base taxe non comprise. Les entrepreneurs qui entreprennent des contrats de ce genre sont 

permis d'acheter un tel équipement en exemption de la TVD en remettant un Certificat 

d'exemption de taxe valide aux fournisseurs. Seul un entrepreneur non résident inscrit auprès du 

ministère et ayant versé un cautionnement peut remettre un Certificat d'exemption de taxe. 

http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/401.html


E x o n é r a t i o n s  

Il arrive que des entrepreneurs fournissent et installent de l'équipement ou du matériel pour 

certains clients ayant droit à une exemption de la TVD (par ex. fabricants, conseils de bandes 

indiennes, agriculteurs et organismes diplomatiques). Une fois installés, l'équipement ou les 

matériaux deviennent des biens immobiliers s'ils sont fixés en permanence au sol, ou des 

accessoires fixes s'ils sont fixés de façon permanente à un bâtiment ou une structure immobilière. 

Étant donné que la responsabilité de la TVD incombe à l'entrepreneur, ce dernier doit 

communiquer avec le ministère pour déterminer si le client est admissible à l'exonération, avant 

d'offrir un contrat taxe non comprise. 

I n d i e n s  i n s c r i t s ,  b a n d e s  i n d i e n n e s  e t  

c o n s e i l s  d e  b a n d e s  i n d i e n n e s  

L'entrepreneur non résident peut acheter des matériaux de construction en exemption de la TVD 

pour certains bâtiments et certaines structures situés dans des réserves. Le coût de ces projets doit 

être défrayé par un conseil de bande, et les bâtiments doivent servir à des fins communautaires, 

au bénéfice de la réserve. Dans le cas de contrats pour des projets de construction 

communautaires exonérés de taxe, le contrat doit être offert sur une base taxe non comprise. 

L'entrepreneur non résident peut acheter les matériaux sans payer la TVD s'il remet aux 

fournisseurs un Certificat d'exemption de taxe valide. Comme précisé ci-dessus, seul un 

entrepreneur non résident inscrit auprès du ministère et ayant versé un cautionnement peut 

remettre un Certificat d'exemption de taxe. (Consultez le Guide de la taxe de vente au détail n
o
 

204F - Certificats d'exemption de taxe). 

Les entrepreneurs non résidents doivent payer eux-mêmes la TVD sur les articles achetés à des 

fins d'incorporation à un bâtiment ou une structure, érigé à l'intention d'un Indien inscrit 

particulier dans une réserve. (Consultez le Guide de la taxe de vente au détail n
o
 808F - Indiens 

inscrits, bandes indiennes et conseils de bandes indiennes). 

E x é c u t i o n  d u  c o n t r a t  

Une fois le contrat dûment exécuté, l'entrepreneur qui a dû déposer un cautionnement doit 

remplir une « Déclaration de la taxe de vente au détail - Entrepreneurs non résidents [PDF - 

93 KO] » qui est fournie par le ministère. 

Lorsque le cautionnement a été acquitté en espèces ou par chèque certifié, le montant déposé 

peut être déduit de la TVD que l'entrepreneur doit payer. Si le montant de cette taxe est supérieur 

au montant déposé, l'entrepreneur doit verser la différence. Dans le cas contraire, si le montant 

déposé est supérieur au montant de la taxe exigible, la différence lui sera remboursée. 

http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/204.html
http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/204.html
http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/808.html
http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/808.html
http://www.fin.gov.on.ca/fr/forms/rst/pdf/0320.pdf
http://www.fin.gov.on.ca/fr/forms/rst/pdf/0320.pdf


Si, au lieu d'un acquittement en espèces, un certificat de cautionnement a été déposé, ce dernier 

fera l'objet d'une main-levée une fois que le paiement de la taxe aura été intégralement acquitté. 

Toutes les déclarations peuvent faire l'objet d'une vérification. 

R é f é r e n c e s  l é g i s l a t i v e s  

 Loi sur la taxe de vente au détail, parpagraphes 19 (2) et 39 (3) 4 et 5 

 Règlement 1012 pris en application de la Loi, paragraphes 15.3 (1) (2) (5) (6) et (7) 

 Règlement 1013 pris en application de la Loi, articles 1 et 3 

P o u r  p l u s  d e  r e n s e i g n e m e n t s  

Les informations contenues dans cette publication ne sont données qu'à titre d'indication. Pour 

plus de renseignements, adressez-vous au ministère des Finances de l'Ontario en composant le 

1 866 ONT-TAXS (1 866 668-8297) ou visitez notre site Web à ontario.ca/finances. 
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Publiée septembre 2010  

Voici une liste des compagnies d'assurance dont les cautionnements peuvent être acceptés par le gouvernement à 

titre de garantie. 

1 .  C o m p a g n i e  c a n a d i e n n e s   

Assurance ACE INA 

Allstate du Canada, Compagnie d'assurances 

Ascentus Ltée, Les Assurances (cautionnement seulement) 

Aviva, Compagnie d'Assurance du Canada 

AXA Assurances (Canada) 

AXA Pacific Compagnie d'assurance 

Le Bouclier du Nord Canadien, Compagnie d'Assurance 

Certas direct, compagnie d'assurances (cautionnement seulement) 

Chubb, Compagnie d'assurances du Canada 

Commonwealth, Compagnie d'assurances du Canada 

Compagnie d'assurance Chartis du Canada (anciennement La Cie d'assurance commerciale AIG du Canada) 

Co-operators General, Compagnie d'assurance 

CUMIS, Compagnie d'assurances générales 

La Dominion du Canada, Compagnie d'assurances générales 

Échelon, Compagnie D'Assurances Générale (cautionnement seulement) 

Economical, Compagnie Mutuelle d'Assurance  

Elite, Compagnie d'assurances 

La Compagnie d'Assurance Everest du Canada 

Federated, Compagnie d'assurances du Canada 

Federation, Compagnie d'assurances du Canada 

La Compagnie d'assurance et de Garantie Grain 

Gore Mutual Insurance Company 

The Guarantee, Compagnie d'Amérique du Nord 

Industrielle Alliance Pacifique, Compagnie d'Assurances Générales 

Intact Compagnie d'assurance 

Jevco, Compagnie d'assurances (cautionnement seulement) 

Compagnie canadienne d'assurances générales Lombard 

Compagnie d'assurance Lombard 

Markel, Compagnie d'assurances du Canada 

Missisquoi, Compagnie d'assurances 

La Nordique compagnie d'assurance du Canada 

The North Waterloo Farmers Mutual Insurance Company (fidélité du personnel seulement) 

Novex Compagnie d'assurance (fidélité du personnel seulement) 

La Personnelle, compagnie d'assurances 

La Compagnie d'Assurance Pilot 

Compagnie d'Assurance du Québec 

Royal & Sun Alliance du Canada, société d'assurances 

Saskatchewan Mutual Insurance Company 

Compagnie d'Assurance Scottish & York Limitée 

La Souveraine, Compagnie d'Assurance Générale 

TD, Compagnie d'assurances générales 

Temple, La compagnie d'assurance 

Traders, Compagnie d'assurances générales 

La Compagnie Travelers Garantie du Canada 

Compagnie d'Assurance Trisura Garantie 



Waterloo, Compagnie d'assurance 

La Compagnie Mutuelle d'Assurance Wawanesa 

Western, Compagnie d'assurances 

Western, Compagnie de garantie 

2 .  C o m p a g n i e  p r o v i n c i a l e s   

Les cautionnements de garantie des compagnies suivantes peuvent être acceptés à condition que le contrat de 

garantie soit conclu dans une province où la compagnie est autorisée à faire affaires, comme il est indiquée entre 

parenthèses. 

AXA Boréal Assurances Inc. (I.-P.-É., N.-B., Qué., Ont., Man., C.-B.) 

ALPHA, Compagnie d'assurances Inc. (Québec) 

Canada West Insurance Company (Ont., Man., Sask., Alb., C.-B., T.-N.-0.) (cautionnement seulement) 

La Capitale assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, Qué. (cautionnement seulement), Man., Sask., Alb. 

C.-B., Nun., T.-N.-O., Yuk.)  

Coachman Insurance Company (Ont.) 

La Compagnie d'Assurance Continental Casualty (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., 

Nun., T.-N.-O., Yuk.) 

GCAN Compagnie d'assurances (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., Nun., T.-N.-O., 

Yuk.) 

The Insurance Company of Prince Edward Island (N.-É, I.-P.-É, N.-B.) 

Kingsway Compagnie d'assurances générales (N.-E., N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb., et C.-B.) 

La Compagnie d'Assurance Liberté Mutuelle (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., 

Nun., T.-N.-O., Yuk.) 

Norgroupe Assurances Générales Inc. 

Orléans, compagnie d'assurance générale (N.-B., Qué., Ont.)  

Saskatchewan Government Insurance Office (Sask.) 

SGI CANADA Insurance Services Ltd. (Ont., Man., Sask., Alb.) 

Société d'assurance publique du Manitoba (Man.) 

Union Canadienne, Compagnie d'assurances (Québec) 

L'Unique assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué. (cautionnement seulement), Ont. 

(cautionnement seulement), Man., Sask., Alb. C.-B. (cautionnement seulement), Nun., T.-N.-O., Yuk.) 

3 .  C o m p a g n i e  é t r a n g è r e s   

Aspen Insurance UK Limited 

Compagnie Française d'Assurance pour le Commerce Extérieur (fidélité du personnel seulement) 

Eagle Star Insurance Company Limited 

Société des Assurances Ecclésiastiques (fidélité du personnel seulement) 

Lloyd's, Les Souscripteurs du 

Mitsui Sumitomo Insurance Company, Limited 

NIPPONKOA Insurance Company, Limited 

Assurances Sompo du Japan 

Tokio Maritime & Nichido Incendie Compagnie d'Assurances Ltée 

XL Insurance Company Limited (cautionnement seulement) 

Zurich Compagnie d'Assurances SA 
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Les présents Articles de convention faits en double le 8
ième

  jour de janvier, 2015  

 

Entre 

 

Sa Majesté la Reine, du chef du Canada (ci-àprès appelé “ Sa Majesté”) représentée par le Conseil National 

recherches du Canada. (ci-àprès appelé “ le Conseil”) 

 

 

Et    Les installations électriques Pichette Inc. 

 

 

 

 ( ci-àprès appelé “l’Entrepreneur”) 

 

Font foi que sa Majesté et l’Entrepreneur ont établi entre eux les conventions suivantes: 

 

 

 

A1  Contrats 

(23/01/2002) 

1.1 Sous réserve des paragraphes A1.4 and A1.5, les documents constituant le contrat passé entre Sa Majesté et 

l’Entrepreneur (ci-après appelé le Contrat) sont:  

 

1.1.1 les présents Articles de convention; 

 

1.1.2 les documents intitulés “Plans et devis” et annexés aux présentes sous la cote “A”; 

 

1.1.3 le document intitulé “Modalités de paiement” et annexé aux présentes sous la cote “B”; 

 

1.1.4 le document intitulé, “Conditions générales” et annexé aux présentes sous la cote “C”; 

 

1.1.5 le document intitulé, “Conditions de travail” et annexé aux présentes sous la cote “D”; 

 

1.1.6 le document intitulé, “Conditions d’assurance” et annexé aux présentes sous la cote “E”; 

 

1.1.7 le document intitulé, “Conditions de garantie du contract” et annexé aux présentes sous la cote 

“F”; et 

 

1.1.8 toute modification au Contract en accord avec le Conditions génerales. 
 

1.1.9 le document intitulé “Échelles de juste salaire pour les contrats fédéraux de construction”, désigné 

dans le présent document par l’appellation “Échelles de justes salaires”. 
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1.2 Le Conseil désigne                             de SAGI 

du CNRC, du gouvernement du Canada, Ingénieur aux fins du Contrat et à toute fin, y compris aux fins 

accessoires, l’adresse de l’Ingénieur est réputée être: 

  

 

 

 

1.3 Dans le Contrat 
 

1.3.1 “ Entente à prix fixe” désigne la partie du Contrat où il est stipulé qu’un paiement global sera fait 

en contrepartie de l’exécution des travaux auxquels elle se rapporte; et 

 

1.3.2 “ Entente à prix unitaire” désigne la partie du Contrat où il est stipulé que le produit d’un prix 

multiplié par un nombre d’unité de mesurage d’une catégorie sera versé à titre de paiement pour 

l’exécution des travaux visés par cette entente. 

 

1.4 Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix unitaire ne 

s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix fixe. 

  

1.5 Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix fixe ne 

s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix Unitaire. 

 

 

 

A2 Description des travaux et date d’achèvement  

(23/01/2002) 

2.1 Entre la date des présentes Articles de convention et le  
   

  jour de               ,   l’Entrepreneur exécute, avec 

soin et selon le règles de l’art, à l’endroit et de la manière indiquée, les travaux suivants : 

 

  

 

 

 plus particulièrement décrits dans les Plans et devis, incluant les addenda no.  
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A3 Prix du marché 

(23/01/2002) 

3.1 Sous réserve de toute addition, soustraction, déduction, réduction ou compensation prévue en vertu du 

Contrat, Sa Majesté, aux dates et de la manière énoncées ou mentionnées dans les Modalités de paiement, 

paie à l’Entrepreneur: 

 

3.1.1 la somme de                     $ (TPS/TVH en sus), en considération et l’exécution des travaux ou des 

parties de travaux à laquelle s’applique l’Entente à prix fixe, et 

 

3.1.2 une somme égale à l’ensemble des produits du nombre d’unités de mesurage de chaque catégorie 

de travail, d’outillage ou de matériaux indiqué dans le Certificat définitif de mesurage mentionné 

ou paragraphe CG44.8, ce nombre d’unités étant multiplié selon le cas par le prix de chaque unité 

indiquée dans le Tableau des prix unitaires relativement à l’exécution des travaux ou des parties de 

travaux qui ont fait l’objet d’une Entente à prix unitaire. 

 

3.2 Pour le gouverne de l’ Entrepreneur et des personnes chargées de l’exécution du Contrat au nom de sa 

Majesté, mais sans toutefois comporter une garantie ou un engagement de quelque nature de la part de 

l’une ou l’autre partie, il est estimé que la somme totale payable par Sa Majesté à l’Entrepreneur pour la 

partie des travaux qui a fait l’objet d’une Entente à prix unitaire, sera d’environ      N/A   $ 

 

3.3 L’alinéa A3.1.1 ne s’applique qu’à une Entente à prix fixe. 

 

3.4 L’alinéa A3.1.2 et le paragraphe A3.2 ne s’appliquent qu’à une Entente à prix unitaire. 

 

 

A4 Adresse de L’Entrepreneur 

(23/01/2002) 

4.1 Aux fins du Contrat, y compris les fins accessoires, l’adresse de l’Entrepreneur est réputé être:  

 

  

 

 

 

 

 

 

 



A r t i c l e s  d e  C o n v e n t i o n  

 

 

A5  Tableau des prix unitaires 

(23/01/2002) 

5.1 Il est convenu entre Sa Majesté et l’Entrepreneur que le tableau ci-après est le Tableau des prix unitaires 

pour le Contrat: 

 

 

 

Colonne 1 

Postes 

 

Colonne 2 

Catégorie de 

travail 

outillage ou de 

matériaux 

Colonne 3 

Unité de 

mesurage  

Colonne 4 

Quantité totale 

estimative  

Colonne 5  

Prix unitaire  
Colonne 6  

Prix total 

estimatif 

 

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

 N/A    

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

5.2 Le Tableau des prix unitaires présenté au paragraphe A5.1 décrit la partie des travaux visée par l’Entente à 

prix unitaire. 

 

5.3 La partie des travaux qui n’est pas décrite dans le Tableau des prix unitaires mentionné au paragraphe A5.2 

est la partie des travaux visée par l’Entente à prix fixe. 
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Signé au nom de Sa Majesté par 

 

___________________________________________________ 

 

 

en tant que   agent supérieur de contrats 

 

 

et_________________________________________________ 

 

 

en tant que__________________________________________ 

 

 

du Conseil national de recherches Canada 

 

 

le__________________________________________________ 

 

 

jour de___________________________________________ 

 

 

 

 

Signé, scellé et signifié par 

 

 

___________________________________________________ 

 

 

en tant que_________________________________________et 

                                           emploi 

 

par_________________________________________________ 

 

en tant que___________________________________________ 

                                           emploi                                                                Sceau 

 

de     ________________________________________________. 

                                           entrepreneur 

 

le__________________________________________________ 

 

 

jour de_________________________________________ 
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1. DESCRIPTION DES TRAVAUX 

.1 Les travaux visés par le présent contrat comprennent l'enlèvement du cadre de charges 
existant et du plancher en béton, et l'installation d'une nouvelle structure en acier et d'un 
plancher en béton dans l'édifice M-20 du Conseil national de recherches. 

2. DESSINS 

Les dessins suivants illustrent les travaux exécutés et font partie du présent contrat : 
5564-00-S01, 5564-00-S02, 5564-00-S03. 

3. ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Terminer tous les travaux dans les 8 semaine(s) qui suivent la réception de l'avis 
d'acceptation de la soumission. 

4. GÉNÉRALITÉS 

.1 Sans objet en français. 

.2 Fournir les items mentionnés dans les dessins ou dans les spécifications  

5. MATÉRIEL ET PRODUITS SPÉCIFIÉS, DÉSIGNÉS ACCEPTABLES OU 
SUBSTITUTS 

.1 Les produits et le matériel spécifiés dans les dessins ou les devis ont été sélectionnés dans 
le but d'établir des normes de rendement et de qualité.  Dans la plupart des cas, lorsque 
l’on précise la marque de commerce et le numéro de modèle de tout produit ou matériel, 
on indique aussi les noms d'autres fabricants qui seraient acceptables. Les entrepreneurs 
peuvent calculer le montant de leur soumission en se fondant sur les prix des produits et 
du matériel fournis par n'importe quel des fabricants désignés comme étant des 
fournisseurs acceptables de produits ou de matériel particuliers. 

.2 En plus des fabricants spécifiés ou désignés comme étant acceptables, vous pouvez 
demander au représentant ministériel d'approuver d'autres fabricants, produits ou 
matériel. Pour faire approuver un produit en tant que substitut, vous devez remettre une 
demande par écrit au représentant ministériel au cours de la période fixée pour 
soumissionner, au plus tard dix (10) jours ouvrables avant la clôture de l'appel d'offres. 

.3 Vous devez attester par écrit que le substitut répond à toutes les exigences relatives aux 
dimensions, à la capacité, au rendement et à la qualité du matériel ou des produits 
spécifiés. En outre, il est entendu que l'entrepreneur assume tous les coûts qui sont reliés 
à l'acceptation des substituts proposés, ou qui en résultent. 

.4 L'approbation des substituts sera communiquée sous forme d'un Addendum aux 
documents de soumission. 

.5 Nous n'examinerons pas les demandes d'approbation d'autres fabricants, produits ou 
matériel qui sont incomplets et impossibles à évaluer ou qui sont soumises moins de dix 
(10) jours avant la clôture de l'appel d'offres. 

6. NORMES MINIMALES 

.1 Se conformer aux exigences des normes minimales acceptables des divers codes 
fédéraux, provinciaux et municipaux pertinents tels le Code national du bâtiment, le Code 



NRC Building M-20  Section 00 10 00 
Structural Laboratory DIRECTIVES GÉNÉRALES 
Vertical & Horizontal Loading Frame Page 2 of 13 
 

national de prévention des incendies, le Code canadien de la plomberie, le Code canadien 
de l'électricité, le Code canadien de la sécurité sur les chantiers de construction et la Loi 
provinciale sur la sécurité dans la construction, ou les dépasser.  

.2 Effectuer les travaux conformément aux normes et codes dont il est fait mention, en 
vigueur ou révisés à la date de publication du présent devis. 

7. SYSTÈME D'INFORMATION SUR  LES MATIÈRES DANGEREUSES 
UTILISÉES AU TRAVAIL (SIMDUT) 

.1 L'entrepreneur doit se conformer aux lois fédérales et provinciales portant sur le 
SIMDUT. Les responsabilités de l'entrepreneur comprennent les tâches suivantes, sans 
s'y limiter :  

.1 S'assurer de l'étiquetage acceptable de tout produit contrôlé introduit sur les lieux 
des travaux par l'entrepreneur lui-même ou un sous-traitant, ou l'un de leurs 
fournisseurs;  

.2 Mettre à la disposition des travailleurs et du représentant ministériel des fiches 
techniques « santé - sécurité » (FTSS) portant sur ces produits contrôlés;  

.3 Former ses propres ouvriers pour le SIMDUT et les produits contrôlés présents 
au chantier;  

.4 Informer les autres entrepreneurs, les sous-traitants, le représentant ministériel, 
les visiteurs autorisés, ainsi que les représentants des organismes externes 
d'inspection, de la présence et de l'utilisation de ces produits sur les lieux des 
travaux. 

.5 Le contremaître ou le surveillant des travaux doit pouvoir démontrer au 
représentant ministériel qu'il a reçu une formation portant sur le SIMDUT et qu'il 
est au courant des exigences de ce système. Le représentant ministériel peut 
exiger le remplacement de cette personne, si celle-ci ne satisfait pas à l'exigence 
susmentionnée ou si le SIMDUT n'est pas mis en œuvre de façon acceptable.  

8. PRESCRIPTIONS DU RÈGLEMENT 208, SECTION 18(A) 

.1 Tel que prescrit par le Règlement 208 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail du 
Ministère du Travail de l'Ontario, nous vous avisons de la présence possible sur les lieux 
de travail visés par le présent contrat des matières désignées suivantes:,   .:  

.1 Acrylonitrile,  Arsenique, Amiante, Benzène, Résidus de cokéfaction, Oxyde 
d'éthylène, Isocyanotes, Plomb,  Mercure , Silice, Chlorure de vinyle  

 

.1 L'entrepreneur général a la responsabilité de s'assurer que tous les 
éventuels sous-traitants ont reçu une copie de liste des matières désignées 
qui peuvent être présentes sur le chantier   

.2 L'entrepreneur est donc averti de prendre les mesures de précaution 
suivantes lorsqu'il est en présence des matières nommées plus haut: 

9. VENTILATION DES COÛTS 

.1 Avant de demander le premier paiement d'acompte, soumettre à l'approbation du 
représentant ministériel une ventilation des coûts. 
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.2 Une fois approuvée, utiliser la ventilation des coûts comme base pour la soumission de 
toute autre demande. 

.3 Avant de rédiger et de soumettre une demande sous sa forme définitive, obtenir le 
consentement verbal du représentant ministériel quant au montant de cette demande. 

10. SOUS-TRAITANTS 

.1 Dans les 72 heures qui suivent l'acceptation de la soumission, soumettre à l'étude du 
représentant ministériel une liste complète des sous-traitants. 

11. INSIGNES D’IDENTIFICATION ET ENQUETES DE SÉCURITÉ DU 
PERSONNEL 

.1 Toute personne employée par l’Entrepreneur ou par un de ses sous-traitants et présents 
sur le chantier doit rencontrer les exigences d’une enquête de sécurité en accord avec la 
section intitulée Instructions Spéciales aux Soumissionnaires. 

.2 Toutes ces personnes doivent porter et garder visible une insigne d'identification émise 
par le Bureau de la sécurité du CNRC 

12. HEURES DE TRAVAIL ET EXIGENCES D’ESCORTE  

.1 Les heures normales de travail au CNRC sont de 8h00 à 16h30, du lundi au vendredi 
inclusivement, sauf les congés fériés.  

.2 En tout autre temps, des laissez-passer spéciaux sont nécessaires pour avoir accès au 
chantier.  

.3 Obtenir la permission du représentant ministériel d'exécuter des tâches particulières avant 
de planifier tout travail après les heures normales de travail.  

.4 Après les heures normales de travail, il se peut qu'une escorte soit nécessaire. Défrayer 
les coûts de cette escorte si le représentant ministériel le demande.  

13. CALENDRIER DES TRAVAUX 

.1 L'Entrepreneur doit soumettre un calendrier détaillé des travaux, indiquant les dates du 
début et de la fin des diverses étapes des travaux et le mettre à jour.  Il doit remettre ce 
calendrier au représentant ministériel au plus tard deux semaines après l'adjudication du 
contrat et avant d'entreprendre tout travail au chantier. 

 

.2 Informer le représentant ministériel par écrit de toute modification apportée au calendrier 

7 jour (s) avant la date d'achèvement prévue, planifier de faire une inspection provisoire 
avec le représentant ministériel. 

14. RÉUNIONS 

.1 Tenir régulièrement des réunions aux heures et aux endroits approuvés par le représentant 
ministériel. 

.2 Aviser toutes les parties intéressées des réunions pour assurer une bonne coordination des 
travaux. 
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.3 Le représentant ministériel déterminera les heures de réunions et assume la responsabilité 
d'enregistrer et distribuer le procès verbal. 

15. DESSINS D'ATELIER 

.1 Soumettre au représentant ministériel, aux fins de vérification, les dessins d'atelier, la 
documentation et les échantillons prescrit 1 semaine(s) après l'adjudication du contrat.  

.2 Soumettre au représentant ministériel aux fins de vérification, une liste complète de tous 
les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons prescrits et une confirmation 
écrite des dates de livraison correspondantes dans l'intérieur d'une (1) semaine, suite à la 
date d'approbation des dessins d'atelier, de la documentation et des échantillons.  Cette 
liste devra être mise à jour sur une base de 1 semaine(s) et n'importe quels changements à 
la liste devront être immédiatement notifiés par écrit au représentant ministériel. 

.3 Examiner les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons avant de les 
soumettre. 

.4 Sauf avis contraire, soumettre 5 copies de tous les dessins d'atelier, de la documentation, 
ainsi que des échantillons pour vérification. 

.5 Demeurer responsable des erreurs et des omissions apparaissant dans les dessins d'atelier 
et la documentation et s'assurer qu'ils sont conformes aux documents contractuels même 
s'ils sont revus par le représentant ministériel. 

16. ÉCHANTILLONS ET MAQUETTES 

.1 Soumettre des échantillons aux dimensions et quantités prescrites. 

.2 Si la couleur, le motif ou la texture sont des facteurs spécifiés, soumettre tout un éventail 
d'échantillons. 

.3 Monter des modèles et des maquettes au chantier, aux endroits qui conviennent le 
représentant ministériel. 

.4 Tout travail terminé est vérifié sur place d'après les modèles ou maquettes approuvés qui 
servent de normes pour la façon et les matériaux. 

17. MATÉRIAUX ET MISE EN ŒUVRE 

.1 Pour le présent projet, n'utiliser que des matériaux neufs, sauf si noté autrement.  

.2 Seuls les travaux de première classe seront acceptés, non seulement en ce qui a trait à la 
sécurité,   l'efficacité et   la durabilité, mais aussi à l'exactitude du détail et au bon 
rendement. 

 

18. OUVRAGES ET MATÉRIAUX FOURNIS PAR LE PROPRIÉTAIRE 

 

.1 Les ouvrages et matériaux non inclus dans ce contrat sont décrits sur les dessins et dans le 
devis.  

.2 Tous les matériaux retournés au Propriétaire doivent être transportés à un lieu 
d'entreposage désigné par le représentant ministériel.  
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.3 Sauf indication contraire, prendre possession des matériaux fournis par le Propriétaire à 
leur lieu d'entreposage et assurer leur transport.  

.4 Responsabilités de l'Entrepreneur :  

.1 les décharger à pied d'œuvre;  

.2 en faire aussitôt l'inspection et signaler tout article endommagé ou défectueux;  

.3 par écrit, informer le représentant ministériel des articles qui sont reçus en bon 
état;  

.4 les manutentionner à pied d'œuvre, ce qui comprend leur déballage et leur 
entreposage;  

.5 Réparer ou remplacer les articles endommagés au chantier.  

.6 Installer et raccorder les produits finis conformément aux prescriptions.  

19. VOIES D'ACCÈS 

.1 Prendre les dispositions nécessaires avec le représentant ministériel avant de commencer 
les travaux ou avant de transporter des matériaux et du matériel au chantier. 

.2 Obtenir l'approbation du représentant ministériel quant aux moyens d'accès normaux au 
chantier pendant la période de construction. 

.3 Obtenir l'approbation du représentant ministériel avant de suspendre temporairement les 
travaux sur le chantier; avant de retourner au chantier et avant de quitter le chantier à la 
fin des travaux. 

.4 Obtenir l'approbation du représentant ministériel avant de suspendre temporairement les 
travaux sur le chantier; avant de retourner au chantier et avant de quitter le chantier à la 
fin des travaux. 

.5 Aménager et entretenir des routes provisoires et assurer leur déneigement pendant les 
travaux. 

.6 L'Entrepreneur doit réparer et nettoyer les routes qu'il a dû utiliser au cours des travaux. 

20. UTILISATION DU CHANTIER 

.1 Limiter les travaux sur le chantier aux secteurs approuvés par le représentant ministériel 
au moment de la soumission. 

.2 Tous matériel, structures, abris, etc. provisoires doivent se trouver dans les secteurs 
désignés. 

.3 Limiter le stationnement aux secteurs désignés. 

21. ACCEPTATION DU CHANTIER 

.1 Avant d'entreprendre les travaux, l'Entre- preneur doit visiter le chantier et, en compagnie 
du représentant ministériel, revoir toutes les conditions qui pourraient toucher ses 
travaux.  

.2 Le début des travaux signifiera l'acceptation des conditions existantes.  

22. BUREAU ET TÉLÉPHONE AU CHANTIER 

.1 L'Entrepreneur devra ériger, à ses frais, un bureau temporaire au chantier. 
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.2 Au besoin, installer un téléphone et en assurer l'entretien. 

.3 Il est interdit d'utiliser les téléphones du CNRC, sauf en cas d'urgence. 

23. INSTALLATIONS SANITAIRES 

.1 la permission du représentant ministériel pour utiliser les installations sanitaires 
existantes. 

24. SERVICES PROVISOIRES 

.1 L'Entrepreneur pourra bénéficier d'une source provisoire d'électricité à pied d'œuvre. Il 
devra fournir, sans frais, tous les raccords et matériaux nécessaires pour assurer ledit 
service au chantier. 

.2 Fournir et installer tous les centres de distributions, disjoncteurs, conduits, câblage, 
commutateur de déconnexion, transformateurs nécessaires à partir de la source 
d'électricité. 

.3 Il n'est permis d'utiliser le courant que pour les outils électriques, l'éclairage, les 
commandes, les moteurs, et non pas pour chauffer. 

.4 Sur demande, il sera possible de se raccorder provisoirement au réseau de distribution 
d'eau. 

.5 Assumer tous les frais pour amener l'eau aux endroits nécessaires. 

.6 Se conformer aux exigences du CNRC lors du raccordement aux réseaux existants, 
conformément aux articles "Coopération" et "Interruptions des services" de cette 
section". 

25. DEVIS DESCRIPTIF, BULLETINS, DESSINS D'ARCHIVES 

.1 L'Entrepreneur doit conserver à pied d'œuvre une (1) copie à jour et en bon état de tous 
les devis, dessins et bulletins relatifs aux travaux; le représentant ministériel ou ses 
représentants doivent pouvoir les consulter en tout temps.  

.2 L'Entrepreneur doit annoter au moins une (1) copie du devis et des dessins pour y 
indiquer tous les travaux tels qu'ils ont été exécutés.  Il doit la remettre au représentant 
ministériel avec la Demande de paiement pour le Certificat définitif d'achèvement des 
travaux.  

26. COOPÉRATION 

.1 Coopérer avec le personnel du CNRC pour que les travaux de recherche courants soient 
interrompus le moins possible.  

.2 Faire, à l'avance, un calendrier de tous les travaux qui pourraient interrompre le travail 
normal exécuté dans l'édifice.  

.3 Faire approuver le calendrier par le représentant ministériel.  

.4 Donner un préavis écrit de 72 heures au représentant ministériel avant toute interruption 
projetée des installations, des secteurs, des corridors, des services mécaniques ou 
électriques, et attendre son autorisation. 
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27. MESURES DE PROTECTION ET ÉCRITEAUX AVERTISSEMENT 

.1 Fournir et installer tous les matériaux nécessaires pour protéger le matériel existant.  

.2 Ériger des écrans anti-poussière pour éviter que la poussière et les débris ne se répandent 
en dehors des limites des travaux.  

.3 Protéger contre la poussière le matériel et le mobilier avec des bâches et coller ces 
dernières au plancher, au moyen de ruban adhésif, pour que la poussière ne s'infiltre pas.  

.4 Réparer ou remplacer, gratuitement et à la satisfaction du représentant ministériel, tout 
bien du Propriétaire endommagé pendant les travaux.  

.5 Protéger les édifices, les routes, les pelouses, les services, etc. contre tout dommage qui 
pourrait survenir suite à l'exécution des présents travaux.  

.6 Planifier et coordonner les travaux pour que l'eau, la poussière, etc. ne s'infiltre pas dans 
les édifices.  

.7 Fermer toutes les portes, fenêtres, etc. qui pourraient permettre le passage de la poussière, 
de vapeurs, etc. dans les autres secteurs de l'édifice.  

.8 Fermer le secteur des travaux à la fin de chaque journée de travail et être responsable des 
lieux.  

.9 Fournir et installer en permanence des barrières de sécurité appropriées autour du 
chantier pour éviter que le public et le personnel du CNRC soient blessé pendant 
l'exécution des travaux.  

.10 Poser des écriteaux d'avertissement pour toutes les situations où il pourrait se produire 
des blessures (ex : Casque protecteurs obligatoires, danger, travaux, etc.) ou lorsque le 
représentant ministériel le demande.  

.11 Fournir et installer des abris provisoires au-dessus des entrées et des sorties de l'édifice 
pour assurer la protection des piétons.  Tous ces abris doivent pouvoir résister aux 
intempéries et à la chute de débris 

28. BILINGUISME  

.1 Tous les écriteaux, avis, etc. doivent être bilingues.  

.2 Toute identification de services exigée aux termes du présent contrat. 

29. DISPOSITION DES OUVRAGES 

.1 Les localisations des équipements, appareils, raccords et ouvertures tel que spécifiées ou 
indiquées aux dessins doivent être considérées comme approximatives.  

.2 Situer les équipements, appareils et systèmes de distributions de façon à minimiser les 
interférences  et maximiser l’espace utilisable et en accord avec les instructions du 
manufacturier  pour un accès et entretien sécuritaire   

.3 Engager une personne compétente pour agencer les travaux selon les documents 
contractuels  
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30. ÉCARTS ET INTERFÉRENCES 

.1 Avant de débuter les travaux , examiner les dessins et le devis. Signaler aussitôt au 
représentant ministériel tout écart, défaut, omission ou interférence qui touchent les 
travaux.  

.2 Si, au cours des travaux, l'Entrepreneur trouve que les plans ne reflètent pas la réalité, il 
lui incombe de le signaler immédiatement par écrit au représentant ministériel, lequel doit 
rapidement vérifier les allégations.  

.3 Tout travail exécuté après cette découverte, jusqu'à ce qu'il soit autorisé, doit être fait aux 
risques de l'Entrepreneur.  

.4 Si des obstacles ou interférences mineures sont décelés en cours d'exécution et qu'ils 
n'avaient pas été signalés sur la soumission originale ou sur les plans et le devis, fournir 
et installer des doubles coudes ou des coudes ou modifier le tracé des services pour qu'il 
soit appropriés aux conditions du chantier, et ce sans frais supplémentaire.  

.5 Prendre les dispositions pour que tous les travaux ne gênent d'aucune façon l'exécution 
des autres travaux.  

31. INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Sauf indications contraires, se conformer aux plus récentes instructions écrites du 
fabricant concernant les matériaux et le matériel à utiliser et les méthodes de mise en 
place. 

.2 Aviser le représentant ministériel par écrit de toute divergence entre le présent devis et les 
instructions du fabricant; le représentant ministériel déterminera alors quel document a 
priorité. 

32. CHAUFFAGE PROVISOIRE ET VENTILATION 

.1 Assumer les frais de la ventilation et du chauffage provisoire utilisés pendant la 
construction, y compris les frais d'installation, de combustible, d'exploitation, d'entretien 
et d'enlèvement du matériel.  

.2 Sauf si le représentant ministériel l'a autorisé, il est interdit d'utiliser des appareils de 
chauffage autonomes répandant des émanations dans les zones de travail.  

.3 Fournir et installer le matériel provisoire de chauffage et de ventilation requis dans les 
endroits fermés afin de:  

.1 faciliter l'exécution des travaux.  

.2 protéger les ouvrages et les matériaux contre l'humidité et le froid.  

.3 réduire la condensation de l'humidité sur les surfaces à un niveau acceptable.  

.4 assurer les niveaux de température ambiante et d'humidité indispensables pour 
l'entreposage, l'installation et la période de séchage requis des matériaux.  

.5 assurer une ventilation adéquate afin de répondre aux exigences de santé 
publique concernant la sécurité dans les zones de travail.  

.4 Maintenir une température d'au moins 10o C (50oF) aux endroits spécifiés,   partir du 
début des travaux de finition jusqu'au moment de l'acceptation du bâtiment par le 
représentant ministériel. 
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.1 Maintenir la température ambiante et l'humidité aux niveaux nécessaires pour 
assurer le bien être du personnel du CNRC. 

.5 Prendre les mesures nécessaires pour empêcher les accumulations dangereuses de 
poussières, fumées, buées, vapeurs et émanations, dans les zones occupées pendant les 
travaux de construction, y compris aussi les aires d'entreposage et les installations 
sanitaires.  

.1 Évacuer les substances dangereuses de sorte que la santé des occupants ne soit 
pas mise en danger.  

.6 Assurer une surveillance constante et rigoureuse du fonctionnement du matériel de 
chauffage et de ventilation.  

.1 Faire respecter les normes et les codes pertinents.  

.2 Se conformer aux instructions de l'Agent de prévention des incendies du CNRC, 
ce qui comprend la désignation, sur demande, de gardiens de sécurité- incendie à 
temps complet.  

.3 Faire respecter les normes de sécurité.  

.4 Doter les appareils de combustion autonomes de mises à l'air libre vers 
l'extérieur.  

.7 Rédiger les soumissions en supposant que les installations et le matériel neufs ou 
existants ne pourront être utilisés pour le chauffage et la ventilation provisoire.  

.8 Une fois le contrat adjugé, le représentant ministériel peut autoriser l'utilisation de 
l'installation permanente s'il peut y avoir entente sur ce qui suit:  

.1 conditions d'utilisation, matériel spécial, protection et entretien, remplacement 
des filtres, etc.; 

.2 méthodes pour s'assurer que le caloporteur ne sera pas perdu et, dans le cas de la 
vapeur, entente sur ce qu'il adviendra du condensateur;  

.3 réduction du prix du contrat (s'il doit être débit);  

.4 prescriptions pertinentes aux garanties du matériel. 

33. INTERRUPTIONS DES SERVICES 

.1 Lorsque les travaux impliquent le raccord a des services existants, exécuter les travaux en 
temps et manière pré-agrées avec le représentant ministériel et autres autorités ayant 
juridiction avec le minimum de perturbations au personnel du CNRC, a la circulation 
véhiculaire et de temps d’interruption du service. L’entrepreneur ne doit en aucun cas 
opérer les équipements du CNRC.  

.2 Avant de commencer les travaux, établir la localisation et l’étendue des lignes de services 
dans l’espace de travail et ou affectés par les  travaux et aviser le représentant ministériel 
des constatations.  

.3 Fournir une cédule et obtenir l’approbation du représentant ministériel pour toute 
interruption  ou fermeture de services actif et allouer un préavis de 72 heures. 

.4 Aviser le représentant ministériel immédiatement suivant la rencontre de services 
inconnus et confirmer la découverte par écrit  

.5 Afin de minimiser les interruptions, prévoir des déviations, des ponts, des sources 
d'alimentation de rechange, etc., au besoin  
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.6 Protéger les services existants comme il se doit et effectuer aussitôt toutes les réparations 
nécessaires si des dommages surviennent. 

.7 Enlever tous les lignes de services abandonnés tel qu’indiqués dans les documents 
contractuels et tel qu’approuvé par le représentant ministériel, boucher et ou autrement 
sceller aux points de coupure. Noter et fournir une copie au représentant ministériel de la 
localisation de toutes les lignes de services maintenues, déroutées et ou abandonnées  

34. DÉCOUPAGE ET RAPIÉÇAGE 

.1 Découper les surfaces existantes de façon à ce que les ouvrages s'agencent correctement 
entre eux.  

.2 Supprimer tous les articles indiqués ou prescrits.  

.3 Rapiécer et réparer, à la satisfaction du représentant ministériel, les surfaces qui ont été 
modifiées, découpées ou endommagées, avec des matériaux identiques.  

.4 Là où des nouveaux tuyaux passent à travers des travaux existants, percer une ouverture.  
La dimension de l'ouverture doit laisser un jeu de 12mm (1/2") autour des tuyaux ou de 
l'isolation de la tuyauterie. Ne pas percer, ni couper aucune surface sans l'approbation de 
le représentant ministériel.  

.5 Obtenir l'approbation écrite du représentant ministériel avant de percer des ouvertures 
dans les pièces de charpente neuves ou existantes.  

.6 Calfeutrer toutes les ouvertes où des câbles, conduits ou tuyaux passent à travers les murs 
avec un calfeutrant acoustique conforme à CAN/CGSB 19.21-M87.  

.7 Là où des câbles, conduits ou tuyaux passent à travers des murs ou des planchers coupe-
feu, emplir l'espace avec des fibres de verre comprimées et calfeutrer avec un calfeutrant 
en accord avec CAN/CGSB-19.13 et NBC 3.1.7.  

35. DISPOSITIFS DE FIXATION 

.1 Sauf autorisation expresse du représentant ministériel, il est interdit d'utiliser des pistolets 
à charge explosive.  

.2 Se conformer aux exigences de la norme ACNOR A-166, Pistolets d'ancrage à charge 
explosive.  

.3 Obtenir la permission du représentant ministériel avant d'utiliser tout genre d'outils 
percussion. 

 

36. SURCHARGE 

.1 S'assurer qu'aucune partie de l'ouvrage ou de l'édifice ne supporte une charge susceptible 
de compromettre sa sécurité ou de causer une déformation permanente ou un dommage 
de structure. 

37. DRAINAGE 

.1 Assurer le drainage et le pompage temporaires, selon les besoins, afin de garder les 
excavations et le chantier propres. 
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38. ENCEINTES ET FERMETURES DE LA CHARPENTE 

.1 Ériger et entretenir toutes les enceintes temporaires nécessaires pour protéger les 
fondations, le sous-sol, le béton, la maçonnerie, etc. contre le gel ou les dommages. 

.2 Ne pas les enlever tant que tout danger de dommage n'est pas écarté et tant que la cure 
n'est pas terminée. 

.3 Munir les ouvertures extérieures de fermetures protectrices provisoires à l'épreuve des 
intempéries, jusqu'à ce que les châssis, les vitres et les portes extérieures soient installés 
en permanence. 

.4 Fournir et installer des fermetures avec verrou, afin d'assurer la sécurité des installations 
du CNRC, et en être responsable. 

.5 Sur demande, remettre des clés au personnel de sécurité du CNRC. 

.6 Disposer les ouvrages avec soin et avec précision. Vérifier toutes les dimensions et en 
être responsable. Situer les points de repère généraux et prendre les mesures nécessaires 
pour empêcher leur déplacement. 

.7 Pendant toute la durée des travaux, voir à toujours être au courant des conditions du 
chantier et des travaux exécutés par tous les autres gens de métier, engagés dans le 
présent projet.  

.8 Sauf indication contraire, dissimuler tous les services, tuyauterie, câblage, conduits, etc. 
dans les planchers, les murs ou les plafonds.  

39. ENTREPOSAGE  

.1 Pour ne pas que les outils, matériaux, etc. soient endommagés ou volés, prévoir un 
entrepôt et en être responsable. 

.2 Il est interdit d'entreposer des produits inflammables ou explosifs sur le chantier à moins 
que l'Agent de prévention des incendies du CNRC l'autorise. 

 

40. EXAMEN GÉNÉRAL 

.1 Même si le représentant ministériel revoit périodiquement les travaux de l'Entrepreneur, 
ceci ne dégage pas l'Entrepreneur de sa responsabilité d'exécuter les travaux 
conformément aux documents contractuels. L'Entrepreneur doit effectuer son propre 
contrôle de la qualité pour vérifier si ses travaux sont conformes aux documents 
contractuels. 

.2 Informer le représentant ministériel de tout obstacles à la bonne conduite des travaux et 
obtenir son approbation  pour la relocalisation  

41. INSPECTION DES SERVICES ENFOUIS OU DISSIMULÉS 

.1 Avant de dissimuler tout service installé, s'assurer que tous les organismes d'inspection 
intéressés, y compris le CNRC, ont inspecté les ouvrages et ont assisté à tous les essais. 
Dans le cas contraire, l'Entrepreneur peut avoir à les découvrir à ses propres frais. 
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42. ESSAIS 

.1 A l'achèvement des travaux, ou sur demande du représentant ministériel et (ou) des 
inspecteurs des organismes locaux en cours d'exécution, et avant que tout service soit 
couverts et que le rinçage soit terminé, faire l'essai de toutes les installations en présence 
du représentant ministériel.  

.2 Obtenir tous les certificats d'acceptation ou tous les résultats d'essais des organismes 
compétents et les remettre le représentant ministériel. Dans le cas contraire, le projet ne 
sera pas complet. 

43. OCCUPATION PARTIELLE  

.1 Le CNRC peut demander une occupation partielle de l'installation si les travaux se 
poursuivent au-delà de la date d'achèvement prévue.  

.2 Ne pas limiter l'accès à l'édifice, routes et services. 

.3 Ne pas encombrer inutilement le chantier de matériaux ou de matériel. 

44. ÉVACUATION DES DÉCHETS 

.1 Évacuer, en toute sécurité hors des terrains du CNRC, tous les déchets, y compris les 
produits volatils; voir article "Sécurité-incendie et "Sécurité générale", section 01000. 

45. NETTOYAGE PENDANT LA CONSTRUCTION 

.1 Sur une base quotidienne, garder les lieux et le secteur adjacent au campus, y compris les 
toits, exempts de débris et de déchets. 

.2 Apporter sur les lieux des conteneurs destinés à la cueillette des déchets et des débris. 

46. NETTOYAGE FINAL 

.1 A la fin des travaux, effectuer le nettoyage final à la satisfaction du représentant 
ministériel. 

.2 Nettoyer toutes les nouvelles surfaces, les luminaires et les surfaces existantes touchés 
par les présents travaux, remplacer les filtres, etc. 

.3 Nettoyer tous les couvre-planchers souples et les préparer à recevoir le fini protecteur qui 
sera appliqué par le personnel du CNRC. 

47. GARANTIE 

.1 Voir les conditions générales C, section GC32. 

.2 Veiller à ce que toutes les garanties soient adressées au nom de l'entrepreneur et du 
Conseil national de recherches du Canada.  

48. MANUELS D'ENTRETIEN 

.1 À la fin des travaux et avant la décharge de garantie, soumettre trois (3) exemplaires 
bilingues des manuels d'entretien ou deux exemplaires de chacune des versions anglaises 
et françaises.  

.2 Bien relier les données dans des cahiers à couverture rigide pour feuilles volantes. 



NRC Building M-20  Section 00 10 00 
Structural Laboratory DIRECTIVES GÉNÉRALES 
Vertical & Horizontal Loading Frame Page 13 of 13 
 

.3 Les manuels doivent renfermer les instructions d'exploitation et d'entretien, les garanties, 
les dessins d'atelier, la documentation technique, etc. touchant les matériaux et les 
appareils fournis aux termes du présent contrat. 

 

                                  FIN DE SECTION 
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1. EXIGENCES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ EN CONSTRUCTION 
 

.1 L’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires lors de l’exécution du contrat 
pour protéger le personnel (travailleurs, les visiteurs, le public général, etc…) et la 
propriété immobilière.  

 
.2 L’Entrepreneur est le seul responsable pour la sécurité de ses employés, des employés de 

ses sous-traitants et pour l’initiation, le maintien et la supervision  des précautions, 
programmes et procédures de sécurité en rapport avec l’exécution des travaux.  

 
.3 L’Entrepreneur doit se conformer à la règlementation et les codes de sécurité Fédéraux, 

Provinciaux et municipaux et ainsi que la Loi sur la santé et la sécurité au travail 
(Ontario) à la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les 
accidents du travail (CSPAAT). Advenant des conflits entre les dispositions de la 
législation ou des codes, les dispositions les plus sévères s’appliqueront.  
 

.4 La révision périodique du travail de l’Entrepreneur par le représentant ministériel en 
utilisant les critères des documents contractuels ne relève pas l’Entrepreneur de ses 
responsabilités vis-à-vis la sécurité lors de l’accomplissement  des travaux selon les 
documents contractuels. L’Entrepreneur doit consulter avec le représentant ministériel 
pour s’assurer que cette responsabilité est acquitte  
 

.5 L’Entrepreneur doit s’assurer que seulement des personnes compétentes puissent avoir 
accès et travailler sur le chantier. Tout au cours du contrat toute personne qui n’observe 
pas ou n’applique pas les règlements de sécurité pourra être renvoyée du chantier.  
 

.6 Tous les équipements doivent être sécuritaires en bon état de fonctionnement et 
appropriés pour la tâche. 
 

.7 Suivant  une évaluation du projet et des risques spécifiques au site des travaux, 
L’Entrepreneur doit développer un  Plan de sécurité spécifique au Site 

  
.1 Fournir une affiche montée dans un endroit visible du site du projet 

contenant les informations suivantes :  
.1 Avis de Projet  
.2 Politique de Sécurité Spécifique au site  
.3 Une copie de Loi sur la santé et la sécurité au travail (Ontario) 
.4 Un schéma du bâtiment indiquant toutes les sorties d’urgence 
.5 Les procédures en cas d’urgence spécifiques au bâtiment.  
.6  Une liste de contacts pour le CNRC, l’Entrepreneur et tous les sous-

traitants impliqués  
.7 Toutes fiches signalétiques SIMDUT pertinentes 
.8 Les numéros téléphoniques d’urgence du CNRC  
 

.8 L’Entrepreneur doit fournir du personnel compétent pour appliquer son programme de 
sécurité ainsi que tout article applicable de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et 
pour s’assurer que ces directives sont suivies  

 

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90o01_f.htm
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90o01_f.htm
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90o01_f.htm
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.9 L’Entrepreneur doit orienter tous ces employés ainsi que ceux des sous-traitants sous sa 
juridiction  

 
.10 Le représentant ministériel exercera une surveillance pour s’assurer que les exigences de 

sécurité sont rencontrées, que les documents pertinents sont bien remplis et conservés. Le 
contrat pourra être cancellé et l’Entrepreneur ou ses sous-traitants pourront être renvoyés 
du chantier advenant le non-respect répétitif des standards de sécurités 

 
.11 L’Entrepreneur devra rapporter tout accident ou incident qui résulte de l’exécution des 

travaux par l’Entrepreneur et impliquant l’Entrepreneur, le personnel du CNRC ou le 
public au représentant ministériel et aux autorités ayant juridiction.  

 

.12 Si pour effectuer ses travaux, l’entrée dans une laboratoire est requise, l’Entrepreneur 
devra être fournir une session d’orientation concernant la sécurité et les procédures 
spécifiques a ce laboratoire a ses employés ainsi qu’à ceux de ses sous-traitants suivant 
les instructions fournies par le responsable du laboratoire ou le représentant ministériel. 

2. EXIGENCES DE SÉCURITÉ INCENDIE  

.1 Autorité 
1. Le Commissaire des incendies du Canada (CIC) est l'autorité en matière 

de sécurité incendie au CNRC.   
2. Aux fins du présent document, le représentant ministériel est le 

représentant de la CNRC en charge du projet. 
3. Respectez les normes suivantes publiées par le Bureau du commissaire 

des incendies du Canada: 
a. Norme 301 'Norme Travaux de construction', juin 1982; 
b. Norme 302 'Norme Travaux de soudage et de coupage au 

chalumeau', juin 1982. 

.2 Usage du Tabac 
1. Il est interdit de fumer dans les immeubles du CNRC, ainsi que sur les 

toits.  
2. Respectez les écriteaux "DÉFENSE DE FUMER". 
 

.3  Travail à chaud 
.1 Vous devez obtenir un permis de 'Travail à chaud' du représentant 

ministériel avant d'entreprendre des travaux de soudage, de brasage, de 
brûlage ou d'utilisation de chalumeaux et de salamandres ou d'une flamme 
nue. 

.2 Avant le début du travail à chaud, réexaminez l'aire de travaux avec le 
représentant ministériel pour déterminer le niveau de sécurité incendie 
nécessaire. 
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.4 Signalisation des Incendies 
.1 Soyez au courant de l'emplacement exact du téléphone et de l'alarme 

manuelle d'incendie les plus près, ainsi que le numéro de téléphone 
d'urgence. 

.2 SIGNALER immédiatement tout incident comportant un feu en procédant 
comme suit : 

 .1 Déclenchez l'alarme manuelle d'incendie le plus près; 
 .2 Téléphonez au numéro de téléphone d'urgence suivant: 
 
  D’UN TÉLÉPHONE DU CNRC  333 
  D’UN AUTRE TÉLÉPHONE   (613) 993-2411 

  
.3 Lorsque vous signalez un incendie par téléphone, indiquez l'endroit exact du 

feu, le nom et le numéro du bâtiment, et soyez prêts à vérifier le lieu 
 

.4 La personne qui déclenche l'alarme manuelle d'incendie doit demeurer sur la 
scène d'incendie pour fournir les renseignements et les indications 
nécessaires au personnel du service d'incendie. 

.5 Réseaux Détecteurs et Alarmes d'Incendie à l'Intérieur et à l'Extérieur 
.1 N'OBSTRUEZ PAS ET NE FERMEZ PAS LES RÉSEAUX DÉTECTEURS ET 

ALARMES D'INCENDIE SANS L'AUTORISATION DU REPRÉSENTANT 
MINISTÉRIEL.. 

.2 LORS D'UNE INTERRUPTION D'UN RÉSEAU AVERTISSEUR, DES 
MESURES SPÉCIALES DÉFINIES PAR LE REPRÉSENTANT 
MINISTÉRIEL DOIVENT ÊTRE PRISES POUR S'ASSURER QUE LA 
PROTECTION INCENDIE SOIT MAINTENUE. 

.3 NE LAISSEZ PAS LES RÉSEAUX DÉTECTEURS ET AVERTISSEURS 
D'INCENDIE INACTIFS A LA FIN D'UNE JOURNÉE DE TRAVAIL SANS 
AVOIR AVISÉ LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL ET OBTENU SON 
AUTORISATION. LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL DOIT INFORMER 
L'API DES DÉTAILS À CHAQUE OCCASION. 

.4 N'UTILISEZ PAS LES BORNES D'INCENDIE NI LES RÉSEAUX DE 
COLONNES MONTANTES ET ROBINETS ARMÉS À D'AUTRES FINS 
QUE LA LUTTE CONTRE L'INCENDIE SANS L'AUTORISATION DU 
REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL. 

.6 Extincteurs d'Incendies 
.1 Fournissez au moins un extincteur à poudre ABC (20 lb) pour chaque site de 

travail à chaud. 

.2 Fournissez les extincteurs suivants pour les travaux d'asphalte chaud et de toiture: 

.1 Près du pot de goudron - 1 extincteur à poudre ABC (20 lb); 

.2 Toiture - 2 extincteurs à poudre ABC (20 lb).. 
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.3 Prévoir des extincteurs munis: 
.1 d'une goupille et d'un sceau; 
.2 d'un manomètre; 
.3 d'une étiquette portant la signature d'un préposé d'une compagnie 

d'entretien d'extincteurs d'incendie. 
.4 d'une étiquette portant la signature d'un préposé d'une compagnie 

d'entretien d'extincteurs d'incendie. 

.4 Les extincteurs à l'anhydride carbonique (CO) ne sont pas considérés comme des 
substituts des extincteurs ci-dessus. 

.7 Travaux de Toiture  
.1 Chaudières: 

.1 Prévoyez l'emplacement des chaudières d’asphalte et le lieu 
d'entreposage avec le représentant ministériel avant la livraison au 
chantier. N'installez pas les chaudières sur une toiture ou sur un 
échafaudage et placez-les à une distance d'au moins 10 m (30 pi) de tout 
bâtiment.. 

.2 Les chaudières doivent être équipées de thermomètres ou de jauges en 
bon état de fonctionnement. 

.3 N'utilisez pas les chaudières à des températures excédant 232C (450F). 

.4 Assurez une surveillance permanente pendant l'usage des chaudières et 
fournissez des couvercles de métal pour étouffer les flammes en cas de 
feu dans les chaudières. Fournissez les extincteurs d'incendie exigés à 
l'article 2.6. 

.5 Expliquez les capacités des récipients au représentant ministériel avant le 
début des travaux 

.6 Ranger les bouteilles de gaz comprimé debout à une distance d'au moins 
6M (20 pieds) de la chaudière. 

.2 Balais à franges ('vadrouilles'): 

.1 N'utilisez que des balais à franges en fibres de verre pour toitures. 

.2 Enlevez les balais à franges usagés du lieu de travail à la fin de chaque 
journée de travail. 

 
.3 Application au chalumeau:: 

.1 N'UTILISEZ PAS DE CHALUMEAUX À PROXIMITÉ DES MURS. 

.2 N'UTILISEZ PAS DE CHALUMEAUX POUR APPLIQUER DES 
MEMBRANES SUR DU BOIS EXPOSÉS OU DANS DES CAVITÉS 

.3 Assurez une surveillance incendie conformément à l'article 2.9 de la 
présente section. 

 
.4 Rangez tous les matériaux combustibles utilisés pour les toitures à une distance 

d'au moins 3 m (10 pi) de toute structure. 
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.5 Les bouteilles de gaz doivent être protégées des dommages mécaniques et 
maintenues en position verticale et a au moins d'au moins 6m (20 pieds) de la 
chaudière. 

.8 Operations de soudure et de meulage  

.1 L’Entrepreneur doit fournir des couvertures ignifuges, des dispositifs 
d’extraction de fumée, de écrans  et autre équipements similaires pour prévenir 
l’exposition aux éclairs d’arc de soudure ou étincelles de meulage 

 .9  Surveillance Incendie 

.1 Assurez une surveillance incendie pendant au moins une heure après la fin d'une 
journée de travail à chaud. 

.2 Chauffage provisoire : voir la Section 01000, Instructions générales. 

.3 Dotez les équipes de repérage des incendies des extincteurs prévus à l'article 2.6. 

.10 Obstruction des voies d'évacuation des chaussées, des couloirs, des portes et des 
ascenseurs 

.1 Avisez le représentant ministériel avant d'entreprendre tout travail qui entraverait 
le libre passage du personnel du service d'incendie et de son équipement.  Cela 
englobe toute dérogation à la hauteur libre minimale,  à l'édification de barricades 
et au creusage de tranchées. 

.2 Les parcours d'issue du bâtiment ne doivent nullement être obstrués sans la 
permission expresse du représentant ministériel, qui s'assurera que des parcours 
de remplacement seront maintenus. 

.3 Le représentant ministériel avisera l'API de tout obstacle pouvant justifier une 
planification et des dispositifs de communication plus poussés pour assurer la 
sécurité des occupants et l'efficacité des interventions de lutte contre l'incendie. 

.11 Débris et Déchets  

.1 Limitez autant que possible les détritus et les déchets et les ranger à une distance 
d'au moins 20 pieds des chaudières ou des torches. 

.2 Il est interdit de faire brûler des détritus sur le chantier. 

.3 Bennes à déchets 

.1 En consultation avec le représentant ministériel, déterminez un 
emplacement sûr et acceptable avant de livrer la benne au chantier ou 
installer des chutes. 

.2 Ne pas excéder la capacité de remplissage des bennes et garder le 
périmètre libre de tous débris  

 .4 Stockage: 
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.1 Soyez extrêmement prudents lorsque vous devez stocker des déchets 
combustibles sur les lieux de travail.  Maintenez les lieux le plus propre 
possible et bien ventilés et respectez les normes de sécurité. 

.2 Déposez les torchons et autres matériaux graisseux ou huileux sujets à la 
combustion spontanée dans des contenants approuvés et évacuez-les 
comme exigé au paragraphe 3.1. 

.12 Liquides Inflammables 

.1 La manutention, le stockage et l'utilisation de liquides inflammables sont régis 
par le Code national de prévention des incendies du Canada en vigueur. 

.2 Les liquides inflammables comme l'essence, le kérosène et le naphta, peuvent 
être gardés sur les lieux pour fins d'usage à brève échéance en quantités ne 
dépassant pas 45 litres (10 Gal Imp.) , à condition d'être stockés dans les bidons 
de sûreté portant le sceau d'approbation des LAC (ULC).  Le stockage de plus 
grandes quantités de liquides inflammables aux fins de l'exécution des travaux 
qui nécessite l'autorisation du représentant ministériel. 

.3 Il est interdit de laisser des liquides inflammable sur les toits après les heures 
normales de travail  

.4 Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à l'intérieur des bâtiments.. 

.5  Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à proximité de dispositifs à 
flamme nue ou de tout autre type de dispositif dégageant de la chaleur. 

.6 Il est interdit d'utiliser des liquides inflammables ayant un point d'éclair inférieur 
à 38C (100F, tels que le naphta ou l'essence, comme solvants ou agents de 
nettoyage. 

.7 Stockez les liquides résiduels inflammables dans des récipients approuvés situés 
dans un endroit sûr bien ventilé.  Les déchets constitués de liquides inflammables 
doivent être régulièrement évacués du chantier. 

.8 Lorsque des liquides inflammables, tels que des laques ou des uréthanes, sont 
utilisés, veillez à ce que la ventilation soit adéquate et éliminer toute source 
d'inflammation.  Prévenez le représentant ministériel avant le début de tels 
travaux et une fois les travaux achevés. 

3. Questions et/ou demandes d’explications   

.1 Adressez vos questions ou demandes d'explications concernant la sécurité 
incendie au représentant ministériel. 

END OF SECTION 
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Part 1 General 

1.1 RELATED SECTIONS 
.1 Section 00 10 00 General Instructions. 

.2 Section 01 74 11 Cleaning. 

.3 Section 01 74 21 Construction/Demolition Waste Management. 

1.2 REFERENCES 
.1 Definitions: 

.1 Hazardous Materials: dangerous substances, dangerous goods, hazardous commodities 
and hazardous products, include but not limited to:  poisons, corrosive agents, flammable 
substances, ammunition, explosives, radioactive substances, or materials that endanger 
human health or environment if handled improperly. 

.2 Reference Standards: 

.1 CSA International 

.2 CSA S350-[M1980(R2003)], Code of Practice for Safety in Demolition of Structures 

1.3 ACTION AND INFORMATIONAL SUBMITTALS  
.1 Submit in accordance with Section 00 10 00 - General Instructions. 

.2 Shop Drawings: 

.1 Submit for review and approval demolition drawings, diagrams or details showing 
sequence of demolition work and supporting structures and underpinning. 

.2 Submit demolition and shoring drawings stamped and signed by professional engineer 
registered or licensed in the Province of Ontario, Canada. 

1.4 QUALITY ASSURANCE 
.1 Regulatory Requirements:  Ensure Work is performed in compliance with the CEPA, CEAA, 

TDGA, and applicable Provincial and Municipal regulations. 

1.5 SITE CONDITIONS 
.1 Environmental protection: 

.1 Ensure Work does not adversely affect adjacent watercourses, groundwater and wildlife, 
or contribute to excess air and noise pollution. 

.2 Fires and burning of waste or materials is not permitted on site. 

.3 Do not bury rubbish waste materials. 

.4 Do not dispose of waste or volatile materials including but not limited to: mineral spirits, 
oil, petroleum based lubricants, or toxic cleaning solutions into watercourses, storm or 
sanitary sewers. 

.5 Ensure proper disposal procedures are maintained throughout project. 

.6 Do not pump water containing suspended materials into watercourses, storm or sanitary 
sewers, or onto adjacent properties. 
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.7 Control disposal or runoff of water containing suspended materials or other harmful 
substances in accordance with authorities having jurisdiction [as directed by Departmental 
Representative.  

.8 Protect trees, plants and foliage on site and adjacent properties where indicated. 

.9 Prevent extraneous materials from contaminating air beyond application area, by 
providing temporary enclosures during demolition work. 

.10 Cover or wet down dry materials and waste to prevent blowing dust and debris. Control 
dust on all temporary roads. 

1.6 EXISTING CONDITIONS 
.1 If material resembling spray or trowel applied asbestos or other designated substance listed as 

hazardous be encountered in course of demolition, stop work, take preventative measures, and 
notify Departmental Representative immediately. Proceed only after receipt of written 
instructions has been received from Departmental Representative. 

.2 Structures to be demolished are based on their condition at time of examination prior to 
tendering. 

PART 2 Execution 

2.1 PREPARATION 
.1 Temporary Erosion and Sedimentation Control: 

.1 Provide temporary erosion and sedimentation control measures to prevent soil erosion 
and discharge of soil-bearing water runoff or airborne dust to adjacent areas, according to 
requirements of authorities having jurisdiction. 

.2 Inspect, repair, and maintain erosion and sedimentation control measures during 
demolition. 

.3 Remove erosion and sedimentation controls and restore and stabilize areas disturbed 
during removal after completion of demolition work. 

.2 Protection of in-place conditions: 

.1 Prevent movement, settlement or damage of adjacent structures, services, walks, paving, 
trees, landscaping, adjacent grades and properties. 

.2 Provide bracing, shoring and underpinning as required. 

.3 Repair damage caused by demolition as directed by Departmental Representative. 

.4 Support affected structures and, if safety of structure being demolished, adjacent 
structures or services appears to be endangered, take preventative measures, stop Work 
and immediately notify Departmental Representative. 

.5 Prevent debris from blocking surface drainage system, elevators, mechanical and 
electrical systems which must remain in operation. 

2.2 DEMOLITION 
.1 Do demolition work in accordance with Section 01 74 21 – Construction/Demolition Waste 

Management. 
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.2 Blasting operations are not permitted during demolition. 

.3 Remove contaminated or dangerous materials as defined by authorities having jurisdiction, 
relating to environmental protection, from site and dispose of in safe manner to minimize danger 
at site or during disposal. 

.4 Prior to start of Work remove contaminated or hazardous materials as directed by Departmental 
Representative from site and dispose of in safe manner. Refer Existing Conditions in PART 1. 

.5 Remove all architectural, mechanical and electrical elements prior to start of structural 
demolition. 

.6 All demolition work is to be undertaken with the following vibration limits: 

Frequency Range (Hz) <10 10 to 40 >40 

Peak Particle Velocity (mm/sec) 5 5 to 50 (sliding scale) 50 

.7 Undertake all demolition work without damaging the existing building.  

.8 Do not commence work without approved demolition shop drawings. 

.9 At end of each day's work, leave Work in safe and stable condition. 

.10 Demolish to minimize dusting. Keep materials wetted as directed by Departmental 
Representative. 

.11 Contain fibrous materials to minimize release of airborne fibres while being transported within 
facility. 

.12 Only dispose of material specified by selected alternative disposal option as directed by 
Departmental Representative. 

.13 Additional disposal options to be provided by Departmental Representative, on-site waste 
diversion representative prior to disposal. 

.14 Remove and dispose of demolished materials except where noted otherwise and in accordance 
with authorities having jurisdiction. 

.15 Use natural lighting to do Work where possible. 

.16 Shut off lighting except those required for security purposes at end of each day. 

END OF SECTION 
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Part 1 General 

1.1 RELATED REQUIREMENTS 

.1 Section 03 20 00 - Concrete Reinforcing 

.2 Section 03 30 00 - Cast-In-Place Concrete 

1.2 REFERENCES 

.1 National Building Code of Canada 2010 

.2 American Society for Testing and Materials (ASTM 
.1 ASTM F1667-13, Standard Specification for Driven Fasteners: Nails, Spikes, and Staples 

.3 Canadian Standards Association (CSA International) 
.1 CSA-A23.1-09/ A23.2-09, Concrete Materials and Methods of Concrete Construction/ 

Methods of Test and Standard Practices for Concrete 
.2 CSA O86-09, Engineering Design in Wood. 
.3 CSA O121-08 (R2013), Douglas Fir Plywood 
.4 CSA O151-09, Canadian Softwood Plywood 
.5 CSA O153-13, Poplar Plywood 
.6 CSA O325-07, Construction Sheathing 
.7 CAN/ CSA-O437 Series-93 (R2011), Standards for OSB and Waferboard 
.8 CSA S269.1-1975 (R2003), Falsework for Construction Purposes 
.9 CAN/ CSA-S269.3-M92 (R2013), Concrete Formwork, National Standard of Canada 
.10 CAN/ CSA-0437.2-93 Evaluation of Binder Systems for Waferboard and Strandboard 

.4 Underwriters' Laboratories of Canada (ULC) 
.1 CAN/ ULC-S701-11, Standard for Thermal Insulation, Polystyrene, Boards and Pipe 

Covering 

1.3 ACTION AND INFORMATIONAL SUBMITTALS 

.1 Submittals in accordance with Section 01 00 10 – General Instructions. 

.2 Submit shop drawings for formwork and falsework. 

.3 Submit WHMIS MSDS - Material Safety Data Sheets in accordance with Section 01 00 10 – 
General Instructions. 

.4 Co-ordinate submittal requirements and provide submittals required by Section 01 00 10 – 
General Instructions. 

1.4 DELIVERY, STORAGE AND HANDLING 

.1 Store and manage hazardous materials in accordance with Section 01 00 10 – General 
Instructions. 
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.2 Waste Management and Disposal:  
.1 Separate waste materials for reuse and recycling in accordance with Section 01 00 10 – 

General Instructions. 
.2 Place materials defined as hazardous or toxic in designated containers. 
.3 Divert wood materials from landfill to a recycling, reuse or composting facility as approved 

by the Departmental Representative. 
.4 Divert unused form release material from landfill to an official hazardous material 

collections site as approved by the Departmental Representative. 

Part 2 Products 

2.1 MATERIALS 

.1 Formwork materials: 
.1 For concrete without special architectural features, use wood and wood product formwork 

materials to CSA-O121, CSA O86, CSA O437 Series and/ or CSA O153. 
.2 For concrete with special architectural features, use formwork materials to CSA-A23.1/ 

A23.2. 

.2 Pan forms: removable steel, reinforced plastic or aluminum as indicated. 

.3 Tubular column forms: round, spirally wound laminated fibre forms, internally treated with 
release material. 

.4 Form liner: 
.1 Plywood:  high density overlay, Douglas Fir to CSA O121, Canadian Softwood Plywood to 

CSA O151, Poplar to CSA O153. 
.2 Waferboard: to CAN/ CSA-O325.0 

.5 Form release agent: non-toxic, biodegradable, low VOC. 

.6 Form stripping agent: colourless mineral oil, non-toxic, biodegradable, low VOC, free of 
kerosene, with viscosity between 70 and 110s Saybolt Universal, 15 to 24 mm² /s at 40 degrees 
C, flashpoint minimum 150 degrees C, open cup. 

.7 Falsework materials: to CSA-S269.1. 

.8 Nails, spikes, staples: galvanized to ASTM F1667-13. 

Part 3 Execution 

3.1 FABRICATION AND ERECTION 

.1 Verify lines, levels and centres before proceeding with formwork/ falsework and ensure 
dimensions agree with drawings. 
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.2 Obtain the Departmental Representative's approval for use of earth forms framing openings not 
indicated on drawings. 

.3 Hand trim sides and bottoms and remove loose earth from earth forms before placing concrete. 

.4 Fabricate and erect falsework in accordance with CSA S269.1. 

.5 Do not place shores and mud sills on frozen ground. 

.6 Provide site drainage to prevent washout of soil supporting mud sills and shores. 

.7 Fabricate and erect formwork in accordance with CAN/ CSA-S269.3 to produce finished 
concrete conforming to shape, dimensions, locations and levels indicated within tolerances 
required by CSA-A23.1/ A23.2. 

.8 Align form joints and make watertight. 
.1 Keep form joints to minimum. 

.9 Use 25 mm chamfer strips on external corners and/ or 25 mm fillets at interior corners, joints, 
unless specified otherwise. 

.10 Form chases, slots, openings, drips, recesses, expansion and control joints as indicated. 

.11 Construct forms for architectural concrete, and place ties as directed. 
.1 Joint pattern not necessarily based on using standard size panels or maximum 

permissible spacing of ties. 

.12 Build in anchors, sleeves, and other inserts required to accommodate Work specified in other 
sections. 
.1 Ensure that anchors and inserts will not protrude beyond surfaces designated to receive 

applied finishes, including painting. 

.13 Line forms for following surfaces: 
.1 Exposed faces of wingwalls, piers and pylons: do not stagger joints of form lining material 

and align joints to obtain uniform pattern. 
.2 Secure lining taut to formwork to prevent folds. 
.3 Pull down lining over edges of formwork panels. 
.4 Ensure lining is new and not reused material. 
.5 Ensure lining is dry and free of oil when concrete is poured. 
.6 Application of form release agents on formwork surface is prohibited where drainage lining 

is used. 
.7 If concrete surfaces require cleaning after form removal, use only pressurized water 

stream so as not to alter concrete's smooth finish. 
.8 Cost of textile lining is included in price of concrete for corresponding portion of Work. 

.14 Clean formwork in accordance with CSA-A23.1/ A23.2, before placing concrete. 
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3.2 REMOVAL AND RESHORING 

.1 Leave formwork in place for following minimum periods of time after placing concrete. 
.1 3 days for walls and sides of beams. 
.2 3 days for columns/ piers. 
.3 28 days for beam soffits, slabs, decks and other structural members, or 3 days when 

replaced immediately with adequate shoring to standard specified for falsework. 
.4 3 days for footings and abutments. 

.2 Remove formwork when concrete has reached 75% of its design strength or minimum period 
noted above, whichever comes later, and replace immediately with adequate reshoring. 

.3 Provide necessary reshoring of members where early removal of forms may be required or 
where members may be subjected to additional loads during construction as required. 

.4 Space reshoring in each principal direction at not more than 3000 mm apart. 

.5 Re-use formwork and falsework subject to requirements of CSA-A23.1/ A23.2. 

END OF SECTION 
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Part  1  General 

1.1 RELATED REQUIREMENTS 

.1 Section 03 30 00 Cast-In-Place Concrete 

1.2 PRICE AND PAYMENT PROCEDRES 

.1 Measurement and Payment: 
.1 Measure reinforcing steel in kilograms of steel incorporated into Work, computed from 

theoretical unit mass specified in CSA-G30.18 for lengths and sizes of bars as indicated or 
authorized in writing by Consultant. 

.2 No measurement will be made under this Section. 
.1 Include reinforcement costs in items of concrete work in Section 03 30 00 - Cast-In-

Place Concrete. 

1.3 REFERENCES 

.1 American Concrete Institute (ACI) 
.1 SP-66-04, ACI Detailing Manual 2004. 

.2 ASTM International 
.1 ASTM A 185/A 185M-[07], Standard Specification for Steel Welded Wire Reinforcement, 

Plain, for Concrete. 

.3 CSA International 
.1 CSA-A23.1-09/A23.2-09, Concrete Materials and Methods of Concrete Construction/Test 

Methods and Standard Practices for Concrete. 
.2 CAN/CSA-A23.3-04(R2010), Design of Concrete Structures. 
.3 CSA-G30.18-09, Carbon Steel Bars for Concrete Reinforcement. 
.4 CSA-G40.20/G40.21-04(R2009), General Requirements for Rolled or Welded Structural 

Quality Steel/Structural Quality Steel. 

.4 Reinforcing Steel Institute of Canada (RSIC) 
.1  RSIC-2004, Reinforcing Steel Manual of Standard Practice. 

1.4 ACTION AND INFORMATION SUBMITTALS 

.1 Submit in accordance with Section 01 33 00 - Submittal Procedures. 

.2 Prepare reinforcement drawings in accordance with RSIC Manual of Standard Practice. 

.3 Shop Drawings: 
.1 Submit drawings. 

.1 Bar bending details. 

.2 Lists. 

.3 Quantities of reinforcement. 
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.4 Sizes, spacings, locations of reinforcement and mechanical splices if approved by 
Consultant, with identifying code marks to permit correct placement without reference to 
structural drawings. 

.5 Indicate sizes, spacings and locations of chairs, spacers and hangers. 
.2 Detail lap lengths and bar development lengths to CAN/CSA-A23.3, unless otherwise 

indicated. 

.4 When Chromate solution is used as replacement for galvanizing non-prestressed reinforcement, 
provide product description for review by [Departmental Representative] [DCC Representative] 
[Consultant] prior to its use. 

1.5 QUALITY ASSURANCE 

.1 Submit in accordance with Section 01 45 00 - Quality Control and as described in PART 2 - 
SOURCE QUALITY CONTROL. 
.1 Mill Test Report: upon request, provide Consultant with certified copy of mill test report of 

reinforcing steel, minimum 4 weeks prior to beginning reinforcing work. 
.2 Upon request submit in writing to Consultant proposed source of reinforcement material to be 

supplied. 

1.6 DELIVERY, STORAGE AND HANDLING 

.1 Deliver, store and handle materials in accordance with Section 01 61 00 - Common Product 
Requirements and with manufacturer's written instructions. 

.2 Delivery and Acceptance Requirements: deliver materials to site in original factory packaging, 
labelled with manufacturer's name and address. 

.3 Storage and Handling Requirements: 
.1 Store materials off ground and in accordance with manufacturer's recommendations in clean, 

dry, well-ventilated area. 
.2 Replace defective or damaged materials with new. 

Part  2  Products 

2.1 MATERIALS 

.1 Substitute different size bars only if permitted in writing by Consultant.  

.2 Reinforcing steel: billet steel, grade 400, deformed bars to CSA-G30.18, unless indicated otherwise. 

.3 Reinforcing steel: weldable low alloy steel deformed bars to CSA-G30.18. 

.4 Cold-drawn annealed steel wire ties: to ASTM A 82/A 82M. 

.5 Deformed steel wire for concrete reinforcement: to ASTM A 82/A 82M. 

.6 Welded steel wire fabric: to ASTM A 185/A 185M. 
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.1 Provide in flat sheets only. 

.7 Welded deformed steel wire fabric: to ASTM A 82/A 82M. 
.1 Provide in flat sheets only. 

.8 Chairs, bolsters, bar supports, spacers: to CSA-A23.1/A23.2. 

.9 Mechanical splices: subject to approval of Consultant. 

.10 Plain round bars: to CSA-G40.20/G40.21. 

2.2 FABRICATION 

.1 Fabricate reinforcing steel in accordance with CSA-A23.1/A23.2 and Reinforcing Steel Manual of 
Standard Practice by the Reinforcing Steel Institute of Canada. 

.2 Obtain Consultant's written approval for locations of reinforcement splices other than those shown 
on placing drawings. 

.3 Upon approval of Consultant, weld reinforcement in accordance with CSA W186. 

.4 Ship bundles of bar reinforcement, clearly identified in accordance with bar bending details and 
lists.  

2.3 SOURCE QUALITY CONTROL 

.1 Upon request, provide Consultant with certified copy of mill test report of reinforcing steel, showing 
physical and chemical analysis, minimum 4 weeks prior to beginning reinforcing work. 

.2 Upon request inform Consultant of proposed source of material to be supplied. 

Part  3  Execution 

3.1 FIELD BENDING 

.1 Do not field bend or field weld reinforcement except where indicated or authorized by Consultant. 

.2 When field bending is authorized, bend without heat, applying slow and steady pressure. 

.3 Replace bars, which develop cracks or splits. 

3.2 PLACING REINFORCEMENT 

.1 Place reinforcing steel as indicated on placing drawings and in accordance with CSA-A23.1/A23.2. 

.2 Prior to placing concrete, obtain Consultant's approval of reinforcing material and placement. 

.3 Ensure cover to reinforcement is maintained during concrete pour. 
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3.3 CLEANING 

.1 Progress Cleaning: Leave Work area clean at end of each day. 

.2 Final Cleaning: upon completion remove surplus materials, rubbish, tools and equipment. 

 END OF SECTION 
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Part 1 General 

1.1   SECTION INCLUDES  

.1  Materials, design, and execution of rock anchors.  

1.2   RELATED SECTIONS  

.1 Section 03 20 00 - Concrete Reinforcing 

.2 Section 03 30 00 - Cast-In-Place Concrete 

1.3  GENERAL REQUIREMENTS  

.1 This section includes design, supply, installation and testing of Dywidag threadbar anchors with 
Double Corrosion Protection. 

.2 Base bid price on the number of anchors, sizes and lengths of rock anchors as indicated on the 
contract documents, and interpretation of the geotechnical information provided in the soil 
report. 

.3 Rock anchors are not post-tensioned. 

.4 Soils Reports are available for reference only. 

1.4  REFERENCES  

.1 2012 Ontario Building Code. 

.2 2010 National Building Code. 

.3 ASTM A615 "Standard Specification for Deformed and Plain Billet-Steel Bars for Concrete 
Reinforcement". 

.4 ASTM C150-68 "Standard Specification for Portland Cement". 

.5 A ASTM 0638 "Standard Test Method for Tensile Properties of Plastic".  

.6 ASTM 0638 "Standard Test Method for Tensile Properties of Plastic". 

.7 ASTM 0790 "Standard Test Method for Flexural Properties of Unreinforced and Reinforced 
Plastics and Electrical Insulating Materials. 

.8 ASTM 0256; 02240 "Standard Test Method for Determining the Izod Pendulum Impact 
Resistance of Plastics. 

.9 ASTM 01784 "Standard Test Method for rigid Poly(Vinyl Chloride) (PVC) Compounds and 
Chlorinated Poly(Vinyl Chloride (CPVC) Compounds". 
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1.5   SYSTEM DESCRIPTION 

.1 Design requirements: 
.1 Provide anchors meeting the following: 

.1 Anchor design for factored resistance, Tr, with Ø = .85.  

.2 Proof test 2 of the anchors for sub-building. 

.3 The sub-building is a stand-alone structure, or a sub-structure contained within 
expansion joints. 

.4 Proof test to be at 100% of Tr. 

.2 Provide bond length as required by design to provide load transfer to from tendon to the grout, 
and from grout to rock. Bond length should not be less than indicated on the drawings. 

1.6   SUBMITTALS   

.1 Submit shop drawings in accordance with Section 01 33 00 – Submittal Procedures.  Allow ten 
working days for shop drawing review before commencing fabrication. 

.2 Installation Brief: 
.1 Submit an outline of the proposed installation procedure including a list of drilling 

equipment, grout pumps, and similar items. 

.3 Shop Drawings: 
.1 Submit: 

.1 Anchor layout with anchors numbered; 

.2 Anchor design and calculations; 

.3 Anchor steel grade, stress-strain curves and properties; 

.4 Details of double corrosion protection system and anchor fabrication; 

.5 Drilling and installation method; 

.6 Grout mix design: Cement type, strength, and additives; 

.7 Details of grouting procedure; 

.8 Anchor bond length, bond diameter, and free stressing length; 

.9 Load testing and arrangement including a list of equipment and details of test setup. 
.2 Shop drawings and design calculations to bear the seal and signature of a professional 

engineer registered in Ontario. 

.4 Test Results: 
.1 Submit following test reports: 

.1 Certified mill test report of the anchor material; 

.2 Proof load tests. 

1.7  SUBSTITUTIONS 

.1 For alternates, submit details and design calculations signed and sealed by a Professional 
Engineer registered in Ontario. Calculations to confirm equivalency of force, satisfactory 
bonding of the anchor and bonding to the rock Substitution must be accepted by Consultant in 
writing.  
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1.8   QUALITY ASSURANCE 

.1 Retain a professional engineer with demonstrated competence in this type of work to design 
and supervise the installation. 

.2 Anchor installers: Trained and qualified personnel with a minimum of 5 years of experience in 
this type of work.  

1.9   DELIVERY, STORAGE AND HANDLING 

.1 Handle and store rock anchors in such a manner as to avoid physical damage to the anchor 
and corrosion protection.  

1.10   SEQUENCING AND SCHEDULING 

.1 Carry out proof load tests when concrete of structure has attained its specified 28-day 
compressive strength.  

1.11   WASTE MANAGEMENT AND DISPOSAL 

.1 Separate and recycle waste materials in accordance with Section 01 74 20 - 
Construction/Demolition Waste Management and Disposal and the Waste Reduction Workplan.  

Part 2 Products 

2.1 MATERIALS 

.1 Anchor threadbar: ASTM A615, deformed bars, shop fabricated, sheathed, Grade 550/730 MPa, 
threaded bar, with top end plate, with double corrosion protection system. DYWIDAG 
Threadbars by DYWIDAG Systems International, Canada Ltd. or approved equal. 

.2 Sheathing for anchor tendons: Gas-tight and watertight corrugated sheathing that is chemically 
stable and non-reactive with concrete, steel, or corrosion inhibitor, filled with cement grout, and 
provided with a smooth sheathing fitting snugly over the corrugated sheathing in the free 
stressing length. 

.3 Internal centralizers: Non-reactive perforated material designed to maintain the concentric 
position of the anchor tendon within the sheathing. 

.4 External centralizers: Units designed to maintain the concentric position of the preassembled 
anchor in the drilled hole. 

.5 End cap: Corrosion resistant snug fitting plastic cap designed to connect tightly to end of 
corrugated sheathing. 

.6 Grout sleeve or duct collar (trumpet): Specially designed unit made for sealing the grout at top. 

.7 Anchor nuts: Capable of withstanding the ultimate load capacity of the anchor tendon. 
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.8 Anti-corrosion compound used for corrosion protection: Non-metal based material with moisture 
displacing and self-healing properties, chemically and physically stable, and non-reactive with 
concrete, steel, or sheathing.  

2.2 EQUIPMENT  

.1 Load testing equipment: Jacks, dial gauges, beams, supports, and other equipment as required 
to carry out the load tests. 

2.3 MIXES 

.1 Grout 
.1 Non-shrink grout shall be premixed compound consisting of non-metallic aggregate, 

cement, water reducing and plasticizing agents, of pouring consistency, and containing 
not less than 50% by mass of cement and not more than 0.06% soluble chloride ion by 
mass of cement, with an expansion of not less than 0.04% at 28 days, capable of 
developing compressive strength of 50 MPa at 28 days. 

.2 Water/cementing material ratio: 0.45, maximum. 

.3 Grout in direct contact with rock shall have Type MS Sulphate Portland Cement or 
equivalent. 

.4 Grout to include a calcium nitrate corrosion inhibitor applied at the rate of 10 l/m3. 

.5 Grout additive must be approved in writing by Consultant and proportioned and mixed in 
accordance with manufacturer's instructions. 

2.4 FABRICATION 

.1 Shop fabricate anchors in accordance with reviewed shop drawings. 

.2 Keep anchor tendons free of dirt, rust, or other deleterious materials. 

.3 Discard and re-fabricate tendons damaged during handling or having extra bends, cracks, 
splits, kinks or excessive rust. 

2.5 SOURCE QUALITY CONTROL 

.1 Upon request, provide Consultant with certified copy of mill test report of steel to be supplied, 
showing physical and chemical analysis, corresponding to identification tagging of material at 
the fabrication plant, at least 4 weeks prior to commencing reinforcing work. 

.2 Inform Consultant of proposed source of material to be supplied. Unidentified reinforcement 
shall not be allowed. 

Part 3 Execution 

3.1 PREPARATION  

.1 Holes for Anchors: 
.1 Maintain a drill log during rock anchor drilling noting: 
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.1 Depth of hole; 

.2 Rate of penetration; 

.3 Stratum changes; 

.4 Cavitations and zones of soft ground; 

.5 Water levels; 

.2 Remove debris from holes. 

3.2 INSTALLATION  

.1 General: 
.1 Install anchors as indicated on reviewed shop drawings. 

.2 Installation of Temporary Casings: 
.1 Install temporary casing to suit ground conditions encountered. 
.2 Casings in overburden is mandatory. 
.3 Casings may or may not be required for drilled holes in rock. 
.4 Casings are not required for drilled holes in lean concrete fill. 

.3 Installation of Anchors: 
.1 Install anchor centered in drill hole using centralizers along bond length. 
.2 Install anchors so that: 

.1 Void between the rock and anchor is completely filled with grout, in the bonded 
section; 

.2 Installation of an anchor will not impair or reduce the capacity of anchor already 
installed; 

.3 Do not place grout when ambient air temperature is below 100C, or when temperature of 
rock surface is lower than 50C. 

.4 Do not disturb grouted anchors for a period of 48 hours after completion of grouting. 

.5 Ensure rock anchors are adequately supported during forming and concrete placing for 
the footings. 

.4 Tolerance: 
.1 Install rock anchors within 25 mm of indicated location, and plumb within 2% of true 

vertical. 

3.3 FIELD QUALITY CONTROL  

.1 General: 
.1 The Design Builder will retain an independent testing agency to cast grout cubes, and to 

verify cube strength before anchor contractor can perform the anchor testing. 
.2 The anchors will be tested by a certified testing agency and the monitoring of such tests 

will be by the Design-Builder and the Design-Builder’s Consultant. 

.2 Proof Load Tests: 
.1 Carry out proof load test on anchors in accordance with 1.5.1.1. 
.2 Provide method and procedures for review for carrying out load tests.  
.3 If an anchor fails during the proof load test, remove load and retest after 24 hours. 
.4 If the retest is unsuccessful, replace the anchor, and repeat the proof load testing. 
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.5 After successful proof load testing of an anchor, adjust load and lock-off anchor. 

.6 Test anchor by incrementally loading from AL to 0.25P, 0.50P, 0.75P, 1.00P, and unload to 
AL, where AL  = 0.1 P and P = Tr.  At each increment measure the movement of the 
tendon to nearest 0.025 mm. 

.7 Hold test load at 1.0P for a 10 minute creep test and record movements at end of 1, 2, 3, 
4, 5, 6, and 10 minutes. If total movement, between 1 and 10 minutes exceeds 1 mm, 
then hold test load for an additional 20 minutes. Record movements at end of 15, 20 and 
30 minutes. 

.8 Completely unload test anchor following the completion of test. 

END OF SECTION 
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Part  1  General 

1.1 RELATED REQUIREMENTS 

.1 Section 03 20 00 Concrete Reinforcing 

1.2 PRICE AND PAYMENT PROCEDRES 

.1 Measurement and Payment: 
.1 No deductions will be made for volume of concrete displaced by reinforcing steel, structural 

steel, or piles. 
.2 No deductions will be made for volume of concrete less than 0.1 m3 in volume displaced by 

individual drainage openings. 
.3 Cast-in-place concrete will not be measured but will be paid for as fixed price item. 
.4 Supply and installation of anchor bolts, nuts and washers and bolt grouting will not be 

measured but considered incidental to work. 

1.3 REFERENCES 

.1 Abbreviations and Acronyms: 
.1 Portland Cement: hydraulic cement, blended hydraulic cement (XXb - b denotes blended) and 

Portland-limestone cement. 
.1 Type GU, GUb and GUL - General use cement. 
.2 Type MS and MSb - Moderate sulphate-resistant cement. 
.3 Type MH, MHb and MHL - Moderate heat of hydration cement. 
.4 Type HE, HEb and HEL - High early-strength cement. 
.5 Type LH, LHb and LHL - Low heat of hydration cement. 
.6 Type HS and HSb - High sulphate-resistant cement. 

.2 Fly ash: 
.1 Type F - with CaO content less than 15%. 
.2 Type CI - with CaO content ranging from 15 to 20%. 
.3 Type CH - with CaO greater than 20%. 

.3 GGBFS - Ground, granulated blast-furnace slag. 

.2 Reference Standards: 
.1 ASTM International 

.1 ASTM C 260/C 260M-10a, Standard Specification for Air-Entraining Admixtures for 
Concrete. 

.2 ASTM C 309-07, Standard Specification for Liquid Membrane-Forming Compounds for 
Curing Concrete. 

.3 ASTM C 494/C 494M-10a, Standard Specification for Chemical Admixtures for 
Concrete. 

.4 ASTM C 1017/C 1017M-07, Standard Specification for Chemical Admixtures for Use in 
Producing Flowing Concrete. 

.5 ASTM D 412-06ae2, Standard Test Methods for Vulcanized Rubber and Thermoplastic 
Elastomers-Tension. 

.6 ASTM D 624-00(2007), Standard Test Method for Tear Strength of Conventional 
Vulcanized Rubber and Thermoplastic Elastomer. 
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.7 ASTM D 1751-04(2008), Standard Specification for Preformed Expansion Joint Filler for 
Concrete Paving and Structural Construction (Nonextruding and Resilient Bituminous 
Types). 

.8 ASTM D 1752-04a(2008), Standard Specification for Preformed Sponge Rubber Cork 
and Recycled PVC Expansion Joint Fillers for Concrete Paving and Structural 
Construction. 

.2 Canadian General Standards Board (CGSB) 
.1 CAN/CGSB-37.2-M88, Emulsified Asphalt, Mineral Colloid-Type, Unfilled, for 

Dampproofing and Waterproofing and for Roof Coatings. 
.2 CAN/CGSB-51.34-M86(R1988), Vapour Barrier, Polyethylene Sheet for Use in Building 

Construction. 
.3 CSA International 

.1 CSA A23.1/A23.2-09, Concrete Materials and Methods of Concrete 
Construction/Methods of Test and Standard Practices for Concrete. 

.2 CSA A283-06, Qualification Code for Concrete Testing Laboratories. 

.3 CSA A3000-08, Cementitious Materials Compendium (Consists of A3001, A3002, 
A3003, A3004 and A3005). 

1.4 ADMINISTRATIVE REQUIREMENTS 

.1 Pre-installation Meetings: convene pre-installation meeting one week prior to beginning concrete 
works. 
.1 Ensure key personnel attend. 

.1 Verify project requirements. 

1.5 ACTION AND INFORMATIONAL SUBMITTALS 

.1 Provide submittals in accordance with Section 01 33 00 - Submittal Procedures. 

.2 Provide testing results and reports for review Consultant and do not proceed without written 
approval when deviations from mix design or parameters are found. 

.3 Concrete pours: provide accurate records of poured concrete items indicating date and location of 
pour, quality, air temperature and test samples taken as described in PART 3 - FIELD QUALITY 
CONTROL. 

.4 Concrete hauling time: provide for review by Consultant deviations exceeding maximum allowable 
time of 120 minutes for concrete to be delivered to site of Work and discharged after batching. 

.5 Provide two copies of WHMIS MSDS in accordance with Section 01 35 30 - Health and Safety 
Requirements. 

1.6 QUALITY ASSURANCE 

.1 Quality Assurance: in accordance with Section 01 45 00 - Quality Control. 

.2 Provide Consultant, minimum 4 weeks prior to starting concrete work, with valid and recognized 
certificate from plant delivering concrete. 
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.1 Provide test data and certification by qualified independent inspection and testing laboratory 
that materials and mix designs used in concrete mixture will meet specified requirements. 

.3 Minimum 4 weeks prior to starting concrete work, provide proposed quality control procedures for 
review by Consultant on following items: 
.1 Falsework erection. 
.2 Hot weather concrete. 
.3 Cold weather concrete. 
.4 Curing. 
.5 Finishes. 
.6 Formwork removal. 
.7 Joints. 

.4 Quality Control Plan: provide written report to Consultant verifying compliance that concrete in place 
meets performance requirements of concrete as established in PART 2 - PRODUCTS. 

1.7 DELIVERY, STORAGE AND HANDLING 

.1 Delivery and Acceptance Requirements: 
.1 Concrete hauling time: deliver to site of Work and discharged within 120 minutes maximum 

after batching. 
.1 Do not modify maximum time limit without receipt of prior written agreement from 

Consultant and concrete producer as described in CSA A23.1/A23.2. 
.2 Deviations to be submitted for review by Consultant. 

.2 Concrete delivery: ensure continuous concrete delivery from plant meets  CSA A23.1/A23.2. 

Part  2  Products 

2.1 PERFORMANCE CRITERIA 

.1 Quality Control Plan: ensure concrete supplier meets performance criteria of concrete as 
established by Consultant and provide verification of compliance as described in PART 1 - 
QUALITY ASSURANCE.  

2.2 MATERIALS 

.1 Portland Cement: to CSA A3001, Type GU.  

.2 Blended hydraulic cement: Type GUb to CSA A3001. 

.3 Portland-limestone cement: Type GUL to CSA A23.1. 

.4 Supplementary cementing materials: with minimum 20% fly ash replacement, by mass of total 
cementitious materials to CSA A3001. 

.5 Water: to CSA A23.1. 

.6 Aggregates: to CSA A23.1/A23.2. 
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.7 Admixtures: 
.1 Air entraining admixture: to ASTM C 260. 
.2 Chemical admixture: Consultant to approve accelerating or set retarding admixtures during 

cold and hot weather placing. 

2.3 MIXES 

.1 Performance Method for specifying concrete: to meet Consultant performance criteria to CSA 
A23.1/A23.2. 
.1 Ensure concrete supplier meets performance criteria as established below and provide 

verification of compliance as in Quality Control Plan. 
.2 Provide concrete mix to meet following plastic state requirements: 

.1 Uniformity. 

.2 Workability: free of surface blemishes, colour variations, segregation. 

.3 Finishability. 
.3 Provide concrete mix to meet following hard state requirements: 

.1 Durability and class of exposure: N. 

.2 Compressive strength at 28 days: 25 MPa minimum. 
.4 Provide quality management plan to ensure verification of concrete quality to specified 

performance. 
.5 Concrete supplier's certification: both batch plant and materials meet CSA A23.1 

requirements. 

Part  3  Execution 

3.1 PREPARATION 

.1 Obtain Consultant's written approval before placing concrete. 
.1 Provide 24 hours minimum notice prior to placing of concrete. 

.2 Place concrete reinforcing in accordance with Section 03 20 00  - Concrete Reinforcing. 

.3 During concreting operations: 
.1 Development of cold joints not allowed. 
.2 Ensure concrete delivery and handling facilitates placing with minimum of re-handling, and 

without damage to existing structure or Work. 

.4 Pumping of concrete is permitted only after approval of equipment and mix. 

.5 Ensure reinforcement and inserts are not disturbed during concrete placement. 

.6 Protect previous Work from staining. 

.7 Clean and remove stains prior to application for concrete finishes. 

.8 Maintain accurate records of poured concrete items to indicate date, location of pour, quality, air 
temperature and test samples taken. 
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.9 In locations where new concrete is dowelled to existing work, drill holes in existing concrete. 

.10 Do not place load upon new concrete until authorized by Consultant. 

3.2 INSTALLATION / APPLICATION 

.1 Do cast-in-place concrete work to CSA A23.1/A23.2. 

.2 Sleeves and inserts: 
.1 Do not permit penetrations, sleeves, ducts, pipes or other openings to pass through joists, 

beams, column capitals or columns, except where indicated or approved by Consultant. 
.2 Where approved by Consultant, set sleeves, ties, pipe hangers and other inserts and 

openings as indicated or specified elsewhere. 
.3 Sleeves and openings greater than 100 x 100 mm not indicated must be reviewed by 

Consultant. 
.4 Do not eliminate or displace reinforcement to accommodate hardware. If inserts cannot be 

located as specified, obtain written approval of modifications from Consultant before placing 
of concrete. 

.5 Confirm locations and sizes of sleeves and openings shown on drawings. 

.6 Set special inserts for strength testing as indicated and as required by non-destructive method 
of testing concrete. 

.3 Anchor bolts: 
.1 Set anchor bolts to templates in co-ordination with appropriate trade prior to placing concrete. 

.4 Grout under base plates using procedures in accordance with manufacturer's recommendations 
which result in 100% contact over grouted area. 

.5 Finishing and curing: 
.1 Finish concrete to CSA A23.1/A23.2. 
.2 Use procedures as reviewed by Consultant or those noted in CSA A23.1/A23.2 to remove 

excess bleed water. Ensure surface is not damaged. 
.3 Use curing compounds compatible with applied finish on concrete surfaces. Provide written 

declaration that compounds used are compatible. 
.4 Finish concrete floor to CSA A23.1/A23.2. 
.5 Rub exposed sharp edges of concrete with carborundum to produce 3 mm minimum radius 

edges unless otherwise indicated. 

3.3 SURFACE TOLERANCE 

.1 Concrete tolerance to CSA A23.1. 

3.4 FIELD QUALITY CONTROL 

.1 Site tests:  conduct tests as follows in accordance with Section 01 45 00 - Quality Control and 
submit report as described in PART 1 - ACTION AND INFORMATIONAL SUBMITTALS. 
.1 Concrete pours. 
.2 Slump. 
.3 Air content. 
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.4 Compressive strength at 7 and 28 days. 

.5 Air and concrete temperature. 

.2 Inspection and testing of concrete and concrete materials will be carried out by testing laboratory 
designated by the owner for review to CSA A23.1/A23.2. 
.1 Ensure testing laboratory is certified to CSA A283. 

.3 Owner will pay for costs of tests. 

.4 Non-Destructive Methods for Testing Concrete: to CSA A23.1/A23.2. 

.5 Inspection or testing by Consultant will not augment or replace Contractor quality control nor relieve 
Contractor of his contractual responsibility. 

3.5 CLEANING 

.1 Waste Management: separate waste materials for reuse and recycling. 
.1 Divert unused concrete materials from landfill to local facility after receipt of written approval 

from Consultant. 
.2 Provide appropriate area on job site where concrete trucks and be safely washed. 
.3 Divert unused admixtures and additive materials (pigments, fibres) from landfill to official 

hazardous material collections site as approved by Consultant. 
.4 Do not dispose of unused admixtures and additive materials into sewer systems, into lakes, 

streams, onto ground or in other location where it will pose health or environmental hazard. 
.5 Prevent admixtures and additive materials from entering drinking water supplies or streams. 
.6 Using appropriate safety precautions collect liquid or solidify liquid with inert, noncombustible 

material and remove for disposal. 
.7 Dispose of waste in accordance with applicable local, Provincial/Territorial and National 

regulations. 

END OF SECTION 
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Part  1  General 

1.1 RELATED REQUIREMENTS 

.1 Section 03 30 00 Cast-In-Place Concrete 

.2 Section 05 50 00 Metal Fabrications 

.3 Section 07 81 00 Spray-Applied Fireproofing 

.4 Section 09 96 46 Intumescent Painting 

1.2 REFERENCES 

.1 ASTM International Inc. 
.1 ASTM A 36/A 36M-08, Standard Specification for Carbon Structural Steel. 
.2 ASTM A 307-07b, Standard Specification for Carbon Steel Bolts and Studs, 60,000 PSI 

Tensile Strength. 
.3 ASTM A 325-07a, Standard Specification for Structural Bolts, Steel, Heat Treated, 120/105 

ksi Minimum Tensile Strength. 
.4 ASTM A 325M-08, Standard Specification for Structural Bolts, Steel, Heat Treated 830 MPa 

Minimum Tensile Strength [Metric]. 

.2 Canadian General Standards Board (CGSB) 
.1 CAN/CGSB-85.10-99, Protective Coatings for Metals. 

.3 Canadian Institute of Steel Construction (CISC)/Canadian Paint Manufacturers Association 
(CPMA). 
.1 Handbook of the Canadian Institute of Steel Construction. 
.2 CISC/CPMA Standard 2-75, Quick-Drying Primer for use on Structural Steel. 

.4 Canadian Standards Association (CSA International) 
.1  CSA G40.20/G40.21-04, General Requirements for Rolled or Welded Structural Quality 

Steel/Structural Quality Steel. 
.2 CAN/CSA-G164-M92(R2003), Hot Dip Galvanizing of Irregularly Shaped Articles. 
.3 CAN/CSA-S16-09, Limit States Design of Steel Structures. 
.4 CAN/CSA-S136-07, North American Specifications for the Design of Cold Formed Steel 

Structural Members. 
.5 CSA W47.1-03, Certification of Companies for Fusion Welding of Steel. 
.6 CSA W48-06, Filler Metals and Allied Materials for Metal Arc Welding. 
.7 CSA W55.3-1965(R2003), Resistance Welding Qualification Code for Fabricators of 

Structural Members Used in Buildings. 
.8 CSA W59-03, Welded Steel Construction (Metal Arc Welding). 

.5 Master Painters Institute 
.1 MPI-INT 5.1-08, Structural Steel and Metal Fabrications. 
.2 MPI-EXT 5.1-08, Structural Steel and Metal Fabrications. 
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.6 The Society for Protective Coatings (SSPC) and National Association of Corrosion Engineers 
(NACE) International 
.1 NACE No. 3/SSPC SP-6-06, Commercial Blast Cleaning. 
.2 SSPC SP-3, Power Tool Cleaning 

1.3 ACTION AND INFORMATION SUBMITTALS 

.1 Provide submittals in accordance with Section 01 33 00 - Submittal Procedures. 

.2 Shop Drawings: 
.1 Provide drawings stamped and signed by professional engineer licensed in the Province of 

Ontario, Canada. 

.3 Erection drawings: 
.1 Submit erection drawings indicating details and information necessary for assembly and 

erection purposes including: 
.1 Description of methods. 
.2 Sequence of erection. 
.3 Type of equipment used in erection. 
.4 Temporary bracings. 
.5 Member sizes. 
.6 Baseplate elevations. 
.7 Anchor bolt size and location. 

.2 Clearly indicate shop and erection details including cuts, copes, connections, holes, threaded 
fasteners, rivets and welds. Indicate welds by AWS welding symbols 

.3 Coordinate the erection drawings with the 3D model. 

.4 Fabrication drawings: 
.1 Submit fabrication drawings showing designed assemblies, components and connections are 

stamped and signed by qualified professional engineer licensed in the Province of Ontario, 
Canada. 

.2 Coordinate the fabrication drawings with the 3D model. 

.5 Source Quality Control Submittals: 
.1 Submit copies of mill test reports 4 weeks prior to fabrication of structural steel. 

.1 Mill test reports to show chemical and physical properties and other details of steel to 
be incorporated in project. 

.2 Provide mill test reports certified by metallurgists qualified to practice in the Province of 
Ontario, Canada. 

.6 3D drawings for frame: 
.1 Provide a 3D Revit 2014 or 3D AutoCAD model of the frame. 

.7 Fabricator Reports: 
.1 Provide structural steel fabricator's affidavit stating that materials and products used in 

fabrication conform to applicable material and products standards specified and indicated. 

.8 Work of this Section shall be done by a structural steel fabricator/erector who is fully accredited and 
a current member in good standing of Canada Institute of Steel Construction. 
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.9 Welding shall be done by a fabricator fully certified to the conditions of CSA Qualification Code 
W55.3 or W47.1 respectively. Conform to CAN/CSA-S16 where requirements are at variance. 

.10 An inspection and testing company shall be selected and provided by the owner to verify that 
materials and fabrication, including alignment, plumbness, bearing, tolerances, connections, bolts, 
torque, welds, and painting conform to this specification, to CAN/CSA-S16, to CSA-W59, and to 
other applicable Standards. Welding inspections to be visual, except where non-destructive testing 
is deemed necessary by the Testing Agency or Engineer. 

.11 Co-operate with Testing Agency and Engineer in providing access to the work, including scaffolding 
where necessary.  Give minimum 24 hours’ notice for inspection prior to concealment of Work by 
fireproofing or finishes. 

.12 Certification: Provide written certification, signed by the spray-applied fireproofing manufacturer and 
by the intumescent paint manufacturer, certifying that the shop-primed steel surfaces are suitable to 
receive the fireproofing and intumescent paint products. 

1.4 QUALITY ASSURANCE 

.1 Dimensional accuracy and precision in the steel installation for the frame is essential to the proper 
execution of the frame design. Engage a qualified surveyor to monitor and control the accuracy of 
the frame steelwork erection in order to ensure precise positioning of steel members. 

.2 The inspection and testing specified in the article "FIELD QUALITY CONTROL" in Part 3 of this 
Section will include verification of the accuracy of the structural steel installation. 

1.5 DELIVERY, STORAGE AND HANDLING 

.1 Deliver, store and handle materials in accordance with Section [01 61 00 - Common Product 
Requirements]. 

.2 Deliver materials in manufacturer's original, undamaged containers with identification labels intact. 

Part  2  Products 

2.1 DESIGN REQUIREMENTS 

.1 Design details and connections in accordance with requirements of CAN/CSA-S16-09 to resist 
forces, moments, shears and allow for movements indicated. 

.2 Shear connections: 
.1 Select framed beam shear connections from an industry accepted publication such as 

"Handbook of the Canadian Institute of Steel Construction" when connection for shear only 
(standard connection) is required. 

.2 Select or design connections to support reaction from maximum uniformly distributed load that 
can be safely supported by beam in bending, provided no point loads act on beam, when 
shears are not indicated. 
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.3 Bolts shall be bearing type, except for connections of members noted as carrying reversing axial 
load. For connection of members carrying reversing axial load, bolts in shear shall be slip critical, 
assuming a load factor of 1.0 for determining service loads. 

.4 Submit sketches and design calculations stamped and signed by qualified professional engineer 
licensed in the Province of Ontario, Canada for non-standard connections. 

2.2 MATERIALS 

.1 Structural steel: to CSA-G40.20/G40.21 Grade 350W.  

.2 Anchor bolts: to CSA-G40.20/G40.21. 

.3 Bolts, nuts and washers: to ASTM A 325M. 

.4 HSS Sections: to CAN/CSA-G40.21, Type 350W (Class C). 

.5 Welding materials: to CSA W59 and certified by Canadian Welding Bureau. 

.6 Shop Paint Primer: Primer to be compatible with intumescent coating – Isolatek Type WB3. Refer to 
website or manufacturer for complete list of compatible primer. 

2.3 FABRICATION 

.1 Fabricate structural steel in accordance with CAN/CSA-S16 and in accordance with approved shop 
drawings. 

.2 Continuously seal members by continuous welds where indicated. Grind smooth. 

2.4 SHOP PAINTING 

.1 Clean, prepare surfaces and shop prime structural steel in accordance with CAN/CSA-S16. 

.2 Clean members, remove loose mill scale, rust, oil, dirt and foreign matter. Prepare surface 
according to NACE No.3/SSPC-SP-6. 

.3 Apply one coat of epoxy primer in shop to steel surfaces to achieve minimum dry film thickness of 
2.5 mils, minimum. 

.4 Apply urethane polyester finish coat in Safety Yellow to achieve minimum dry film thickness of 2.0 
mils, minimum. Type of finish coat to be approved by client. 

.5 Apply paint under cover, on dry surfaces when surface and air temperatures are above 5 degrees 
C. 

.6 Maintain dry condition and 5 degrees C minimum temperature until paint is thoroughly dry. 

.7 Strip paint from bolts, nuts, sharp edges and corners before prime coat is dry. 
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.8 Coordinate with Sections 07 81 00 and 09 96 46 and verify that the shop-primed steel surfaces are 
a suitable substrate to receive the spray-applied fireproofing specified in Section 07 81 00 and the 
intumescent paint specified in Section 09 96 46. In the event of incompatibility, modify the primed 
steel surfaces to the satisfaction of the fireproofing and/or intumescent paint manufacturers, at no 
additional cost to the Contract. 

Part  3  Execution 

3.1 APPLICATION 

.1 Manufacturer's Instructions: comply with manufacturer's written recommendations, including product 
technical bulletins, handling, storage and installation instructions, and datasheets. 

3.2 GENERAL 

.1 Structural steel work: in accordance with CAN/CSA-S16. 

.2 Welding: in accordance with CSA W59. 

.3 Companies to be certified under Division 1 or 2.1 of CSA W47.1 for fusion welding of steel 
structures and/or CSA W55.3 for resistance welding of structural components. 

3.3 CONNECTION TO EXISTING WORK 

.1 Verify dimensions and condition of existing work, report discrepancies and potential problem areas 
to Consultant for direction before commencing fabrication. 

3.4 MARKING 

.1 Mark materials in accordance with CSA G40.20/G40.21. Do not use die stamping. When steel is to 
be left in unpainted condition, place marking at locations not visible from exterior after erection. 

.2 Match marking: shop mark bearing assemblies and splices for fit and match. 

3.5 ERECTION 

.1 Erect structural steel, as indicated and in accordance with CAN/CSA-S16 and in accordance with 
approved erection drawings. 

.2 Field cutting or altering structural members: to approval of Consultant. 

.3 Clean with mechanical brush and touch up shop primer to bolts, rivets, welds and burned or 
scratched surfaces at completion of erection. 

.4 Continuously seal members by continuous welds where indicated. Grind smooth. 

.5 Provide necessary erection equipment, bracing, shoring and temporary flooring as required for 
erection and for all safety regulations. Brace and support structure during erection to ensure that it 
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is maintained in alignment under construction and other loading and until all other construction 
elements contributing to stability are in place. 

3.6 FIELD QUALITY CONTROL 

.1 Inspection and testing of materials and workmanship will be carried out by testing laboratory 
designated by the owner. 

.2 Provide safe access and working areas for testing on site, as required by testing agency and as 
authorized by Consultant. 

.3 Submit test reports to Consultant. 

.4 Owner will pay costs of tests. 

3.7 DEFECTIVE WORK 

.1 Remove and replace, or repair, damaged or defective work, at no cost to the Contract. 

.2 Contractor shall be responsible for the cost of additional testing and re-inspection made necessary 
by the occurrence of deficient Work. 

.3 Submit in writing details of proposed method of remedial work, for approval by the Engineer. Details 
to be signed and sealed by a licensed Professional Engineer retained by the Contractor. 

.4 Correction of misaligned holes or other field modifications by flame-cutting is not permissible. 

END OF SECTION 
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1. SCOPE OF WORK 

.1 Work under this contract covers all labor, equipment, materials, and structural elements 
required for: 

.1 Dismantling of the existing structural loading frame. Once dismantled, contractor 
is responsible for transporting all pieces to an NRC storage area, and unloading. 
(Storage area located at NRC montreal road campus; coordinate with 
Departmental Representative) 

.2 Demolition of an existing floor section, and construction of a new foundation 
section in its place, to accommodate new loading frame. 

.3 Construction and erection of a new vertical and horizontal steel loading frame. 

2. PROTECTION OF EXISTING NRC EQUIPMENT NEAR WORK AREA 

.1 The NRC-Construction Structure Laboratory located at the North wing of Building M20 
at 1200 Montreal Rd is used for structural and material testing. This construction project 
will take place in part of the laboratory. The plan of the Structure Laboratory is shown in 
Figure 1. The contractor is to protect all the existing equipment in the Structure 
Laboratory from the dust (cover with 6mil poly), impact, fire, or any hazardous materials 
during the construction. The highest protection should be given to the “Equipment 
Zones” (the two red rectangular areas in Figure 1). These measures are to be in place 
throughout the entire demolition/construction period. 

.2 Construct temporary steel stud & 6mil poly dust / construction barrier around perimeter 
of new foundation work site (offset 1000mm from edge of new concrete). Barrier is to be 
sealed on all sides, and have a ceiling approximately 2400mm high, as to prevent any 
dust from reaching other areas. 

.3 No gas or diesel powered tools & equipment are to be used for this project. Propane 
powered equipment is permitted. Compressed air tools & equipment are permitted 
(contractor to supply air compressor, air compressor to be stationed outside building 
during use). All excavation equipment is to use low sulfur fuels. Skid steers, concrete 
cutting equipment, etc. are to either be equipped with tier 3 engines or scrubbers on 
exhaust systems to minimize fumes. 

.4 Due to multiple nearby electrical conduits in surroundings trenches, contractor is to 
control and properly drain all liquid used during wet cuts of existing concrete slabs.  

3. SHARED USE WORK AREA 

.1 The loading zone (marked yellow) in Figure 1 must be kept clean and clear at all times. 

.2 Paths of travel around construction area must be shared with occupant, and therefore 
must be kept clean and clear at all times. 
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4. QUALITY CONTROL 

.1 Preliminary Inspections:  These inspections shall be performed prior to beginning any 
work on any definable phase of construction.  It shall include a review of contract 
requirements; a check to assure that all materials and/or equipment have been tested, 
submitted, and approved; a check to assure that provisions have been made to provide 
required control testing; examination of work area to ascertain that all preliminary work 
has been completed; and a physical examination of materials and structural elements to 
assure that they conform to approved shop drawings of submittal data and that all 
materials and/or structural elements are on hand. All inspections shall be coordinated 
with the Departmental Representative. 

END OF SECTION 
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1. NRC-CONSTRUCTION STRUCTURE LABORATORY 

.1 The structure laboratory of the NRC Construction is located at the North wing of building 
M20, Montreal Road Campus. The plan of structure lab (see Figure 1) shows the total 
dimension of 24.38 m X 13. 36 m that includes: 

.1 A strong floor: “T” shape formed from two rectangular areas (16.45 m X 2.44 m 
and 4.57 m X 8.69 m) casted as one thick/ heavily reinforced concrete slab 
anchored to a rock bed. The blue circles represent the locations of the anchors 
where any frame columns can be connected to the slab. Each anchor can hold up 
to 25 Tons of tensile or shear forces.  

.2 MTS HPU room. 

.3 Equipment zones: the two red rectangular areas (see Figure 1) Material Testing 
Area, which includes  Instron 2000 kN and MTS 500 material testing systems; 
and Impact testing Area. 

.4 Hydraulic and service channels (Figure 1 in green). 

.5 Loading access zone (5.79 m X 4.27 m) at the main entrance of the lab. 

.6 Floor anchor rails. 

.7 Portable steel loading frames (close to the entrance). 

.8 Existing steel loading frame. 
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.2 Figure 1 - Plan of NRC-Construction Structure Laboratory: 
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2. EXISTING STEEL LOADING FRAME 

.1 The frame was built from standard hot-rolled steel sections with two built-up space 
trusses.  

.2 Figure 4 - Photo of existing steel loading frame (large yellow steel structure). 

 

END OF SECTION 
































































































	000110
	001000 - DIRECTIVES GENERALES - Ontario NRC
	1. Description des travaux
	.1 Les travaux visés par le présent contrat comprennent l'enlèvement du cadre de charges existant et du plancher en béton, et l'installation d'une nouvelle structure en acier et d'un plancher en béton dans l'édifice M-20 du Conseil national de recherc...

	2. DESSINS
	Les dessins suivants illustrent les travaux exécutés et font partie du présent contrat : 5564-00-S01, 5564-00-S02, 5564-00-S03.

	3. Achèvement des travaux
	.1 Terminer tous les travaux dans les 8 semaine(s) qui suivent la réception de l'avis d'acceptation de la soumission.

	4. Généralités
	.1 Sans objet en français.
	.2 Fournir les items mentionnés dans les dessins ou dans les spécifications

	5. Matériel et produits spécifiés, désignés acceptables ou substituts
	.1 Les produits et le matériel spécifiés dans les dessins ou les devis ont été sélectionnés dans le but d'établir des normes de rendement et de qualité.  Dans la plupart des cas, lorsque l’on précise la marque de commerce et le numéro de modèle de tou...
	.2 En plus des fabricants spécifiés ou désignés comme étant acceptables, vous pouvez demander au représentant ministériel d'approuver d'autres fabricants, produits ou matériel. Pour faire approuver un produit en tant que substitut, vous devez remettre...
	.3 Vous devez attester par écrit que le substitut répond à toutes les exigences relatives aux dimensions, à la capacité, au rendement et à la qualité du matériel ou des produits spécifiés. En outre, il est entendu que l'entrepreneur assume tous les co...
	.4 L'approbation des substituts sera communiquée sous forme d'un Addendum aux documents de soumission.
	.5 Nous n'examinerons pas les demandes d'approbation d'autres fabricants, produits ou matériel qui sont incomplets et impossibles à évaluer ou qui sont soumises moins de dix (10) jours avant la clôture de l'appel d'offres.

	6. Normes minimales
	.1 Se conformer aux exigences des normes minimales acceptables des divers codes fédéraux, provinciaux et municipaux pertinents tels le Code national du bâtiment, le Code national de prévention des incendies, le Code canadien de la plomberie, le Code c...
	.2 Effectuer les travaux conformément aux normes et codes dont il est fait mention, en vigueur ou révisés à la date de publication du présent devis.

	7. Système d'information sur  les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 L'entrepreneur doit se conformer aux lois fédérales et provinciales portant sur le SIMDUT. Les responsabilités de l'entrepreneur comprennent les tâches suivantes, sans s'y limiter :
	.1 S'assurer de l'étiquetage acceptable de tout produit contrôlé introduit sur les lieux des travaux par l'entrepreneur lui-même ou un sous-traitant, ou l'un de leurs fournisseurs;
	.2 Mettre à la disposition des travailleurs et du représentant ministériel des fiches techniques « santé - sécurité » (FTSS) portant sur ces produits contrôlés;
	.3 Former ses propres ouvriers pour le SIMDUT et les produits contrôlés présents au chantier;
	.4 Informer les autres entrepreneurs, les sous-traitants, le représentant ministériel, les visiteurs autorisés, ainsi que les représentants des organismes externes d'inspection, de la présence et de l'utilisation de ces produits sur les lieux des trav...
	.5 Le contremaître ou le surveillant des travaux doit pouvoir démontrer au représentant ministériel qu'il a reçu une formation portant sur le SIMDUT et qu'il est au courant des exigences de ce système. Le représentant ministériel peut exiger le rempla...


	8. Prescriptions du Règlement 208, SECTION 18(a)
	.1 Tel que prescrit par le Règlement 208 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail du Ministère du Travail de l'Ontario, nous vous avisons de la présence possible sur les lieux de travail visés par le présent contrat des matières désignées suiv...
	.1 Acrylonitrile,  Arsenique, Amiante, Benzène, Résidus de cokéfaction, Oxyde d'éthylène, Isocyanotes, Plomb,  Mercure , Silice, Chlorure de vinyle
	.1 L'entrepreneur général a la responsabilité de s'assurer que tous les éventuels sous-traitants ont reçu une copie de liste des matières désignées qui peuvent être présentes sur le chantier
	.2 L'entrepreneur est donc averti de prendre les mesures de précaution suivantes lorsqu'il est en présence des matières nommées plus haut:



	9. Ventilation des coûts
	.1 Avant de demander le premier paiement d'acompte, soumettre à l'approbation du représentant ministériel une ventilation des coûts.
	.2 Une fois approuvée, utiliser la ventilation des coûts comme base pour la soumission de toute autre demande.
	.3 Avant de rédiger et de soumettre une demande sous sa forme définitive, obtenir le consentement verbal du représentant ministériel quant au montant de cette demande.

	10. Sous-traitants
	.1 Dans les 72 heures qui suivent l'acceptation de la soumission, soumettre à l'étude du représentant ministériel une liste complète des sous-traitants.

	11. INSIGNES D’identification ET ENQUETES DE SéCURITé du personnel
	.1 Toute personne employée par l’Entrepreneur ou par un de ses sous-traitants et présents sur le chantier doit rencontrer les exigences d’une enquête de sécurité en accord avec la section intitulée Instructions Spéciales aux Soumissionnaires.
	.2 Toutes ces personnes doivent porter et garder visible une insigne d'identification émise par le Bureau de la sécurité du CNRC

	12. Heures de travail et EXIGENCES D’ESCORTE
	.1 Les heures normales de travail au CNRC sont de 8h00 à 16h30, du lundi au vendredi inclusivement, sauf les congés fériés.
	.2 En tout autre temps, des laissez-passer spéciaux sont nécessaires pour avoir accès au chantier.
	.3 Obtenir la permission du représentant ministériel d'exécuter des tâches particulières avant de planifier tout travail après les heures normales de travail.
	.4 Après les heures normales de travail, il se peut qu'une escorte soit nécessaire. Défrayer les coûts de cette escorte si le représentant ministériel le demande.

	13. Calendrier des travaux
	.1 L'Entrepreneur doit soumettre un calendrier détaillé des travaux, indiquant les dates du début et de la fin des diverses étapes des travaux et le mettre à jour.  Il doit remettre ce calendrier au représentant ministériel au plus tard deux semaines ...
	.2 Informer le représentant ministériel par écrit de toute modification apportée au calendrier
	7 jour (s) avant la date d'achèvement prévue, planifier de faire une inspection provisoire avec le représentant ministériel.

	14. Réunions
	.1 Tenir régulièrement des réunions aux heures et aux endroits approuvés par le représentant ministériel.
	.2 Aviser toutes les parties intéressées des réunions pour assurer une bonne coordination des travaux.
	.3 Le représentant ministériel déterminera les heures de réunions et assume la responsabilité d'enregistrer et distribuer le procès verbal.

	15. Dessins d'atelier
	.1 Soumettre au représentant ministériel, aux fins de vérification, les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons prescrit 1 semaine(s) après l'adjudication du contrat.
	.2 Soumettre au représentant ministériel aux fins de vérification, une liste complète de tous les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons prescrits et une confirmation écrite des dates de livraison correspondantes dans l'intérieur d'un...
	.3 Examiner les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons avant de les soumettre.
	.4 Sauf avis contraire, soumettre 5 copies de tous les dessins d'atelier, de la documentation, ainsi que des échantillons pour vérification.
	.5 Demeurer responsable des erreurs et des omissions apparaissant dans les dessins d'atelier et la documentation et s'assurer qu'ils sont conformes aux documents contractuels même s'ils sont revus par le représentant ministériel.

	16. Échantillons et maquettes
	.1 Soumettre des échantillons aux dimensions et quantités prescrites.
	.2 Si la couleur, le motif ou la texture sont des facteurs spécifiés, soumettre tout un éventail d'échantillons.
	.3 Monter des modèles et des maquettes au chantier, aux endroits qui conviennent le représentant ministériel.
	.4 Tout travail terminé est vérifié sur place d'après les modèles ou maquettes approuvés qui servent de normes pour la façon et les matériaux.

	17. Matériaux et mise en œuvre
	.1 Pour le présent projet, n'utiliser que des matériaux neufs, sauf si noté autrement.
	.2 Seuls les travaux de première classe seront acceptés, non seulement en ce qui a trait à la sécurité,   l'efficacité et   la durabilité, mais aussi à l'exactitude du détail et au bon rendement.

	18. Ouvrages et matériaux fournis par le propriétaire
	.1 Les ouvrages et matériaux non inclus dans ce contrat sont décrits sur les dessins et dans le devis.
	.2 Tous les matériaux retournés au Propriétaire doivent être transportés à un lieu d'entreposage désigné par le représentant ministériel.
	.3 Sauf indication contraire, prendre possession des matériaux fournis par le Propriétaire à leur lieu d'entreposage et assurer leur transport.
	.4 Responsabilités de l'Entrepreneur :
	.1 les décharger à pied d'œuvre;
	.2 en faire aussitôt l'inspection et signaler tout article endommagé ou défectueux;
	.3 par écrit, informer le représentant ministériel des articles qui sont reçus en bon état;
	.4 les manutentionner à pied d'œuvre, ce qui comprend leur déballage et leur entreposage;
	.5 Réparer ou remplacer les articles endommagés au chantier.
	.6 Installer et raccorder les produits finis conformément aux prescriptions.


	19. Voies d'accès
	.1 Prendre les dispositions nécessaires avec le représentant ministériel avant de commencer les travaux ou avant de transporter des matériaux et du matériel au chantier.
	.2 Obtenir l'approbation du représentant ministériel quant aux moyens d'accès normaux au chantier pendant la période de construction.
	.3 Obtenir l'approbation du représentant ministériel avant de suspendre temporairement les travaux sur le chantier; avant de retourner au chantier et avant de quitter le chantier à la fin des travaux.
	.4 Obtenir l'approbation du représentant ministériel avant de suspendre temporairement les travaux sur le chantier; avant de retourner au chantier et avant de quitter le chantier à la fin des travaux.
	.5 Aménager et entretenir des routes provisoires et assurer leur déneigement pendant les travaux.
	.6 L'Entrepreneur doit réparer et nettoyer les routes qu'il a dû utiliser au cours des travaux.

	20. Utilisation du chantier
	.1 Limiter les travaux sur le chantier aux secteurs approuvés par le représentant ministériel au moment de la soumission.
	.2 Tous matériel, structures, abris, etc. provisoires doivent se trouver dans les secteurs désignés.
	.3 Limiter le stationnement aux secteurs désignés.

	21. Acceptation du chantier
	.1 Avant d'entreprendre les travaux, l'Entre- preneur doit visiter le chantier et, en compagnie du représentant ministériel, revoir toutes les conditions qui pourraient toucher ses travaux.
	.2 Le début des travaux signifiera l'acceptation des conditions existantes.

	22. Bureau et téléphone au chantier
	.1 L'Entrepreneur devra ériger, à ses frais, un bureau temporaire au chantier.
	.2 Au besoin, installer un téléphone et en assurer l'entretien.
	.3 Il est interdit d'utiliser les téléphones du CNRC, sauf en cas d'urgence.

	23. Installations sanitaires
	.1 la permission du représentant ministériel pour utiliser les installations sanitaires existantes.

	24. Services Provisoires
	.1 L'Entrepreneur pourra bénéficier d'une source provisoire d'électricité à pied d'œuvre. Il devra fournir, sans frais, tous les raccords et matériaux nécessaires pour assurer ledit service au chantier.
	.2 Fournir et installer tous les centres de distributions, disjoncteurs, conduits, câblage, commutateur de déconnexion, transformateurs nécessaires à partir de la source d'électricité.
	.3 Il n'est permis d'utiliser le courant que pour les outils électriques, l'éclairage, les commandes, les moteurs, et non pas pour chauffer.
	.4 Sur demande, il sera possible de se raccorder provisoirement au réseau de distribution d'eau.
	.5 Assumer tous les frais pour amener l'eau aux endroits nécessaires.
	.6 Se conformer aux exigences du CNRC lors du raccordement aux réseaux existants, conformément aux articles "Coopération" et "Interruptions des services" de cette section".

	25. Devis descriptif, bulletins, dessins d'archives
	.1 L'Entrepreneur doit conserver à pied d'œuvre une (1) copie à jour et en bon état de tous les devis, dessins et bulletins relatifs aux travaux; le représentant ministériel ou ses représentants doivent pouvoir les consulter en tout temps.
	.2 L'Entrepreneur doit annoter au moins une (1) copie du devis et des dessins pour y indiquer tous les travaux tels qu'ils ont été exécutés.  Il doit la remettre au représentant ministériel avec la Demande de paiement pour le Certificat définitif d'ac...

	26. Coopération
	.1 Coopérer avec le personnel du CNRC pour que les travaux de recherche courants soient interrompus le moins possible.
	.2 Faire, à l'avance, un calendrier de tous les travaux qui pourraient interrompre le travail normal exécuté dans l'édifice.
	.3 Faire approuver le calendrier par le représentant ministériel.
	.4 Donner un préavis écrit de 72 heures au représentant ministériel avant toute interruption projetée des installations, des secteurs, des corridors, des services mécaniques ou électriques, et attendre son autorisation.

	27. Mesures de protection et écriteaux avertissement
	.1 Fournir et installer tous les matériaux nécessaires pour protéger le matériel existant.
	.2 Ériger des écrans anti-poussière pour éviter que la poussière et les débris ne se répandent en dehors des limites des travaux.
	.3 Protéger contre la poussière le matériel et le mobilier avec des bâches et coller ces dernières au plancher, au moyen de ruban adhésif, pour que la poussière ne s'infiltre pas.
	.4 Réparer ou remplacer, gratuitement et à la satisfaction du représentant ministériel, tout bien du Propriétaire endommagé pendant les travaux.
	.5 Protéger les édifices, les routes, les pelouses, les services, etc. contre tout dommage qui pourrait survenir suite à l'exécution des présents travaux.
	.6 Planifier et coordonner les travaux pour que l'eau, la poussière, etc. ne s'infiltre pas dans les édifices.
	.7 Fermer toutes les portes, fenêtres, etc. qui pourraient permettre le passage de la poussière, de vapeurs, etc. dans les autres secteurs de l'édifice.
	.8 Fermer le secteur des travaux à la fin de chaque journée de travail et être responsable des lieux.
	.9 Fournir et installer en permanence des barrières de sécurité appropriées autour du chantier pour éviter que le public et le personnel du CNRC soient blessé pendant l'exécution des travaux.
	.10 Poser des écriteaux d'avertissement pour toutes les situations où il pourrait se produire des blessures (ex : Casque protecteurs obligatoires, danger, travaux, etc.) ou lorsque le représentant ministériel le demande.
	.11 Fournir et installer des abris provisoires au-dessus des entrées et des sorties de l'édifice pour assurer la protection des piétons.  Tous ces abris doivent pouvoir résister aux intempéries et à la chute de débris

	28. Bilinguisme
	.1 Tous les écriteaux, avis, etc. doivent être bilingues.
	.2 Toute identification de services exigée aux termes du présent contrat.

	29. Disposition des ouvrages
	.1 Les localisations des équipements, appareils, raccords et ouvertures tel que spécifiées ou indiquées aux dessins doivent être considérées comme approximatives.
	.2 Situer les équipements, appareils et systèmes de distributions de façon à minimiser les interférences  et maximiser l’espace utilisable et en accord avec les instructions du manufacturier  pour un accès et entretien sécuritaire
	.3 Engager une personne compétente pour agencer les travaux selon les documents contractuels

	30. Écarts et interférences
	.1 Avant de débuter les travaux , examiner les dessins et le devis. Signaler aussitôt au représentant ministériel tout écart, défaut, omission ou interférence qui touchent les travaux.
	.2 Si, au cours des travaux, l'Entrepreneur trouve que les plans ne reflètent pas la réalité, il lui incombe de le signaler immédiatement par écrit au représentant ministériel, lequel doit rapidement vérifier les allégations.
	.3 Tout travail exécuté après cette découverte, jusqu'à ce qu'il soit autorisé, doit être fait aux risques de l'Entrepreneur.
	.4 Si des obstacles ou interférences mineures sont décelés en cours d'exécution et qu'ils n'avaient pas été signalés sur la soumission originale ou sur les plans et le devis, fournir et installer des doubles coudes ou des coudes ou modifier le tracé d...
	.5 Prendre les dispositions pour que tous les travaux ne gênent d'aucune façon l'exécution des autres travaux.

	31. Instructions du fabricant
	.1 Sauf indications contraires, se conformer aux plus récentes instructions écrites du fabricant concernant les matériaux et le matériel à utiliser et les méthodes de mise en place.
	.2 Aviser le représentant ministériel par écrit de toute divergence entre le présent devis et les instructions du fabricant; le représentant ministériel déterminera alors quel document a priorité.

	32. Chauffage provisoire et ventilation
	.1 Assumer les frais de la ventilation et du chauffage provisoire utilisés pendant la construction, y compris les frais d'installation, de combustible, d'exploitation, d'entretien et d'enlèvement du matériel.
	.2 Sauf si le représentant ministériel l'a autorisé, il est interdit d'utiliser des appareils de chauffage autonomes répandant des émanations dans les zones de travail.
	.3 Fournir et installer le matériel provisoire de chauffage et de ventilation requis dans les endroits fermés afin de:
	.1 faciliter l'exécution des travaux.
	.2 protéger les ouvrages et les matériaux contre l'humidité et le froid.
	.3 réduire la condensation de l'humidité sur les surfaces à un niveau acceptable.
	.4 assurer les niveaux de température ambiante et d'humidité indispensables pour l'entreposage, l'installation et la période de séchage requis des matériaux.
	.5 assurer une ventilation adéquate afin de répondre aux exigences de santé publique concernant la sécurité dans les zones de travail.

	.4 Maintenir une température d'au moins 10o C (50oF) aux endroits spécifiés,   partir du début des travaux de finition jusqu'au moment de l'acceptation du bâtiment par le représentant ministériel.
	.1 Maintenir la température ambiante et l'humidité aux niveaux nécessaires pour assurer le bien être du personnel du CNRC.

	.5 Prendre les mesures nécessaires pour empêcher les accumulations dangereuses de poussières, fumées, buées, vapeurs et émanations, dans les zones occupées pendant les travaux de construction, y compris aussi les aires d'entreposage et les installatio...
	.1 Évacuer les substances dangereuses de sorte que la santé des occupants ne soit pas mise en danger.

	.6 Assurer une surveillance constante et rigoureuse du fonctionnement du matériel de chauffage et de ventilation.
	.1 Faire respecter les normes et les codes pertinents.
	.2 Se conformer aux instructions de l'Agent de prévention des incendies du CNRC, ce qui comprend la désignation, sur demande, de gardiens de sécurité- incendie à temps complet.
	.3 Faire respecter les normes de sécurité.
	.4 Doter les appareils de combustion autonomes de mises à l'air libre vers l'extérieur.

	.7 Rédiger les soumissions en supposant que les installations et le matériel neufs ou existants ne pourront être utilisés pour le chauffage et la ventilation provisoire.
	.8 Une fois le contrat adjugé, le représentant ministériel peut autoriser l'utilisation de l'installation permanente s'il peut y avoir entente sur ce qui suit:
	.1 conditions d'utilisation, matériel spécial, protection et entretien, remplacement des filtres, etc.;
	.2 méthodes pour s'assurer que le caloporteur ne sera pas perdu et, dans le cas de la vapeur, entente sur ce qu'il adviendra du condensateur;
	.3 réduction du prix du contrat (s'il doit être débit);
	.4 prescriptions pertinentes aux garanties du matériel.


	33. Interruptions des services
	.1 Lorsque les travaux impliquent le raccord a des services existants, exécuter les travaux en temps et manière pré-agrées avec le représentant ministériel et autres autorités ayant juridiction avec le minimum de perturbations au personnel du CNRC, a ...
	.2 Avant de commencer les travaux, établir la localisation et l’étendue des lignes de services dans l’espace de travail et ou affectés par les  travaux et aviser le représentant ministériel des constatations.
	.3 Fournir une cédule et obtenir l’approbation du représentant ministériel pour toute interruption  ou fermeture de services actif et allouer un préavis de 72 heures.
	.4 Aviser le représentant ministériel immédiatement suivant la rencontre de services inconnus et confirmer la découverte par écrit
	.5 Afin de minimiser les interruptions, prévoir des déviations, des ponts, des sources d'alimentation de rechange, etc., au besoin
	.6 Protéger les services existants comme il se doit et effectuer aussitôt toutes les réparations nécessaires si des dommages surviennent.
	.7 Enlever tous les lignes de services abandonnés tel qu’indiqués dans les documents contractuels et tel qu’approuvé par le représentant ministériel, boucher et ou autrement sceller aux points de coupure. Noter et fournir une copie au représentant min...

	34. Découpage et rapiéçage
	.1 Découper les surfaces existantes de façon à ce que les ouvrages s'agencent correctement entre eux.
	.2 Supprimer tous les articles indiqués ou prescrits.
	.3 Rapiécer et réparer, à la satisfaction du représentant ministériel, les surfaces qui ont été modifiées, découpées ou endommagées, avec des matériaux identiques.
	.4 Là où des nouveaux tuyaux passent à travers des travaux existants, percer une ouverture.  La dimension de l'ouverture doit laisser un jeu de 12mm (1/2") autour des tuyaux ou de l'isolation de la tuyauterie. Ne pas percer, ni couper aucune surface s...
	.5 Obtenir l'approbation écrite du représentant ministériel avant de percer des ouvertures dans les pièces de charpente neuves ou existantes.
	.6 Calfeutrer toutes les ouvertes où des câbles, conduits ou tuyaux passent à travers les murs avec un calfeutrant acoustique conforme à CAN/CGSB 19.21-M87.
	.7 Là où des câbles, conduits ou tuyaux passent à travers des murs ou des planchers coupe-feu, emplir l'espace avec des fibres de verre comprimées et calfeutrer avec un calfeutrant en accord avec CAN/CGSB-19.13 et NBC 3.1.7.

	35. Dispositifs de fixation
	.1 Sauf autorisation expresse du représentant ministériel, il est interdit d'utiliser des pistolets à charge explosive.
	.2 Se conformer aux exigences de la norme ACNOR A-166, Pistolets d'ancrage à charge explosive.
	.3 Obtenir la permission du représentant ministériel avant d'utiliser tout genre d'outils percussion.

	36. Surcharge
	.1 S'assurer qu'aucune partie de l'ouvrage ou de l'édifice ne supporte une charge susceptible de compromettre sa sécurité ou de causer une déformation permanente ou un dommage de structure.

	37. Drainage
	.1 Assurer le drainage et le pompage temporaires, selon les besoins, afin de garder les excavations et le chantier propres.

	38. Enceintes et fermetures de la charpente
	.1 Ériger et entretenir toutes les enceintes temporaires nécessaires pour protéger les fondations, le sous-sol, le béton, la maçonnerie, etc. contre le gel ou les dommages.
	.2 Ne pas les enlever tant que tout danger de dommage n'est pas écarté et tant que la cure n'est pas terminée.
	.3 Munir les ouvertures extérieures de fermetures protectrices provisoires à l'épreuve des intempéries, jusqu'à ce que les châssis, les vitres et les portes extérieures soient installés en permanence.
	.4 Fournir et installer des fermetures avec verrou, afin d'assurer la sécurité des installations du CNRC, et en être responsable.
	.5 Sur demande, remettre des clés au personnel de sécurité du CNRC.
	.6 Disposer les ouvrages avec soin et avec précision. Vérifier toutes les dimensions et en être responsable. Situer les points de repère généraux et prendre les mesures nécessaires pour empêcher leur déplacement.
	.7 Pendant toute la durée des travaux, voir à toujours être au courant des conditions du chantier et des travaux exécutés par tous les autres gens de métier, engagés dans le présent projet.
	.8 Sauf indication contraire, dissimuler tous les services, tuyauterie, câblage, conduits, etc. dans les planchers, les murs ou les plafonds.

	39. Entreposage
	.1 Pour ne pas que les outils, matériaux, etc. soient endommagés ou volés, prévoir un entrepôt et en être responsable.
	.2 Il est interdit d'entreposer des produits inflammables ou explosifs sur le chantier à moins que l'Agent de prévention des incendies du CNRC l'autorise.

	40. Examen général
	.1 Même si le représentant ministériel revoit périodiquement les travaux de l'Entrepreneur, ceci ne dégage pas l'Entrepreneur de sa responsabilité d'exécuter les travaux conformément aux documents contractuels. L'Entrepreneur doit effectuer son propre...
	.2 Informer le représentant ministériel de tout obstacles à la bonne conduite des travaux et obtenir son approbation  pour la relocalisation

	41. Inspection des services enfouis ou dissimulés
	.1 Avant de dissimuler tout service installé, s'assurer que tous les organismes d'inspection intéressés, y compris le CNRC, ont inspecté les ouvrages et ont assisté à tous les essais. Dans le cas contraire, l'Entrepreneur peut avoir à les découvrir à ...

	42. Essais
	.1 A l'achèvement des travaux, ou sur demande du représentant ministériel et (ou) des inspecteurs des organismes locaux en cours d'exécution, et avant que tout service soit couverts et que le rinçage soit terminé, faire l'essai de toutes les installat...
	.2 Obtenir tous les certificats d'acceptation ou tous les résultats d'essais des organismes compétents et les remettre le représentant ministériel. Dans le cas contraire, le projet ne sera pas complet.

	43. Occupation partielle
	.1 Le CNRC peut demander une occupation partielle de l'installation si les travaux se poursuivent au-delà de la date d'achèvement prévue.
	.2 Ne pas limiter l'accès à l'édifice, routes et services.
	.3 Ne pas encombrer inutilement le chantier de matériaux ou de matériel.

	44. Évacuation des déchets
	.1 Évacuer, en toute sécurité hors des terrains du CNRC, tous les déchets, y compris les produits volatils; voir article "Sécurité-incendie et "Sécurité générale", section 01000.

	45. Nettoyage pendant la construction
	.1 Sur une base quotidienne, garder les lieux et le secteur adjacent au campus, y compris les toits, exempts de débris et de déchets.
	.2 Apporter sur les lieux des conteneurs destinés à la cueillette des déchets et des débris.

	46. Nettoyage Final
	.1 A la fin des travaux, effectuer le nettoyage final à la satisfaction du représentant ministériel.
	.2 Nettoyer toutes les nouvelles surfaces, les luminaires et les surfaces existantes touchés par les présents travaux, remplacer les filtres, etc.
	.3 Nettoyer tous les couvre-planchers souples et les préparer à recevoir le fini protecteur qui sera appliqué par le personnel du CNRC.

	47. Garantie
	.1 Voir les conditions générales C, section GC32.
	.2 Veiller à ce que toutes les garanties soient adressées au nom de l'entrepreneur et du Conseil national de recherches du Canada.

	48. Manuels d'entretien
	.1 À la fin des travaux et avant la décharge de garantie, soumettre trois (3) exemplaires bilingues des manuels d'entretien ou deux exemplaires de chacune des versions anglaises et françaises.
	.2 Bien relier les données dans des cahiers à couverture rigide pour feuilles volantes.
	.3 Les manuels doivent renfermer les instructions d'exploitation et d'entretien, les garanties, les dessins d'atelier, la documentation technique, etc. touchant les matériaux et les appareils fournis aux termes du présent contrat.
	FIN DE SECTION


	001545 -Exigences Generales de Securite Ontario NCR
	1. EXIGENCES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ EN CONSTRUCTION
	.1 Fournir une affiche montée dans un endroit visible du site du projet contenant les informations suivantes :
	.12 Si pour effectuer ses travaux, l’entrée dans une laboratoire est requise, l’Entrepreneur devra être fournir une session d’orientation concernant la sécurité et les procédures spécifiques a ce laboratoire a ses employés ainsi qu’à ceux de ses sous-...

	2. EXIGENCES DE SÉCURITÉ INCENDIE
	.1 Autorité
	1. Le Commissaire des incendies du Canada (CIC) est l'autorité en matière de sécurité incendie au CNRC.
	2. Aux fins du présent document, le représentant ministériel est le représentant de la CNRC en charge du projet.
	3. Respectez les normes suivantes publiées par le Bureau du commissaire des incendies du Canada:
	a. Norme 301 'Norme Travaux de construction', juin 1982;
	b. Norme 302 'Norme Travaux de soudage et de coupage au chalumeau', juin 1982.


	.2 Usage du Tabac
	1. Il est interdit de fumer dans les immeubles du CNRC, ainsi que sur les toits.
	2. Respectez les écriteaux "DÉFENSE DE FUMER".

	.3  Travail à chaud
	.1 Vous devez obtenir un permis de 'Travail à chaud' du représentant ministériel avant d'entreprendre des travaux de soudage, de brasage, de brûlage ou d'utilisation de chalumeaux et de salamandres ou d'une flamme nue.
	.2 Avant le début du travail à chaud, réexaminez l'aire de travaux avec le représentant ministériel pour déterminer le niveau de sécurité incendie nécessaire.

	.4 Signalisation des Incendies
	.1 Soyez au courant de l'emplacement exact du téléphone et de l'alarme manuelle d'incendie les plus près, ainsi que le numéro de téléphone d'urgence.
	.2 SIGNALER immédiatement tout incident comportant un feu en procédant comme suit :
	.1 Déclenchez l'alarme manuelle d'incendie le plus près;
	.2 Téléphonez au numéro de téléphone d'urgence suivant:
	D’UN TÉLÉPHONE DU CNRC  333
	D’UN AUTRE TÉLÉPHONE   (613) 993-2411
	.3 Lorsque vous signalez un incendie par téléphone, indiquez l'endroit exact du feu, le nom et le numéro du bâtiment, et soyez prêts à vérifier le lieu
	.4 La personne qui déclenche l'alarme manuelle d'incendie doit demeurer sur la scène d'incendie pour fournir les renseignements et les indications nécessaires au personnel du service d'incendie.

	.5 Réseaux Détecteurs et Alarmes d'Incendie à l'Intérieur et à l'Extérieur
	.1 N'OBSTRUEZ PAS ET NE FERMEZ PAS LES RÉSEAUX DÉTECTEURS ET ALARMES D'INCENDIE SANS L'AUTORISATION DU REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL..
	.2 LORS D'UNE INTERRUPTION D'UN RÉSEAU AVERTISSEUR, DES MESURES SPÉCIALES DÉFINIES PAR LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL DOIVENT ÊTRE PRISES POUR S'ASSURER QUE LA PROTECTION INCENDIE SOIT MAINTENUE.
	.3 NE LAISSEZ PAS LES RÉSEAUX DÉTECTEURS ET AVERTISSEURS D'INCENDIE INACTIFS A LA FIN D'UNE JOURNÉE DE TRAVAIL SANS AVOIR AVISÉ LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL ET OBTENU SON AUTORISATION. LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL DOIT INFORMER L'API DES DÉTAILS À CHAQU...
	.4 N'UTILISEZ PAS LES BORNES D'INCENDIE NI LES RÉSEAUX DE COLONNES MONTANTES ET ROBINETS ARMÉS À D'AUTRES FINS QUE LA LUTTE CONTRE L'INCENDIE SANS L'AUTORISATION DU REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL.

	.6 Extincteurs d'Incendies
	.1 Fournissez au moins un extincteur à poudre ABC (20 lb) pour chaque site de travail à chaud.
	.2 Fournissez les extincteurs suivants pour les travaux d'asphalte chaud et de toiture:
	.1 Près du pot de goudron - 1 extincteur à poudre ABC (20 lb);
	.2 Toiture - 2 extincteurs à poudre ABC (20 lb)..
	.3 Prévoir des extincteurs munis:
	.1 d'une goupille et d'un sceau;
	.2 d'un manomètre;
	.3 d'une étiquette portant la signature d'un préposé d'une compagnie d'entretien d'extincteurs d'incendie.
	.4 d'une étiquette portant la signature d'un préposé d'une compagnie d'entretien d'extincteurs d'incendie.


	.4 Les extincteurs à l'anhydride carbonique (CO) ne sont pas considérés comme des substituts des extincteurs ci-dessus.

	.7 Travaux de Toiture
	.1 Chaudières:
	.1 Prévoyez l'emplacement des chaudières d’asphalte et le lieu d'entreposage avec le représentant ministériel avant la livraison au chantier. N'installez pas les chaudières sur une toiture ou sur un échafaudage et placez-les à une distance d'au moins ...
	.2 Les chaudières doivent être équipées de thermomètres ou de jauges en bon état de fonctionnement.
	.3 N'utilisez pas les chaudières à des températures excédant 232C (450F).
	.4 Assurez une surveillance permanente pendant l'usage des chaudières et fournissez des couvercles de métal pour étouffer les flammes en cas de feu dans les chaudières. Fournissez les extincteurs d'incendie exigés à l'article 2.6.
	.5 Expliquez les capacités des récipients au représentant ministériel avant le début des travaux
	.6 Ranger les bouteilles de gaz comprimé debout à une distance d'au moins 6M (20 pieds) de la chaudière.
	.2 Balais à franges ('vadrouilles'):
	.1 N'utilisez que des balais à franges en fibres de verre pour toitures.
	.2 Enlevez les balais à franges usagés du lieu de travail à la fin de chaque journée de travail.
	.3 Application au chalumeau::
	.1 N'UTILISEZ PAS DE CHALUMEAUX À PROXIMITÉ DES MURS.
	.2 N'UTILISEZ PAS DE CHALUMEAUX POUR APPLIQUER DES MEMBRANES SUR DU BOIS EXPOSÉS OU DANS DES CAVITÉS
	.3 Assurez une surveillance incendie conformément à l'article 2.9 de la présente section.

	.4 Rangez tous les matériaux combustibles utilisés pour les toitures à une distance d'au moins 3 m (10 pi) de toute structure.
	.5 Les bouteilles de gaz doivent être protégées des dommages mécaniques et maintenues en position verticale et a au moins d'au moins 6m (20 pieds) de la chaudière.


	.8 Operations de soudure et de meulage
	.1 L’Entrepreneur doit fournir des couvertures ignifuges, des dispositifs d’extraction de fumée, de écrans  et autre équipements similaires pour prévenir l’exposition aux éclairs d’arc de soudure ou étincelles de meulage
	.9  Surveillance Incendie
	.1 Assurez une surveillance incendie pendant au moins une heure après la fin d'une journée de travail à chaud.
	.2 Chauffage provisoire : voir la Section 01000, Instructions générales.
	.3 Dotez les équipes de repérage des incendies des extincteurs prévus à l'article 2.6.


	.10 Obstruction des voies d'évacuation des chaussées, des couloirs, des portes et des ascenseurs
	.1 Avisez le représentant ministériel avant d'entreprendre tout travail qui entraverait le libre passage du personnel du service d'incendie et de son équipement.  Cela englobe toute dérogation à la hauteur libre minimale,  à l'édification de barricade...
	.2 Les parcours d'issue du bâtiment ne doivent nullement être obstrués sans la permission expresse du représentant ministériel, qui s'assurera que des parcours de remplacement seront maintenus.
	.3 Le représentant ministériel avisera l'API de tout obstacle pouvant justifier une planification et des dispositifs de communication plus poussés pour assurer la sécurité des occupants et l'efficacité des interventions de lutte contre l'incendie.


	.11 Débris et Déchets
	.1 Limitez autant que possible les détritus et les déchets et les ranger à une distance d'au moins 20 pieds des chaudières ou des torches.
	.2 Il est interdit de faire brûler des détritus sur le chantier.
	.3 Bennes à déchets
	.1 En consultation avec le représentant ministériel, déterminez un emplacement sûr et acceptable avant de livrer la benne au chantier ou installer des chutes.
	.2 Ne pas excéder la capacité de remplissage des bennes et garder le périmètre libre de tous débris
	.4 Stockage:
	.1 Soyez extrêmement prudents lorsque vous devez stocker des déchets combustibles sur les lieux de travail.  Maintenez les lieux le plus propre possible et bien ventilés et respectez les normes de sécurité.
	.2 Déposez les torchons et autres matériaux graisseux ou huileux sujets à la combustion spontanée dans des contenants approuvés et évacuez-les comme exigé au paragraphe 3.1.

	.12 Liquides Inflammables
	.1 La manutention, le stockage et l'utilisation de liquides inflammables sont régis par le Code national de prévention des incendies du Canada en vigueur.
	.2 Les liquides inflammables comme l'essence, le kérosène et le naphta, peuvent être gardés sur les lieux pour fins d'usage à brève échéance en quantités ne dépassant pas 45 litres (10 Gal Imp.) , à condition d'être stockés dans les bidons de sûreté p...
	.3 Il est interdit de laisser des liquides inflammable sur les toits après les heures normales de travail
	.4 Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à l'intérieur des bâtiments..
	.5  Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à proximité de dispositifs à flamme nue ou de tout autre type de dispositif dégageant de la chaleur.
	.6 Il est interdit d'utiliser des liquides inflammables ayant un point d'éclair inférieur à 38C (100F, tels que le naphta ou l'essence, comme solvants ou agents de nettoyage.
	.7 Stockez les liquides résiduels inflammables dans des récipients approuvés situés dans un endroit sûr bien ventilé.  Les déchets constitués de liquides inflammables doivent être régulièrement évacués du chantier.

	.8 Lorsque des liquides inflammables, tels que des laques ou des uréthanes, sont utilisés, veillez à ce que la ventilation soit adéquate et éliminer toute source d'inflammation.  Prévenez le représentant ministériel avant le début de tels travaux et u...

	3. Questions et/ou demandes d’explications
	.1 Adressez vos questions ou demandes d'explications concernant la sécurité incendie au représentant ministériel.


	024116 Structural Demolition
	Part 1 General
	1.1 RELATED SECTIONS
	.1 Section 00 10 00 General Instructions.
	.2 Section 01 74 11 Cleaning.
	.3 Section 01 74 21 Construction/Demolition Waste Management.

	1.2 REFERENCES
	.1 Definitions:
	.1 Hazardous Materials: dangerous substances, dangerous goods, hazardous commodities and hazardous products, include but not limited to:  poisons, corrosive agents, flammable substances, ammunition, explosives, radioactive substances, or materials tha...

	.2 Reference Standards:
	.1 CSA International
	.2 CSA S350-[M1980(R2003)], Code of Practice for Safety in Demolition of Structures



	1.3 ACTION AND INFORMATIONAL SUBMITTALS
	.1 Submit in accordance with Section 00 10 00 - General Instructions.
	.2 Shop Drawings:
	.1 Submit for review and approval demolition drawings, diagrams or details showing sequence of demolition work and supporting structures and underpinning.
	.2 Submit demolition and shoring drawings stamped and signed by professional engineer registered or licensed in the Province of Ontario, Canada.


	1.4 QUALITY ASSURANCE
	.1 Regulatory Requirements:  Ensure Work is performed in compliance with the CEPA, CEAA, TDGA, and applicable Provincial and Municipal regulations.

	1.5 SITE CONDITIONS
	.1 Environmental protection:
	.1 Ensure Work does not adversely affect adjacent watercourses, groundwater and wildlife, or contribute to excess air and noise pollution.
	.2 Fires and burning of waste or materials is not permitted on site.
	.3 Do not bury rubbish waste materials.
	.4 Do not dispose of waste or volatile materials including but not limited to: mineral spirits, oil, petroleum based lubricants, or toxic cleaning solutions into watercourses, storm or sanitary sewers.
	.5 Ensure proper disposal procedures are maintained throughout project.

	.6 Do not pump water containing suspended materials into watercourses, storm or sanitary sewers, or onto adjacent properties.
	.7 Control disposal or runoff of water containing suspended materials or other harmful substances in accordance with authorities having jurisdiction [as directed by Departmental Representative.
	.8 Protect trees, plants and foliage on site and adjacent properties where indicated.
	.9 Prevent extraneous materials from contaminating air beyond application area, by providing temporary enclosures during demolition work.
	.10 Cover or wet down dry materials and waste to prevent blowing dust and debris. Control dust on all temporary roads.


	1.6 EXISTING CONDITIONS
	.1 If material resembling spray or trowel applied asbestos or other designated substance listed as hazardous be encountered in course of demolition, stop work, take preventative measures, and notify Departmental Representative immediately. Proceed onl...
	.2 Structures to be demolished are based on their condition at time of examination prior to tendering.


	PART 2 Execution
	2.1 PREPARATION
	.1 Temporary Erosion and Sedimentation Control:
	.1 Provide temporary erosion and sedimentation control measures to prevent soil erosion and discharge of soil-bearing water runoff or airborne dust to adjacent areas, according to requirements of authorities having jurisdiction.
	.2 Inspect, repair, and maintain erosion and sedimentation control measures during demolition.
	.3 Remove erosion and sedimentation controls and restore and stabilize areas disturbed during removal after completion of demolition work.

	.2 Protection of in-place conditions:
	.1 Prevent movement, settlement or damage of adjacent structures, services, walks, paving, trees, landscaping, adjacent grades and properties.
	.2 Provide bracing, shoring and underpinning as required.
	.3 Repair damage caused by demolition as directed by Departmental Representative.

	.4 Support affected structures and, if safety of structure being demolished, adjacent structures or services appears to be endangered, take preventative measures, stop Work and immediately notify Departmental Representative.
	.5 Prevent debris from blocking surface drainage system, elevators, mechanical and electrical systems which must remain in operation.


	2.2 DEMOLITION
	.1 Do demolition work in accordance with Section 01 74 21 – Construction/Demolition Waste Management.
	.2 Blasting operations are not permitted during demolition.
	.3 Remove contaminated or dangerous materials as defined by authorities having jurisdiction, relating to environmental protection, from site and dispose of in safe manner to minimize danger at site or during disposal.
	.4 Prior to start of Work remove contaminated or hazardous materials as directed by Departmental Representative from site and dispose of in safe manner. Refer Existing Conditions in PART 1.
	.5 Remove all architectural, mechanical and electrical elements prior to start of structural demolition.
	.6 All demolition work is to be undertaken with the following vibration limits:
	.7 Undertake all demolition work without damaging the existing building.
	.8 Do not commence work without approved demolition shop drawings.
	.9 At end of each day's work, leave Work in safe and stable condition.
	.10 Demolish to minimize dusting. Keep materials wetted as directed by Departmental Representative.
	.11 Contain fibrous materials to minimize release of airborne fibres while being transported within facility.
	.12 Only dispose of material specified by selected alternative disposal option as directed by Departmental Representative.
	.13 Additional disposal options to be provided by Departmental Representative, on-site waste diversion representative prior to disposal.

	.14 Remove and dispose of demolished materials except where noted otherwise and in accordance with authorities having jurisdiction.
	.15 Use natural lighting to do Work where possible.
	.16 Shut off lighting except those required for security purposes at end of each day.
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	031000 Concrete Formwork & Accessories
	Part 1 General
	1.1 RELATED REQUIREMENTS
	.1 Section 03 20 00 - Concrete Reinforcing
	.2 Section 03 30 00 - Cast-In-Place Concrete

	1.2 REFERENCES
	.1 National Building Code of Canada 2010
	.2 American Society for Testing and Materials (ASTM
	.1 ASTM F1667-13, Standard Specification for Driven Fasteners: Nails, Spikes, and Staples

	.3 Canadian Standards Association (CSA International)
	.1 CSA-A23.1-09/ A23.2-09, Concrete Materials and Methods of Concrete Construction/ Methods of Test and Standard Practices for Concrete
	.2 CSA O86-09, Engineering Design in Wood.
	.3 CSA O121-08 (R2013), Douglas Fir Plywood
	.4 CSA O151-09, Canadian Softwood Plywood
	.5 CSA O153-13, Poplar Plywood
	.6 CSA O325-07, Construction Sheathing
	.7 CAN/ CSA-O437 Series-93 (R2011), Standards for OSB and Waferboard
	.8 CSA S269.1-1975 (R2003), Falsework for Construction Purposes
	.9 CAN/ CSA-S269.3-M92 (R2013), Concrete Formwork, National Standard of Canada
	.10 CAN/ CSA-0437.2-93 Evaluation of Binder Systems for Waferboard and Strandboard

	.4 Underwriters' Laboratories of Canada (ULC)
	.1 CAN/ ULC-S701-11, Standard for Thermal Insulation, Polystyrene, Boards and Pipe Covering


	1.3 ACTION AND INFORMATIONAL SUBMITTALS
	.1 Submittals in accordance with Section 01 00 10 – General Instructions.
	.2 Submit shop drawings for formwork and falsework.
	.3 Submit WHMIS MSDS - Material Safety Data Sheets in accordance with Section 01 00 10 – General Instructions.
	.4 Co-ordinate submittal requirements and provide submittals required by Section 01 00 10 – General Instructions.

	1.4 DELIVERY, STORAGE AND HANDLING
	.1 Store and manage hazardous materials in accordance with Section 01 00 10 – General Instructions.
	.2 Waste Management and Disposal:
	.1 Separate waste materials for reuse and recycling in accordance with Section 01 00 10 – General Instructions.
	.2 Place materials defined as hazardous or toxic in designated containers.
	.3 Divert wood materials from landfill to a recycling, reuse or composting facility as approved by the Departmental Representative.
	.4 Divert unused form release material from landfill to an official hazardous material collections site as approved by the Departmental Representative.



	Part 2 Products
	2.1 MATERIALS
	.1 Formwork materials:
	.1 For concrete without special architectural features, use wood and wood product formwork materials to CSA-O121, CSA O86, CSA O437 Series and/ or CSA O153.
	.2 For concrete with special architectural features, use formwork materials to CSA-A23.1/ A23.2.

	.2 Pan forms: removable steel, reinforced plastic or aluminum as indicated.
	.3 Tubular column forms: round, spirally wound laminated fibre forms, internally treated with release material.
	.4 Form liner:
	.1 Plywood:  high density overlay, Douglas Fir to CSA O121, Canadian Softwood Plywood to CSA O151, Poplar to CSA O153.
	.2 Waferboard: to CAN/ CSA-O325.0

	.5 Form release agent: non-toxic, biodegradable, low VOC.
	.6 Form stripping agent: colourless mineral oil, non-toxic, biodegradable, low VOC, free of kerosene, with viscosity between 70 and 110s Saybolt Universal, 15 to 24 mm² /s at 40 degrees C, flashpoint minimum 150 degrees C, open cup.
	.7 Falsework materials: to CSA-S269.1.
	.8 Nails, spikes, staples: galvanized to ASTM F1667-13.


	Part 3 Execution
	3.1 FABRICATION AND ERECTION
	.1 Verify lines, levels and centres before proceeding with formwork/ falsework and ensure dimensions agree with drawings.
	.2 Obtain the Departmental Representative's approval for use of earth forms framing openings not indicated on drawings.
	.3 Hand trim sides and bottoms and remove loose earth from earth forms before placing concrete.
	.4 Fabricate and erect falsework in accordance with CSA S269.1.
	.5 Do not place shores and mud sills on frozen ground.
	.6 Provide site drainage to prevent washout of soil supporting mud sills and shores.
	.7 Fabricate and erect formwork in accordance with CAN/ CSA-S269.3 to produce finished concrete conforming to shape, dimensions, locations and levels indicated within tolerances required by CSA-A23.1/ A23.2.
	.8 Align form joints and make watertight.
	.1 Keep form joints to minimum.

	.9 Use 25 mm chamfer strips on external corners and/ or 25 mm fillets at interior corners, joints, unless specified otherwise.
	.10 Form chases, slots, openings, drips, recesses, expansion and control joints as indicated.
	.11 Construct forms for architectural concrete, and place ties as directed.
	.1 Joint pattern not necessarily based on using standard size panels or maximum permissible spacing of ties.

	.12 Build in anchors, sleeves, and other inserts required to accommodate Work specified in other sections.
	.1 Ensure that anchors and inserts will not protrude beyond surfaces designated to receive applied finishes, including painting.

	.13 Line forms for following surfaces:
	.1 Exposed faces of wingwalls, piers and pylons: do not stagger joints of form lining material and align joints to obtain uniform pattern.
	.2 Secure lining taut to formwork to prevent folds.
	.3 Pull down lining over edges of formwork panels.
	.4 Ensure lining is new and not reused material.
	.5 Ensure lining is dry and free of oil when concrete is poured.
	.6 Application of form release agents on formwork surface is prohibited where drainage lining is used.
	.7 If concrete surfaces require cleaning after form removal, use only pressurized water stream so as not to alter concrete's smooth finish.
	.8 Cost of textile lining is included in price of concrete for corresponding portion of Work.

	.14 Clean formwork in accordance with CSA-A23.1/ A23.2, before placing concrete.

	3.2 REMOVAL AND RESHORING
	.1 Leave formwork in place for following minimum periods of time after placing concrete.
	.1 3 days for walls and sides of beams.
	.2 3 days for columns/ piers.
	.3 28 days for beam soffits, slabs, decks and other structural members, or 3 days when replaced immediately with adequate shoring to standard specified for falsework.
	.4 3 days for footings and abutments.

	.2 Remove formwork when concrete has reached 75% of its design strength or minimum period noted above, whichever comes later, and replace immediately with adequate reshoring.
	.3 Provide necessary reshoring of members where early removal of forms may be required or where members may be subjected to additional loads during construction as required.
	.4 Space reshoring in each principal direction at not more than 3000 mm apart.
	.5 Re-use formwork and falsework subject to requirements of CSA-A23.1/ A23.2.



	032000 Concrete Reinforcing
	032300 Rock Anchors
	033000 Cast-In-Place Concrete
	051223 Structural Steel for Buildings
	Appendix A - General Requirements
	1. SCOPE OF WORK
	.1 Work under this contract covers all labor, equipment, materials, and structural elements required for:
	.1 Dismantling of the existing structural loading frame. Once dismantled, contractor is responsible for transporting all pieces to an NRC storage area, and unloading. (Storage area located at NRC montreal road campus; coordinate with Departmental Repr...
	.2 Demolition of an existing floor section, and construction of a new foundation section in its place, to accommodate new loading frame.
	.3 Construction and erection of a new vertical and horizontal steel loading frame.


	2. PROTECTION OF EXISTING NRC EQUIPMENT NEAR WORK AREA
	.1 The NRC-Construction Structure Laboratory located at the North wing of Building M20 at 1200 Montreal Rd is used for structural and material testing. This construction project will take place in part of the laboratory. The plan of the Structure Labo...
	.2 Construct temporary steel stud & 6mil poly dust / construction barrier around perimeter of new foundation work site (offset 1000mm from edge of new concrete). Barrier is to be sealed on all sides, and have a ceiling approximately 2400mm high, as to...
	.3 No gas or diesel powered tools & equipment are to be used for this project. Propane powered equipment is permitted. Compressed air tools & equipment are permitted (contractor to supply air compressor, air compressor to be stationed outside building...
	.4 Due to multiple nearby electrical conduits in surroundings trenches, contractor is to control and properly drain all liquid used during wet cuts of existing concrete slabs.

	3. SHARED USE WORK AREA
	.1 The loading zone (marked yellow) in Figure 1 must be kept clean and clear at all times.
	.2 Paths of travel around construction area must be shared with occupant, and therefore must be kept clean and clear at all times.

	4. QUALITY CONTROL
	.1 Preliminary Inspections:  These inspections shall be performed prior to beginning any work on any definable phase of construction.  It shall include a review of contract requirements; a check to assure that all materials and/or equipment have been ...


	Appendix B - Existing Notes & Drawings
	1. NRC-CONSTRUCTION STRUCTURE LABORATORY
	.1 The structure laboratory of the NRC Construction is located at the North wing of building M20, Montreal Road Campus. The plan of structure lab (see Figure 1) shows the total dimension of 24.38 m X 13. 36 m that includes:
	.1 A strong floor: “T” shape formed from two rectangular areas (16.45 m X 2.44 m and 4.57 m X 8.69 m) casted as one thick/ heavily reinforced concrete slab anchored to a rock bed. The blue circles represent the locations of the anchors where any frame...
	.2 MTS HPU room.
	.3 Equipment zones: the two red rectangular areas (see Figure 1) Material Testing Area, which includes  Instron 2000 kN and MTS 500 material testing systems; and Impact testing Area.
	.4 Hydraulic and service channels (Figure 1 in green).
	.5 Loading access zone (5.79 m X 4.27 m) at the main entrance of the lab.
	.6 Floor anchor rails.
	.7 Portable steel loading frames (close to the entrance).
	.8 Existing steel loading frame.

	.2 Figure 1 - Plan of NRC-Construction Structure Laboratory:

	2. EXISTING STEEL LOADING FRAME
	.1 The frame was built from standard hot-rolled steel sections with two built-up space trusses.
	.2 Figure 4 - Photo of existing steel loading frame (large yellow steel structure).
	END OF SECTION



